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Chapitre vi

CHOix D’AviS jUriDiQUeS DeS SeCréTAriATS  
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS 

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS 
QUi lUi SONT reliéeS*

A. Avis juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
(publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

1. Privilèges et immunités

a) Note verbale adressée au Représentant permanent de [État] 
au sujet des privilèges et immunités de [entité des Nations Unies]

Abus des privilèges et immunités — Distinction entre une entité des Nations 
Unies et des fonctionnaires — La notion de persona non grata n’est applica-
ble qu’à des représentants accrédités  —  L’obligation de l’ONU de coopérer 
avec les autorités locales — Exercice de fonctions officielles — Le Secrétaire 
général est seul habilité à établir si les privilèges et les immunités s’ap pli-
quent — Avant de porter des accusations contre des fonctionnaires des Na-
tions Unies, les États doivent en informer l’Organisation afin qu’elle puisse 
déterminer si une immunité s’applique — Toute mesure qui augmente la charge 
financière ou autre de l’Organisation est contraire à l’Article  105 de la 
Charte des Nations Unies

Le Conseiller juridique des Nations Unies présente ses compliments au Représentant 
permanent de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies et a l’honneur de se référer 
à la note verbale [n° de référence] de la Mission permanente adressée le [date] au Bureau 
des affaires juridiques, dans laquelle il est fait état d’abus de privilèges et d’immunités com-
mis par le bureau de pays de [entité des Nations Unies] en [État] en rapport avec l’importa-
tion et l’utilisation d’installations de télécommunications.

Le Conseiller juridique souhaite informer le Représentant permanent que l’Organisa-
tion prend au sérieux les allégations qui sont contenues dans la note verbale de la Mission 
permanente. À cet égard, comme suite à sa note verbale du [date], le Conseiller juridique 
souhaite informer le Représentant permanent que le Bureau des services de contrôle interne 
des Nations Unies (BSCI) a été saisi de la question et mène actuellement une enquête. Tou-
tefois, le Conseiller juridique souhaite réitérer une fois de plus que les allégations portées 

* Ce chapitre contient des avis juridiques et d’autres mémorandums et documents juridiques sem-
blables.
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contre [l’entité des Nations Unies] et celles portées contre certains fonctionnaires de [entité 
des Nations Unies] doivent être traitées séparément.

À ce propos, le Conseiller juridique note que le gouvernement prie « [nom 1] de quit-
ter le pays dans un délai de 24 heures à compter de la date de réception de la présente note 
verbale par l’Organisation des Nations Unies ». Le Conseiller juridique souhaite rappeler 
que la notion de persona non grata, qui est sous-entendue dans la note verbale de la Mission 
permanente, ne saurait s’appliquer dans le cas de fonctionnaires des Nations Unies qui ne 
sont pas accrédités auprès du [gouvernement]. Le paragraphe 2 de l’Article 100 de la Charte 
des Nations Unies stipule que « [c]haque Membre de l’Organisation s’engage à respecter le 
caractère exclusivement international des fonctions du Secrétaire général et du personnel et 
à ne pas chercher à les influencer dans l’exécution de leur tâche ». En outre, conformément 
aux dispositions de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article XVI de [accord de coopération], 
« les fonctionnaires de [entité des Nations Unies] auront le droit [...] d’entrer dans le pays et 
d’en sortir librement ».

Le Conseiller juridique souhaite également rappeler qu’en vertu de la section  21 de 
l’article V de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies*, adoptée par 
l’Assemblée générale le 13 février 1946 (ci-après dénommée la « Convention générale »), 
à laquelle [État] est partie sans réserve depuis [date], l’Organisation des Nations Unies a 
l’obligation de collaborer, en tout temps, avec les autorités compétentes des États Membres 
en vue de faciliter la bonne administration de la justice. Le Conseiller juridique souhaite 
réitérer l’intention de l’Organisation des Nations Unies de collaborer avec le gouvernement 
afin de résoudre la question d’une manière compatible avec la Charte des Nations Unies, 
la Convention générale et [l’accord de coopération]. À cet égard, le Conseiller juridique 
souhaite inviter le Représentant permanent à une réunion pour examiner la question plus 
avant.

Le Conseiller juridique croit savoir que [l’entité des Nations Unies] a décidé de réaffecter 
[nom 2] dans un autre lieu d’affectation. Sans préjudice des dispositions visées ci-dessus et 
de l’issue de l’enquête menée par l’Organisation sur la question, [nom  1] devrait quitter 
[État] aujourd’hui.

De plus, le Conseiller juridique est avisé du fait que les autorités compétentes de [État] 
examinent la possibilité de porter des accusations contre [nom 2] et [nom 3], tous deux 
fonctionnaires de [entité des Nations Unies] recrutés localement, qui avaient déjà été placés 
en détention. Conformément à l’alinéa a de la section 18 de l’article V de la Convention gé-
nérale et de l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article XIII de [l’accord de coopération], [nom 2] 
et [nom 3] « jouissent de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur 
qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits) ». Si le gouvernement souhaite porter des 
accusations contre eux, l’ONU doit en être informée de façon précise, y compris les faits 
étayant les accusations, afin qu’elle puisse déterminer si l’immunité s’applique et prendre les 
mesures nécessaires, à savoir informer le gouvernement de la décision du Secrétaire géné-
ral sur la question de savoir si l’immunité de juridiction peut être invoquée dans le cas des 
fonctionnaires visés.

Le Conseiller juridique souhaite rappeler que, conformément à la section 20 de l’arti-
cle V de la Convention générale, le Secrétaire général a seul l’autorité et le devoir de déter-
miner si les privilèges et les immunités s’appliquent dans un cas particulier. Ce principe a 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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été reconnu par la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif sur le différend 
relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial sur les droits de l’homme en date 
du 29 avril 1999 (affaire Cumaraswamy*). Comme la Cour l’a fait observer, « le Secrétaire 
général, en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l’Organisation, a la responsabilité prin-
cipale de la protection des intérêts de celle-ci; à ce titre, il lui incombe d’apprécier si ses agents 
ont agi dans le cadre de leurs fonctions et, lorsqu’il conclut par l’affirmative, de protéger ces 
agents en faisant valoir leur immunité. Cela signifie que le Secrétaire général a le pouvoir et 
la responsabilité d’aviser le gouvernement d’un État Membre de sa conclusion et, s’il y a lieu, 
de prier ledit gouvernement d’agir en conséquence » (non souligné dans le texte).

En vertu de la section 34 de la Convention générale, [État] doit être « en mesure d’appli-
quer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la présente Convention ». De plus, les 
dispositions de la Convention générale doivent être interprétées dans l’esprit des principes 
directeurs de la Charte des Nations Unies, en particulier de son Article 105. Les mesures 
susceptibles d’accroître la charge financière ou autre de l’Organisation doivent être considé-
rées comme étant incompatibles avec la présente disposition.

[...]

29 janvier 2010

b) Mémorandum intérieur adressé au chef du Service des procédures spéciales 
du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCR)  

au sujet d’une demande d’information concernant une extension de l’immunité 
de juridiction à des études et des rapports préparés par un groupe de chercheurs 

pour le compte d’un rapporteur spécial

Les rapporteurs spéciaux du Conseil des droits de l’homme jouissent des pri-
vilèges et immunités accordés aux experts en mission  —  Les privilèges et im-
munités des experts en mission sont conférés dans l’intérêt de l’organisation 
et non à leur avantage personnel — Un rapporteur spécial ne peut pas faire 
bénéficier les chercheurs qui ne sont pas nommés par l’ONU de privilèges et 
d’immunités — Les privilèges et immunités des publications du Rapporteur spé-
cial ou de l’ONU ne s’étendent pas aux auteurs externes — Droit d’auteur et 
propriété intellectuelle

1. Nous nous référons à votre mémorandum du [date] dans lequel vous demandez 
notre avis sur les questions soulevées par [nom], [Rapporteur spécial du Conseil des droits 
de l’homme]. Il voulait savoir en particulier si les immunités dont il jouit en sa qualité d’ex-
pert des Nations Unies pourraient être étendues à un groupe de chercheurs de [université] 
auquel il a commandé une série d’études de cas. Il voulait également savoir si l’immunité 
dont il jouit s’étend aux études qu’il a commandées. Nos observations sont les suivantes.

2. Les rapporteurs spéciaux du Conseil des droits de l’homme jouissent des privilè-
ges et immunités accordés aux experts en mission en vertu de l’article VI de la Convention 

* Différend relatif à l’immunité de juridiction d’un rapporteur spécial sur les droits de l’homme, avis 
consultatif, CIJ Recueil 1999, p. 62.
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sur les privilèges et immunités des Nations Unies* (ci-après dénommée la « Convention »). 
Conformément à la section 22 de l’article VI de la Convention, « [l]es experts [...] lorsqu’ils 
accomplissent des missions pour l’Organisation des Nations Unies, jouissent, pendant la 
durée de leur mission, [...] des privilèges et immunités nécessaires pour exercer leurs fonc-
tions en toute indépendance ». Conformément à l’alinéa b de la section 22, ils jouissent en 
particulier de l’immunité de toute juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux 
au cours de leurs missions (y compris leurs paroles et écrits). Conformément à l’alinéa c de 
la section 22, les experts en mission jouissent également de l’inviolabilité de tous papiers et 
documents. Enfin, conformément à la section 23, « [l]es privilèges et immunités sont ac-
cordés aux experts dans l’intérêt de l’Organisation des Nations Unies et non à leur avantage 
personnel. Le Secrétaire général pourra et devra lever l’immunité accordée à un expert, dans 
tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut 
être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation » (non souligné dans le texte).

3. Compte tenu de ce qui précède, il aurait fallu que les chercheurs en question aient 
été engagés ou nommés par l’Organisation des Nations Unies, y compris le HCR, ou par le 
Conseil des droits de l’homme, pour jouir du statut d’experts en mission pour le compte de 
l’Organisation des Nations Unies au sens de l’article VI de la Convention. Toutefois, au vu 
des renseignements fournis, il semble que les chercheurs de [université] étaient engagés par 
[nom] lui-même. Il n’est pas en mesure de leur faire bénéficier du statut ou des privilèges et 
immunités dont il jouit en vertu de la Convention.

4. En ce qui concerne les études de cas que [nom] a commandées, elles ne peuvent 
bénéficier d’une immunité que si elles sont : i) utilisées ou publiées par [nom], en sa qualité 
de Rapporteur spécial du Conseil des droits de l’homme; ou ii) par l’Organisation des Na-
tions Unies, y compris ses organes principaux et subsidiaires et ses fonctionnaires. Dans 
le premier cas, et sous réserve des droits et devoirs du Secrétaire général en vertu de la 
section 23, les études pourraient bénéficier de l’immunité s’il s’agissait de propos tenus ora-
lement ou par écrit par [nom] dans l’accomplissement de sa mission en vertu de l’alinéa b 
de la section 22 ou de papiers et documents inviolables lui appartenant en vertu de l’alinéa c 
de la section 22. Dans le dernier cas, ils pourraient également être considérés comme des 
documents de l’Organisation des Nations Unies au sens de la section 4 de l’article II de la 
Convention en vertu de laquelle « [l]es archives de l’Organisation et, d’une manière géné-
rale, tous les documents lui appartenant ou détenus par elle, sont inviolables, où qu’ils se 
trouvent. » Dans les deux cas, toute immunité ou inviolabilité conférée aux études de cas 
ne s’étendrait pas aux chercheurs de [université] qui en sont les auteurs. De plus, les études 
ne jouiraient d’aucune immunité en rapport avec leur utilisation ou leur publication par les 
chercheurs de [université] eux-mêmes.

5. Enfin, et bien que dépassant le propos de sa demande de renseignements, nous 
recommandons à [nom], s’il ne l’a pas déjà fait, d’obtenir auprès des chercheurs de [univer-
sité] tous les droits d’auteur ou les droits de propriété intellectuelle des études de cas qu’il 
leur a commandées.

24 juin 2010

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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c) Note adressée au président du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
au sujet de l’immunité d’un conseil de la défense

Immunité de juridiction pour les paroles et écrits d’un conseil de la défense 
dans l’exercice de ses fonctions officielles  —  Obligation de tous les États 
d’accorder au conseil de la défense le traitement nécessaire pour assurer le 
bon fonctionnement du Tribunal — L’immunité d’un conseil de la défense ne 
s’étend pas aux règles disciplinaires du Tribunal — Le conseil jouit des privi-
lèges et immunités accordés aux experts en mission — L’immunité de juridiction 
implique l’immunité de poursuites judiciaires pour déterminer si l’immunité 
est applicable  —  Autorité exclusive du Secrétaire général pour déterminer 
la portée de l’immunité des experts en mission — Avant de porter des accusa-
tions contre un conseil de la défense, les États doivent en informer l’Orga-
nisation des Nations Unies afin qu’elle puisse déterminer si l’immunité est ap-
plicable — Les privilèges et immunités sont accordés au conseil de la défense 
dans l’exercice de ses fonctions officielles, dans l’intérêt du Tribunal et non 
à son avantage personnel — Le conseil de la défense doit veiller à ce que ses 
opinions et convictions personnelles ne nuisent pas à ses fonctions officielles 
ou aux intérêts du Tribunal

Introduction

1. La présente note vise à préciser l’immunité accordée au conseil de la défense au 
Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR). Il existe trois instruments juridiques 
pertinents à cet égard, à savoir : le Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda* 
(le Statut), l’Accord entre les Nations Unies et la République-Unie de Tanzanie concernant 
le siège du Tribunal pénal international pour le Rwanda** (l’Accord de siège) et le Mémo-
randum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies et la République rwandaise en vue 
de régler des questions de préoccupation mutuelle concernant le bureau au Rwanda du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda du 3 juin 1999*** (le Mémorandum d’accord). 
La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies**** du 13 février 1946 (la 
Convention générale) est également pertinente dans la mesure où il y est fait référence dans 
ces instruments juridiques.

Immunité en vertu du Statut

2. Le Statut ne fait pas expressément référence aux privilèges et immunités accordés 
à un conseil de la défense. Le paragraphe 2 de l’article 29 stipule que les juges, le Procureur 
et le Greffier jouissent des privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés aux agents 
diplomatiques, conformément au droit international. Le paragraphe 3 de l’article 29 dispose 
que le personnel du Procureur et du Greffier jouit des privilèges et immunités accordés aux 
fonctionnaires des Nations Unies en vertu des articles V et VII de la Convention visée au 
paragraphe 1 du présent article. Cependant, le paragraphe 4 de l’article 29 du Statut couvre 

* Résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité en date du 8 novembre 1994, annexe.
** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1887, p. 63.
*** Ibid., vol. 2066, p. 5.
**** Ibid., vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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raisonnablement le conseil de la défense. Conformément au paragraphe 4 de l’article 29, 
« [l]es autres personnes, y compris les accusés, dont la présence est requise au siège ou au 
lieu de réunion du Tribunal international pour le Rwanda bénéficient du traitement néces-
saire pour assurer le bon fonctionnement du Tribunal ».

3. Le Statut ne définit pas le traitement qui devrait être accordé en vertu du paragra-
phe 4 de l’article 29, mais ce traitement comprendra au minimum une immunité de juri-
diction pour les paroles, les écrits et les actes accomplis par un conseil de la défense dans 
l’exercice de ses fonctions. Cela s’inscrit dans la ligne des Principes de base relatifs au rôle du 
barreau, adoptés par le huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants qui s’est tenu à La Havane (Cuba) du 27 août au 7 septembre 
1990. Le principe 20 stipule en particulier que les avocats bénéficient de l’immunité civile 
et pénale pour toute déclaration pertinente faite de bonne foi dans des plaidoiries écrites ou 
orales ou lors de leur parution ès qualités devant un tribunal ou une autre autorité juridique 
ou administrative.

4. Le Statut s’inscrit dans la résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité adoptée en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Par conséquent, tous les États ont une 
obligation d’accorder au conseil de la défense le traitement nécessaire pour assurer le bon 
fonctionnement du Tribunal.

Immunité en vertu de l’Accord de siège

5. L’Accord de siège conclu avec la République-Unie de Tanzanie est sans équivoque 
en ce qui concerne les privilèges et immunités du conseil de la défense du Tribunal. En 
vertu du paragraphe 1 de l’article XIX, le conseil d’un suspect ou d’un accusé reconnu par le 
Tribunal en cette qualité ne peut être soumis par le pays hôte à aucune mesure qui pourrait 
compromettre l’exercice libre et indépendant de ses fonctions selon le Statut.

6. Conformément au paragraphe 2 de l’article XIX, le conseil bénéficie, en particulier, 
sur attestation de sa qualité par le Tribunal : a) de l’exemption de toute mesure restrictive 
relative à l’immigration; b) de l’inviolabilité de tous les documents ayant trait à l’exercice de 
ses fonctions comme conseil d’un suspect ou d’un accusé; et c) de l’immunité de la juridic-
tion criminelle, civile et administrative pour les actes accomplis par lui en qualité de conseil 
(y compris ses paroles et écrits), même après la fin de ses fonctions auprès d’un suspect ou 
d’un accusé.

7. Il ressort clairement du paragraphe 3 de l’article XIX que le présent article est sans 
préjudice des règles disciplinaires auxquelles le conseil peut être soumis, conformément au 
règlement de procédure et de preuve du Tribunal. À ce titre, le conseil ne jouit d’aucune im-
munité en cas d’outrage à magistrat, de faux témoignage et autres infractions liées à la bonne 
administration de la justice du Tribunal. L’obligation d’accorder les privilèges et immunités 
prévus dans l’Accord de siège ne s’applique qu’à l’égard du Gouvernement tanzanien.

Immunité en vertu du Mémorandum d’accord 

8. En vertu du Mémorandum d’accord concernant le bureau du Tribunal au Rwanda, 
le Gouvernement du Rwanda accordera : a) aux juges, au Procureur, au Greffier, à l’adjoint 
au Procureur et aux autres fonctionnaires principaux du bureau (P-4 et plus) dont les noms 
devront être communiqués à l’avance au Gouvernement du Rwanda dans ce but, les privilè-
ges, immunités, exemptions et facilités accordés aux envoyés diplomatiques conformément 
au droit international; b) aux fonctionnaires du Secrétariat des Nations Unies qui sont déta-
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chés au bureau et dont les noms devront être communiqués au Gouvernement du Rwanda 
dans ce but, les privilèges et immunités auxquels ils ont droit conformément aux articles V 
et VII de la Convention; et c) aux autres personnes détachées au bureau et dont les noms de-
vront être communiqués au Gouvernement du Rwanda dans ce but, les privilèges et immu-
nités accordés aux experts en mission des Nations Unies conformément à l’article VI de la 
Convention générale.

9. Les conseils de la défense présents au Rwanda dans l’exercice de leurs fonctions 
officielles seront couverts par le paragraphe c ci-dessus, et jouiront, par conséquent, des 
pri vilèges et immunités accordés aux experts en mission conformément à l’article VI de la 
Convention générale. L’article VI de la Convention générale accorde aux experts en mission 
les privilèges et immunités nécessaires à l’exercice indépendant de leurs fonctions pendant 
la durée de leur mission, y compris le temps de voyage en rapport avec leur mission. Ils 
jouissent en particulier : de l’immunité d’arrestation personnelle ou de détention et de saisie 
de leurs bagages personnels, de l’immunité de toute juridiction en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux dans l’accomplissement de leur mission, y compris leurs paroles et écrits 
(cette immunité continuera à leur être accordée même après que ces personnes auront cessé 
de remplir des missions pour l’Organisation des Nations Unies), et de l’inviolabilité de tous 
papiers et documents.

10. Les conseils de la défense jouissent donc de l’immunité d’arrestation personnelle 
et de détention, ce qui signifie qu’ils ne doivent en aucun temps être arrêtés ou détenus pen-
dant la durée de leur mission, y compris le temps de voyage en rapport avec leur mission. Il 
incombe exclusivement au Secrétaire général de déterminer si les conseils de la défense sont 
en mission ou en voyage en rapport avec leur mission. Les conseils de la défense jouissent 
également de l’inviolabilité de leurs papiers et documents et de l’immunité fonctionnelle de 
toute juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux au cours de leur mission, 
y compris leurs paroles et écrits. L’immunité de juridiction comprend l’immunité de pour-
suites judiciaires pour déterminer si l’immunité est applicable. Le but de l’immunité est 
de veiller à ce que les conseils de la défense puissent exercer leurs fonctions en toute indé-
pendance, sans aucune forme d’ingérence susceptible de restreindre leur capacité d’exercer 
leurs fonctions ou leur liberté en ce sens.

11. L’obligation d’accorder les privilèges et immunités prévus dans l’Accord de siège 
ne s’applique qu’à l’égard du Gouvernement rwandais. Le Mémorandum d’accord, étant un 
ac cord bilatéral, n’a pas l’effet d’obliger d’autres États parties à la Convention générale à ren-
dre la Convention générale ou son article VI applicable aux conseils de la défense.

Affirmation ou levée de l’immunité

12. L’Organisation des Nations Unies a constamment maintenu la position selon la-
quelle, en vertu de la Convention générale et de la Charte, il appartient au Secrétaire géné-
ral, au nom de l’Organisation, d’accorder aux experts en mission la protection fonctionnelle 
à laquelle ils ont droit lorsqu’ils agissent dans l’accomplissement de leur mission. Le Secré-
taire général a le pouvoir exclusif, qu’il exerce judicieusement, de déterminer si certaines 
paroles ou certains actes entrent dans le cadre d’une mission des Nations Unies et si les 
paroles et les actes du conseil de la défense sont accomplis dans l’exercice de ses fonctions 
officielles. Il n’appartient pas aux États (y compris leurs tribunaux) ou aux conseils de la dé-
fense de faire cette détermination.
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13. Ainsi, lorsqu’un État dans lequel un conseil de la défense jouit de l’immunité d’ar-
restation ou de détention a l’intention d’arrêter ce dernier, l’État doit fournir au Secrétaire 
général des renseignements adéquats et en temps utile quant aux raisons de l’arrestation 
et de la détention envisagées afin que celui-ci puisse déterminer si les actes ou les paroles 
reprochés entrent dans le cadre de l’exécution de la mission. La distinction entre les actes 
accomplis dans le cadre d’une mission et ceux accomplis à titre personnel est une question 
de fait qui dépend des circonstances du cas particulier.

14. Il n’existe aucun fondement juridique permettant d’invoquer l’immunité si le Se-
crétaire général détermine que l’affaire n’est pas liée à des fonctions officielles ou au man-
dat d’une mission. Dans un tel scénario, toute nouvelle intervention de l’Organisation des 
Nations Unies reposera sur d’autres considérations légales ou humanitaires. Par exemple, 
l’Organisation pourra s’assurer que la personne est traitée équitablement, dûment accusée 
et jugée rapidement, conformément aux normes internationales minimales.

15. En vertu de l’Accord de siège, si les paroles prononcées ou les actes accomplis en-
trent dans le cadre des fonctions officielles du conseil de la défense, le Secrétaire général a, 
en vertu du paragraphe 4 de l’article XIX, le droit et le devoir de lever l’immunité dans tous 
les cas où, à son avis, l’immunité peut être levée sans porter préjudice à l’administration de 
la justice par le Tribunal et sans nuire au but pour lequel l’immunité est accordée. Le Secré-
taire général doit examiner chaque cas individuel à la lumière des faits et des circonstances 
afin de s’assurer que l’immunité pourra être levée sans porter préjudice à l’administration de 
la justice par le Tribunal et sans nuire au but pour lequel elle est accordée.

16. De même, en vertu du Mémorandum d’accord, s’il est établi que les paroles ou 
les actes entrent dans le cadre du mandat de la mission, le Secrétaire général a, en vertu de 
l’article VI de la Convention générale, le droit et le devoir de lever l’immunité dans tous les 
cas où, à son avis, l’immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans 
porter préjudice aux intérêts de l’Organisation des Nations Unies. L’obligation de considérer 
les intérêts de l’Organisation et de déterminer si l’affirmation de l’immunité empêche que 
justice soit faite signifie que chaque cas individuel doit être examiné à la lumière des faits et 
circonstances s’y rapportant.

17. Les conseils de la défense devraient toujours être conscients du fait que les privilè-
ges et immunités sont accordés dans l’intérêt du Tribunal et non à leur avantage personnel. 
À ce titre, les privilèges et immunités ne dispensent pas les personnes qui en jouissent d’exé-
cuter leurs obligations privées ni d’observer les lois et règlements de police. L’Organisation 
des Nations Unies a également l’obligation de collaborer, en tout temps, avec les autorités 
compétentes des États Membres en vue de faciliter la bonne administration de la justice et 
d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges et immunités.

Règlement régissant le statut et les droits et obligations élémentaires des personnalités  
au service de l’ONU non fonctionnaires du Secrétariat et des experts en mission

18. Les dispositions pertinentes du Règlement régissant le statut et les droits et obli-
gations élémentaires des personnalités au service de l’ONU non fonctionnaires du Secréta-
riat et des experts en mission* devraient servir de directives pour la conduite des conseils 
de la défense lorsqu’ils jouissent d’une immunité en qualité d’experts en mission en vertu 
du Mémorandum d’accord.

* ST/SGB/2002/9 (18 juin 2002).
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19. En particulier, conformément à l’alinéa  d de l’article  2, bien que le droit des 
conseils de la défense d’avoir des opinions et des convictions personnelles, notamment sur 
les plans politiques et religieux, demeure inviolable, les intéressés doivent veiller à ce que ces 
opinions et convictions ne soient pas préjudiciables à l’exercice de leurs fonctions officielles 
ni contraires aux intérêts du Tribunal. De plus, conformément à l’alinéa d de l’article 2, les 
conseils de la défense doivent, en toutes circonstances, avoir une conduite conforme à leur 
statut. Ils ne doivent se livrer à aucune forme d’activité incompatible avec le bon exercice 
de leurs fonctions. Ils doivent s’abstenir de tout acte et en particulier de toute déclaration 
publique de nature à discréditer leur statut ou incompatible avec l’intégrité et l’indépen-
dance que ce statut exige.

20. Enfin, conformément à l’alinéa e de l’article 2, les conseils de la défense s’abstien-
nent d’utiliser leur situation officielle, ou des informations dont ils ont eu connaissance du 
fait de leurs fonctions officielles, dans leur intérêt personnel, financier ou autre, ou dans 
ce lui de tiers quels qu’ils soient, y compris les membres de leur famille, leurs amis ou ceux 
aux quels ils sont favorables. Ils s’abstiennent aussi d’utiliser leur situation officielle à des fins 
per sonnelles pour porter préjudice à ceux auxquels ils ne sont pas favorables.

26 août 2010

2. Questions procédurales et institutionnelles

a) Mémorandum intérieur adressé au chef du Service des traités 
et de l’assistance juridique de l’Office des Nations Unies contre la drogue 

et le crime au sujet de la création de l’Académie internationale de lutte  
contre la corruption à Laxenburg (Autriche)

Options juridiques pour la création d’une organisation internationale — Or-
gane conventionnel relevant de la convention existante — Organe subsidiaire 
de l’Organisation des Nations Unies — Création en vertu d’un accord bilaté-
ral ou multilatéral — Fondement juridique ou mandat requis pour la création 
d’une organisation internationale et la participation de l’Organisation des 
Nations Unies à cette fin

1. Je me réfère au mémorandum du [date] que vous m’avez adressé en réponse à mon 
mémorandum du [date], concernant la création de l’Académie internationale de lutte con-
tre la corruption (« l’Académie ») à Laxenburg (Autriche). Vous y affirmez que la décision 
selon laquelle l’Académie devrait être créée en tant qu’organisation internationale a été prise 
par tous les partenaires, après un examen approfondi des diverses options, qu’il s’agit d’une 
décision consensuelle du Comité directeur responsable de la supervision de la création de 
l’Académie, qui est composé de représentants de tous les partenaires, et qu’elle a été confir-
mée par les mandants de ces partenaires. Cela étant, vous demandez un avis plus détaillé 
sur le statut juridique possible de l’Académie, tel qu’énoncé au paragraphe 4 de mon mémo-
randum susmentionné.

2. Dans mon mémorandum du [date], j’ai donné un aperçu des options juridiques 
possibles pour la création de l’Académie ainsi que de différents moyens qui pourraient être 
utilisés à cette fin, notamment : i) en tant qu’organe conventionnel relevant de la Conférence 
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des États parties à la Convention contre la corruption*; ii) en tant qu’organe subsidiaire des 
Nations Unies; iii) au moyen d’un accord bilatéral entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement autrichien; et iv) au moyen d’un accord multilatéral. À cet égard, nous 
notons que pour chacune de ces options, les organes directeurs pertinents devront donner 
à l’Organisation le mandat approprié, notamment en sa qualité de secrétariat de la Confé-
rence des États parties, pour entreprendre certaines actions vers la création et le fonctionne-
ment de l’Académie. Ces options auront également des implications différentes sur la créa-
tion et le fonctionnement de l’Académie, ainsi que sur le rôle que devra jouer l’Organisation 
des Nations Unies. À cet égard, comme nous l’expliquons plus loin, le fondement juridique 
des instruments dont il est fait mention dans votre mémorandum n’est pas suffisant pour 
que l’Organisation participe à la création et au fonctionnement de l’Académie. Ces instru-
ments auxquels votre mémorandum fait référence sont notamment la Convention des Na-
tions Unies contre la corruption, résolutions 3/2 et 3/4 de la Conférence des États parties, la 
résolution 2009/22 du Conseil économique et social en date du 30 juillet 2009 et un projet 
de résolution de l’Assemblée générale (A/C.2/64/L.37) intitulé « Action préventive et lutte 
contre la corruption et le transfert d’avoirs d’origine illicite et restitution de ces avoirs, no-
tamment aux pays d’origine, conformément à la Convention des Nations Unies contre la 
corruption », adopté par la suite en tant que résolution 64/237 de l’Assemblée générale le 
24 décembre 2009.

Création de l’Académie en tant qu’organe conventionnel  
au titre de la Convention contre la corruption

3. En vertu de la résolution 58/4 de l’Assemblée générale en date du 31 octobre 2003, 
comme il est indiqué à l’alinéa  b de la section 6.2 de la circulaire du Secrétaire général 
ST/SGB/2004/6 du 15  mars 2004, intitulée «  Organisation de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime » (« la circulaire du Secrétaire général »), l’Office des Nations 
Unies contre la drogue et le crime assure le secrétariat de la Conférence des États parties à 
la Convention des Nations Unies contre la corruption (« la Convention contre la corrup-
tion ») afin d’aider la Conférence des États parties à s’acquitter de ses tâches. En vertu de 
l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 64 de la Convention contre la corruption, le secrétariat 
« [a]ide la Conférence des États parties à réaliser les activités énoncées à l’article 63 de la 
présente Convention ». Le paragraphe 7 de l’article 63 de la Convention stipule que, con-
formément aux paragraphes 4 à 6 du présent article, la Conférence des États parties « crée, 
si elle le juge nécessaire, tout mécanisme ou organe approprié pour faciliter l’application 
effective de la Convention ». L’alinéa a du paragraphe 4 de l’article 63 dispose à son tour que 
la Conférence des États parties arrête des activités, des procédures et des méthodes de tra-
vail pour faciliter « les activités menées par les États parties en vertu des articles 60 et 62 et 
des chapitres II à V de la présente Convention ». Nous notons que l’article 60 de la Conven-
tion contre la corruption a trait à la formation et à l’assistance technique, que l’article 62 
se rapporte à d’autres mesures pour l’application de la Convention par le développement 
économique et l’assistance technique et que les chapitres II à V concernent, respectivement, 
les mesures préventives, l’incrimination et la répression, la coopération internationale et 
le recouvrement d’avoirs. Nous notons également que l’article 60 sur la formation stipule, 
notamment, au paragraphe 3 que : « Les États parties renforcent, autant qu’il est nécessaire, 
les mesures prises pour optimiser les activités opérationnelles et de formation au sein des 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2349, p. 41.
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organisations internationales et régionales et dans le cadre des accords ou des arrangements 
bilatéraux et multilatéraux. »

4. Comme vous l’avez mentionné, la nécessité de faciliter la formation est énoncée 
à l’article 60 de la Convention contre la corruption. Vous nous avez indiqué que la Confé-
rence des États parties s’attachait, à titre prioritaire, à la formation et à l’assistance technique. 
Toutefois, nous sommes d’avis que la Convention contre la corruption à elle seule, y com-
pris l’article 60 sur la formation, n’offre pas une base suffisante pour créer un nouvel organe, 
en l’occurrence l’Académie, relevant de la Convention (avec ou sans partenaires). En outre, 
nous notons que, dans les résolutions 3/2 et 3/4, adoptées par la Conférence des États par-
ties à sa troisième session tenue à Doha (Qatar), en novembre 2009, la Conférence appuie la 
création de l’Académie, d’autant que dans les alinéas du préambule de ces résolutions con-
cernant l’Académie, la Conférence des États parties s’est notamment félicitée « de l’initiative 
prise par l’Organisation internationale de police criminelle, l’Office des Nations Unies con-
tre la drogue et le crime et le Gouvernement autrichien, avec le soutien de l’Office européen 
de lutte antifraude et d’autres partenaires, pour collaborer à la création de l’École supérieure 
internationale de lutte anticorruption ». Toutefois, ni ces déclarations ni l’adoption de ces 
résolutions ne fournissent à elles seules une base suffisante ou un mandat pour créer l’Aca-
démie en tant qu’organe conventionnel relevant de la Convention. Au contraire, il faudra un 
mandat précis à cet effet de la Conférence des États parties prévoyant que l’Académie sera 
créée par la Conférence elle-même en tant qu’organe conventionnel de la Convention con-
tre la corruption conformément au paragraphe 7 de l’article 63.

5. Afin d’atteindre l’objectif susmentionné, nous suggérons que la Conférence des 
États parties demande à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime de présenter 
une proposition pour examen sur la création de l’Académie en tant qu’organe conventionnel 
relevant de la Convention contre la corruption. Les questions telles que l’état, le statut (le cas 
échéant), les fonctions, la structure de gouvernance et les organisations partenaires de l’Aca-
démie devront être traitées dans la décision de la Conférence des États parties portant créa-
tion de l’Académie. La décision de la Conférence des États parties devra également préciser 
le rôle joué par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, en tant que secrétariat 
de la Conférence, dans l’administration et le fonctionnement de l’Académie. Les paramètres 
du rôle de l’Office dans l’administration et le fonctionnement de cet organe devront égale-
ment être déterminés par la Convention contre la corruption et être limités au libellé de la 
Convention ainsi qu’aux décisions pertinentes de la Conférence des États parties.

6. Nous croyons comprendre que vous souhaitez que l’Académie proposée établisse 
des relations avec l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) et l’Office 
européen de lutte antifraude en vue d’offrir une formation sur la lutte contre la corruption. 
À notre avis, aucun obstacle juridique n’empêche l’Académie, en tant qu’organe créé par la 
Conférence des États parties, de conclure à cette fin des accords régissant les relations avec 
ces organes et d’autres entités.

Création de l’Académie en tant qu’organe subsidiaire  
de l’Organisation des Nations Unies

7. Nous rappelons que la Charte des Nations Unies (ci-après dénommée la « Charte ») 
confère expressément à l’Assemblée générale et au Conseil de sécurité le droit de créer des 
organes subsidiaires. Conformément aux Articles 22 et 29 de la Charte, l’Assemblée géné-
rale et le Conseil de sécurité peuvent créer les organes subsidiaires qu’ils jugent nécessaires 
à l’exercice de leurs fonctions. L’Article 68 de la Charte des Nations Unies stipule également 
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que le Conseil économique et social « institue des commissions pour les questions écono-
miques et sociales et le progrès des droits de l’homme ainsi que toutes autres commissions 
nécessaires à l’exercice de ses fonctions ».

8. Nous constatons que certains instituts de formation et de recherche ont été créés 
en tant qu’organes subsidiaires de l’Organisation des Nations Unies. Par exemple, l’Assem-
blée générale, dans sa résolution 1827 (XVII) du 18 décembre 1962 a prié « le Secrétaire 
général [...] d’étudier s’il est souhaitable et possible d’instaurer, sous les auspices des Nations 
Unies, un institut des Nations Unies ou un programme de formation qui serait financé par 
des contributions volontaires d’origine publique et privée [...] ». Les projets du Secrétaire 
général ont été examinés et approuvés par le Conseil économique et social (voir E/2780) 
et l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour 
créer l’Institut de formation et de recherche des Nations Unies (UNITAR) dans sa réso-
lution 1934 (XVIII) du 11 décembre 1963. En outre, l’Institut des Nations Unies pour la 
recherche sur le désarmement (UNIDIR) a été créé en vertu de la résolution 34/83 M de 
l’Assemblée générale en date du 11 décembre 1979 afin d’effectuer des recherches indépen-
dantes sur le désarmement et sur les questions connexes, en particulier les questions de 
sécurité internationale. Son statut a été approuvé par l’Assemblée générale dans sa résolu-
tion 38/148 H du 17 décembre 1984. Enfin, l’Institut interrégional de recherche des Nations 
Unies sur la criminalité et la justice (UNICRI) a été créé en vertu de la résolution 1086 B 
(XXXIX) du Conseil économique et social en date du 30 juillet 1965, pour contribuer, par 
la recherche et la formation, à la formulation et à l’application de politiques mieux adaptées 
en matière de prévention du crime et de justice pénale. Par sa résolution 1989/56 du 24 mai 
1989, le Conseil économique et social a créé l’UNICRI, dénommé précédemment Institut 
de recherche des Nations Unies sur la défense sociale, et a adopté son statut.

9. S’il est souhaitable de créer l’Académie en tant qu’organe subsidiaire des Nations 
Unies, il importe que le mandat législatif approprié soit défini par l’Assemblée générale ou le 
Conseil économique et social. À cet égard, nous notons que le Conseil économique et social, 
dans sa résolution 2009/22 du 30 juillet 2009, a salué « l’initiative menée par [INTERPOL], 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et le Gouvernement autrichien, avec 
le soutien de l’Office européen de lutte antifraude et d’autres partenaires, pour collaborer 
à la création d’une école supérieure internationale de lutte anticorruption ». La résolution 
stipule également que le Conseil économique et social « espère que l’école deviendra plei-
nement opérationnelle dans les meilleurs délais et contribuera au renforcement des capa-
cités dans le domaine de la fraude économique et de la criminalité liée à l’identité, outre 
celui de la corruption ». La résolution ne prévoit pas le mandat pour créer l’Académie en 
tant qu’organe subsidiaire du Conseil économique et social, mais un tel mandat pourrait 
être demandé en vertu de cette résolution. Un mandat pourrait aussi être demandé auprès 
de l’Assemblée générale pour créer l’Académie en tant qu’organe subsidiaire de l’Assemblée 
générale. La résolution portant création de l’Académie en tant qu’organe subsidiaire préci-
serait également, ses fonctions, par exemple, dans le Statut de l’Académie devant être adopté 
par la résolution (le cas échéant), sa structure de gouvernance et les arrangements adminis-
tratifs et financiers.

10. À cet égard, si l’Académie était créée en tant qu’organe subsidiaire des Nations 
Unies, elle serait assujettie aux règles, règlements, politiques et procédures des Nations 
Unies. De plus, en tant qu’entité des Nations Unies, l’ensemble des responsabilités liées à 
l’administration, à la gestion et au fonctionnement de l’Académie incomberait à l’Organisa-
tion des Nations Unies. Les autres organisations et gouvernements partenaires, notamment 
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INTERPOL, l’Office européen de lutte antifraude et le Gouvernement autrichien, auraient 
cependant des rôles et des responsabilités moins importants dans l’administration, la ges-
tion et le fonctionnement de l’Académie. À cet égard, et compte tenu des informations qui 
nous ont été fournies, on ignore si la création de l’Académie en tant qu’organe subsidiaire de 
l’Organisation des Nations Unies serait appropriée.

Création de l’Académie dans le cadre d’un accord bilatéral  
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement autrichien

11. L’Académie pourrait être créée dans le cadre d’un accord entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement autrichien, sous réserve qu’un mandat approprié tel que 
décrit plus haut soit obtenu. Au vu des renseignements que vous avez fournis et de nos 
échanges avec [nom], nous croyons comprendre qu’un accord bilatéral n’est pas une op tion 
viable.

Création de l’Académie dans le cadre d’un accord multilatéral

12. Une conférence diplomatique pourrait être organisée par la Conférence des États 
parties, sous les auspices du Conseil économique et social, ou de façon indépendante, pour 
négocier un traité multilatéral en vue de créer l’Académie en tant qu’organisation internatio-
nale indépendante. Le rôle de l’ONU pourrait être précisé, le cas échéant, dans l’accord mul-
tilatéral. Cette option aurait l’avantage d’inclure un grand nombre d’États dans la création 
de l’Académie. Toutefois, beaucoup de temps et de ressources pourraient être nécessaires 
pour parvenir à un consensus sur le texte de l’accord. De plus, il faudrait un certain temps 
pour que l’accord entre en vigueur. Compte tenu de ce qui précède et de notre interprétation 
selon laquelle l’intention des parties intéressées est de créer l’Académie le plus tôt possible, 
cette option ne nous apparaît pas viable.

Conclusion

13. Selon les renseignements qui nous ont été fournis jusqu’à présent, la création de 
l’Académie en tant qu’organe conventionnel relevant de la Convention contre la corruption 
semble représenter l’option la plus réaliste pour l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime, pour les raisons énoncées ci-dessus. Notre bureau est disposé à vous apporter 
son concours en ce qui concerne cette option ou toute autre option mentionnée plus haut.

19 janvier 2010

b) Lettre adressée au président du Conseil économique et social au sujet  
de l’attribution de sièges au Comité des droits économiques, sociaux et culturels

Attribution de sièges au Comité des droits économiques, sociaux et cultu-
rels — Rotation d’un siège entre les groupes régionaux ayant un nombre égal 
de parties à la Convention

Je me réfère à votre lettre du [date], adressée au Conseiller juridique, transmettant une 
lettre datée du même jour, adressée par le Représentant permanent de [État] en sa qua lité 
de président du [groupe régional]. Vous avez demandé que le Bureau des affaires juridiques 
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donne un avis écrit d’ici au [date] au sujet de la question soulevée dans la lettre du Représen-
tant permanent de [État] concernant l’attribution de sièges au Comité des droits économi-
ques, sociaux et culturels (« Comité »), qui se compose d’experts d’États qui sont parties au 
Pacte international relatif aux droits économiques sociaux et culturels* (« la Convention »). 
Compte tenu du délai extrêmement court qui nous a été alloué, je répondrais comme suit :

Le Comité a été créé en vertu du paragraphe 6 de la résolution 1985/17 du Conseil éco-
nomique et social en date du 28 mai 1985 qui se lit comme suit :

« Le Comité sera composé de dix-huit membres, qui seront des experts dont la 
compétence dans le domaine des droits de l’homme est reconnue et qui siégeront à 
titre individuel; il sera dûment tenu compte d’une répartition géographique équitable 
et de la représentation des diverses formes de systèmes sociaux et juridiques; à cette 
fin, quinze sièges seront répartis équitablement entre les groupes régionaux, tandis que 
les trois autres sièges seront attribués en fonction de l’accroissement du nombre total 
des États parties par groupe régional. »
Nous croyons comprendre que 15 sièges sont attribués uniformément entre les cinq 

groupes régionaux, à savoir les États d’Afrique, d’Asie, d’Europe orientale, d’Amérique latine 
et des Caraïbes et les États d’Europe occidentale et autres États, c’est-à-dire trois sièges cha-
cun. Les trois sièges restants sont attribués aux trois groupes régionaux qui ont le plus grand 
nombre de parties à la Convention. À notre connaissance, ces groupes étaient auparavant 
les États d’Afrique et d’Asie et les États d’Europe occidentale et autres États. Toutefois, le 
nombre des États parties d’Amérique latine et des Caraïbes a récemment augmenté pour 
atteindre exactement le même nombre que celui des États parties d’Europe occidentale et 
autres États, soit 27.

Le Représentant permanent de [État], compte tenu du fait que le Groupe des États 
d’Europe occidentale et autres États et le Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes 
détiennent maintenant le même nombre de sièges, a demandé un avis sur le compromis sui-
vant en vue des prochaines élections :

« Existe-t-il un arrangement entre le Groupe des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes et le Groupe des États d’Europe occidentale et autres États, par lequel le siège 
supplémentaire actuellement attribué à ce dernier groupe serait attribué en alternance 
au cours des deux prochaines périodes de quatre ans aux deux groupes régionaux, 
arrangement qui serait mis en application indépendamment du nombre de ratifica-
tions de chaque groupe au cours de ces périodes, conformément à la résolution 1985/17 
du Conseil économique et social en date du 28 mai 1985 et du règlement intérieur du 
Conseil ? »
Dans le premier cas, nous rappellerons que, conformément à la résolution 1985/17 du 

Conseil économique et social en date du 28 mai 1985, lorsque le nombre d’États parties 
dans un groupe régional en particulier a dépassé celui d’un groupe détenant un siège sup-
plémentaire, le siège a été attribué par rotation lors d’élections ultérieures pour veiller à ce 
que les trois sièges supplémentaires soient répartis équitablement entre les trois groupes qui 
détiennent le plus grand nombre de sièges.

Si le Conseil économique et social décidait d’attribuer l’un des sièges supplémentaires 
pour une période de huit ans en alternance aux deux groupes régionaux, il serait alors im-

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
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possible d’effectuer une rotation souple durant cette période sur la base des critères énoncés 
dans la résolution 1985/17.

Quant à savoir si cet arrangement est compatible avec le règlement intérieur du Conseil 
économique et social, nous rappelons que le règlement traite notamment du vote et de 
l’élection des candidats et ne traite pas de la répartition régionale des sièges entre les divers 
organes désignés par le Conseil économique et social. C’est pourquoi, à notre avis, le présent 
arrangement n’est pas incompatible avec le règlement intérieur du Conseil économique et 
social.

Nous croyons comprendre également que le Groupe des États d’Europe occidentale et 
autres États a consenti à ce que son siège supplémentaire soit attribué au Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes, à la condition qu’il lui revienne dans quatre ans.

Si le Conseil économique et social souhaite procéder ainsi, nous lui recommandons 
alors d’adopter une décision déclarant que, nonobstant les dispositions de la résolution 
1985/17 du 28 mai 2005, le siège supplémentaire actuellement détenu par le Groupe des 
États d’Europe occidentale et autres États sera détenu par le Groupe des États d’Amérique 
la tine et des Caraïbes pour un mandat de quatre ans commençant le 1er janvier 2011 et se 
ter minant le 31 décembre 2014 et il sera attribué à nouveau au Groupe des États d’Europe 
oc cidentale et autres États pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2018. Cet 
ar rangement s’appliquerait durant les périodes susmentionnées, indépendamment du nom-
bre de ratifications reçues de l’un des groupes régionaux.

Le Conseil économique et social pourra également décider, s’il le souhaite, que l’at-
tribu tion des sièges convenue au paragraphe b de la résolution 1985/17 s’appliquera alors à 
compter du 1er janvier 2019.

Enfin, je vous recommande de transmettre officieusement la teneur de la présente lettre 
aux coordonnateurs de tous les groupes régionaux, afin d’arriver à une décision susceptible 
d’être acceptée par le Conseil économique et social.

28 avril 2010

c) Courrier électronique adressé au Directeur adjoint principal  
et chef des affaires juridiques de l’Organisation maritime internationale  

au sujet de la distribution d’une lettre en tant que document officiel  
de l’Organisation maritime internationale

Les documents devant être distribués par l’Organisation des Nations Unies et ses 
institutions spécialisées doivent relever d’un point de l’ordre du jour — Droit 
souverain des États de distribuer des documents pertinents, présentés par un 
représentant dûment accrédité, n’excédant pas le nombre de pages fixé et ne 
renfermant pas de propos manifestement séditieux ou potentiellement diffa-
matoires ni de contenus protégés par le droit d’auteur ou confidentiels — De 
vives critiques de la part d’un État Membre apparaissant dans un document ne 
sauraient justifier le refus de le distribuer 

Nous nous référons à votre courrier électronique [...] au sujet d’une lettre datée du 
[date], adressée au Secrétaire général de l’Organisation maritime internationale (OMI) par 
le Représentant permanent de [État] par laquelle il transmet à l’OMI une lettre du « Repré-
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sentant de [entité] » à Londres. Le Représentant permanent demande que sa lettre et son 
annexe, c’est-à-dire la lettre adressée par [entité], soit distribuée comme document officiel 
de l’OMI. Vous demandez notre avis concernant cette demande.

En premier lieu, nous ne pouvons vous donner notre avis que sur la pratique établie de 
l’Assemblée générale, qui peut être brièvement décrite comme suit :

Pour qu’un document émanant d’un État Membre soit distribué par le Secrétariat en 
tant que document officiel de l’Assemblée générale, il doit relever d’un point de l’ordre du 
jour de l’Assemblée ou concerner une demande d’inscription d’un point supplémentaire à 
l’ordre du jour. Or, il est déjà arrivé que le Secrétariat refuse de faire droit à des demandes 
de distribution d’un document émanant d’un État Membre qui ne relevait pas d’un point de 
l’ordre du jour approuvé et qui ne constituait pas une demande d’inscription formelle d’un 
point supplémentaire à l’ordre du jour.

Deuxièmement, si les conditions susmentionnées sont remplies, selon la pratique du 
Secrétariat des Nations Unies, les États Membres ont le droit de distribuer tout document 
qu’ils jugent approprié. Le Secrétariat n’entrave pas l’exercice de ce droit souverain à condi-
tion que le document soit présenté par un représentant dûment accrédité, qu’il n’excède pas 
le nombre de pages fixé par l’Assemblée générale et qu’il ne soit pas manifestement sédi-
tieux ou potentiellement diffamatoire. Le fait qu’un document renferme de vives critiques 
de la part d’un autre État Membre n’a pas justifié dans le passé un refus du Secrétariat de 
distribuer un document. Toutefois, si un document renferme des propos ou des éléments 
potentiellement diffamatoires, protégés par le droit d’auteur ou confidentiels, il serait alors 
légitimement fondé à demander à l’État Membre souhaitant distribuer le document de le 
retirer ou de le réviser afin de supprimer lesdits propos ou éléments.

Dans ce cas particulier, si vous souhaitez suivre la pratique énoncée ci-dessus, il n’y a 
donc aucune raison pour que cette demande émanant d’un membre de l’OMI soit automa-
tiquement refusée du fait qu’il y joint une lettre de [entité].

Toutefois, vous pouvez signaler au Représentant permanent de [État] que l’OMI et ses 
comités ont un mandat technique. Toute communication émanant d’un État membre devra 
relever d’un point de l’ordre du jour de la prochaine session du Comité de la sécurité mari-
time qui se tiendra à Londres. L’OMI ne sera pas autorisée à distribuer un document avant 
la réunion à moins qu’il soit clairement établi qu’il relève d’un point de l’ordre du jour.

Il conviendrait donc de demander au Représentant permanent de [État] de détermi-
ner exactement le point de l’ordre du jour de la session en question au titre duquel la lettre 
devrait être distribuée et, si vous le jugez approprié, lui demander de façon informelle de 
présenter une lettre révisée qui soit mieux adaptée au mandat technique du Comité de la 
sécurité maritime.

6 mai 2010
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d) Mémorandum intérieur adressé au chef de la Division  
du Conseil des droits de l’homme du Haut-Commissariat aux droits de l’homme 

(HCDH) au sujet de la publication du rapport national de [État 1] 
faisant référence à la « République de Chine (Taiwan) »

Toute référence à « Taiwan » faite par l’Organisation des Nations Unies de-
vrait se lire « province chinoise de Taiwan » — L’Organisation ne peut modi-
fier le contenu de documents présentés pour distribution par des États Mem-
bres — L’Organisation peut insérer une note de bas de page explicative dans les 
documents présentés pour distribution par des États Membres

1. Je me réfère à votre mémorandum adressé à [nom] de notre Bureau en date du 
[date] dans lequel vous demandez notre avis au sujet d’un rapport national présenté par 
[État 1] dans le cadre de l’examen périodique universel du Conseil des droits de l’homme. 
Vous indiquez que [État 1], aux paragraphes 45 et 76 de son rapport, fait référence à « l’as-
sistance fournie par la «République de Chine (Taiwan)» et les activités menées avec son 
concours. » Vous indiquez que les représentants de [État 2] se sont fermement opposés à la 
publication d’un rapport national qui contient cette référence et ont affirmé que cette publi-
cation par le Secrétariat était en violation de la résolution 2758 (XXVI) de l’Assemblée géné-
rale en date du 25 octobre 1971. [État 1] a refusé de modifier son rapport et vous demandez 
notre avis sur la question.

2. La question de « Taiwan » à l’Organisation des Nations Unies a été tranchée par la 
résolution 2758 (XXVI) de l’Assemblée générale du 25 octobre 1971 [...], intitulée « Rétablis-
sement des droits légitimes de la République populaire de Chine à l’Organisation des Na-
tions Unies ». Par cette résolution, l’Assemblée générale a décidé « le rétablissement de la 
République populaire de Chine dans tous ses droits et la reconnaissance des représentants 
de son gouvernement comme les seuls représentants légitimes de la Chine à l’Organisation 
des Nations Unies » et « le rétablissement des droits légitimes de la République populaire de 
Chine » et a reconnu « que les représentants du Gouvernement de la République populaire 
de Chine sont les seuls représentants légitimes de la Chine à l’Organisation des Nations 
Unies ».

3. Depuis l’adoption de cette résolution, l’Organisation considère « Taiwan » comme 
une province chinoise sans statut distinct, et le Secrétariat se conforme rigoureusement à 
cette décision dans l’exercice de ses responsabilités. Ainsi, depuis l’adoption de cette résolu-
tion, la pratique suivie par l’Organisation a été d’utiliser l’expression « province chinoise de 
Taiwan » lorsqu’une référence à Taiwan est requise dans les documents du Secrétariat des 
Nations Unies.

4. Toutefois, la pratique suivie par l’Organisation en ce qui concerne la distribution 
d’un document émanant d’un État Membre consiste à reproduire le document tel qu’il a été 
reçu et à ne pas en changer la terminologie utilisée. L’Organisation ne peut en modifier le 
contenu, car cela équivaudrait à une ingérence dans la position nationale ou officielle d’un 
État Membre. L’État Membre qui demande la distribution d’une communication est pleine-
ment responsable de sa teneur.

5. Nous partageons donc l’opinion exprimée dans votre mémorandum selon laquelle 
le HCDH n’a pas le pouvoir de modifier le contenu d’un rapport national présenté par 
[État 1], nonobstant le fait que la terminologie utilisée n’est pas compatible avec la réso-
lution 2758 (XXVI) de l’Assemblée générale en date du 25 octobre 1971. Deuxièmement, 
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il s’agit d’un rapport national présenté par [État 1] dans le cadre de l’examen périodique 
universel établi par le HCR. Le Secrétariat ne peut donc pas refuser de distribuer le docu-
ment au motif qu’il ne correspond pas aux paramètres de travail du Conseil des droits de 
l’homme.

6. Nous souscrivons toutefois à votre recommandation d’insérer une note de bas de 
page dans le rapport national de [État 1] du fait de la résolution 2758 (XXVI). Nous notons 
que la note de bas de page que vous recommandez d’insérer se lit comme suit : « Conformé-
ment à la terminologie de l’Organisation des Nations Unies, toute référence faite à Taiwan 
dans le présent document doit se lire province chinoise de Taiwan. » Vous indiquez que 
« cette option, qui demeure insuffisante pour [État 2], permettrait au Secrétariat d’inclure 
une référence à la dénomination correcte de « Taiwan » sans entraîner de modifications 
majeures au rapport national de [État 1] ».

7. Toutefois, la note de bas de page, comme elle a été rédigée, indique que la référence 
à « Taiwan » dans le rapport présenté par [État 1] est incorrecte. [État 1] pourrait s’opposer 
à la note au motif qu’elle est incompatible avec sa position nationale. Il pourrait également 
rappeler au Secrétariat de s’abstenir de commenter la terminologie contenue dans la pré-
sentation d’un État Membre, car cela équivaudrait à une ingérence dans le processus inter-
gouvernemental.

8. Par conséquent, nous recommandons que la note de bas de page concernant l’uti-
lisation du terme « Taiwan » dans les documents de l’Assemblée générale [symboles A, B, C 
et D] se lise comme suit :

«  Le document a été reproduit tel qu’il a été reçu. Les appellations employées 
n’impliquent de la part du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies aucune 
prise de position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones ou de 
leurs autorités. »

9. En communiquant avec [État 2] et [État 1] sur cette question, vous devriez indi-
quer que le Secrétariat ne fait que suivre la pratique éditoriale existante à cet égard et que 
l’utilisation de la note de bas de page est sans préjudice de la position des États Membres à 
l’égard de « Taiwan ».

27 octobre 2010

e) Mémorandum adressé au Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources 
humaines au sujet de la reconnaissance des ressortissants du Kosovo

La reconnaissance des États est une question qui ne relève que des États et 
non pas du Secrétariat — L’Organisation respecte les décisions de ses princi-
paux organes concernant la reconnaissance d’un État — « Neutralité quant 
au statut »

[...]

2. Au départ, je tiens à préciser l’approche adoptée par le Secrétaire général après 
la « Déclaration unilatérale d’indépendance » par les autorités du Kosovo en 2008 et l’avis 
consultatif rendu par la Cour internationale de Justice à la demande de l’Assemblée générale 
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sur la question suivante : « La déclaration unilatérale d’indépendance des institutions pro-
visoires d’administration autonome du Kosovo est-elle conforme au droit international ?* »

3. À la suite de la déclaration unilatérale d’indépendance et compte tenu de l’impasse 
créée au Conseil de sécurité sur la question et le mandat continu de la Mission d’administra-
tion intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) [...] en vertu de la résolution 1244 
(1999) du Conseil de sécurité, le Secrétaire général est resté neutre par rapport au statut du 
Kosovo. Cette approche n’a pas changé après l’avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice. L’avis ne traite que de la légalité de l’acte de promulgation de la déclaration et ne se 
prononce pas sur la légalité en vertu du droit international des mesures ultérieures prises 
par les auteurs de la déclaration et des autres parties. En conséquence, l’avis est sans effet sur 
le statut du Kosovo tout comme sur le statut de la MINUK.

4. La reconnaissance des États est une question qui ne relève que des États et non pas 
du Secrétariat. Le fait que plusieurs États, non seulement des États européens, ont reconnu 
le Kosovo en tant qu’État n’est pas déterminant pour l’Organisation. L’Organisation s’inspi-
rera des décisions de ses principaux organes, l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité. 
À cet égard, je note qu’aucun organe à ce jour ne s’est prononcé sur le statut du Kosovo après 
la déclaration unilatérale d’indépendance.

5. S’agissant de la question de la « nationalité du Kosovo », il est clair que, compte 
tenu de ce qui précède, nous ne serons pas en mesure d’accéder à la demande et que la 
pratique actuelle doit se poursuivre. Toute déviation de la pratique actuelle supposerait un 
changement de position de la part du Secrétariat à l’égard de la « neutralité quant au statut » 
dans des circonstances de divisions politiques continues au sein des membres de l’Organi-
sation des Nations Unies sur cette question. En conséquence, nous avons recommandé au 
Siège, à la MINUK et aux organisations du système des Nations Unies de trouver des solu-
tions pratiques, au cas par cas, aux problèmes touchant la question du statut. Par exemple, 
nous pourrions envisager de permettre le voyage pour congé dans les foyers au Kosovo sans 
une reconnaissance officielle de la nationalité du Kosovo.

[...]

24 novembre 2010

* Conformément au droit international de la déclaration unilatérale d’indépendance du Kosovo, avis 
consultatif, à venir dans CIJ Recueil 2010.
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3. Responsabilité de l’Organisation des Nations Unies

a) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Bureau de la lutte antimines 
des Nations Unies du Département des opérations de maintien de la paix 

au sujet d’une demande adressée au Bureau de la lutte antimines par  
[organisation de développement] l’invitant à désigner un expert pour participer 
aux travaux du groupe d’évaluation des offres pour des opérations de déminage

Participation d’un fonctionnaire des Nations Unies aux travaux d’un groupe 
d’évaluation des offres d’un organisme extérieur  —  Une participation dans 
l’exercice de fonctions officielles ne constitue pas une activité ou un emploi 
exercé en dehors de l’Organisation  —  Interdiction pour les fonctionnaires 
de solliciter ou d’accepter des instructions d’une source extérieure à l’Orga-
nisation — Responsabilité du fonctionnaire et de l’Organisation des Nations 
Unies — Privilèges et immunités des Nations Unies — Doctrine de respondeat 
superior  —  L’obligation fiduciaire d’un fonctionnaire des Nations Unies en-
vers une autre organisation est en violation de la Charte des Nations Unies et 
du Statut et du Règlement du personnel — La participation à titre consultatif 
d’un fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions officielles à un processus 
n’impliquant pas la prise de décisions et la formulation de politiques n’est pas 
juridiquement contestable

1. Nous nous référons à votre mémorandum du [date] dans lequel vous demandez 
un avis pressant au Bureau des affaires juridiques sur la question de la pertinence de la 
participation d’un fonctionnaire du Bureau de la lutte antimines aux travaux d’un groupe 
d’évaluation des offres (le « Groupe ») constitué par [organisme de développement]. Cette 
participation serait demandée à l’invitation de [organisme de développement]. Nous nous 
ré férons également au courrier électronique adressé au fonctionnaire par [organisme de 
dé veloppement] en date du [date] (le « courriel de [organisme de développement] »). [...]

2. Vous avez indiqué dans votre mémorandum du [date] que le fonctionnaire visé 
est «  bien connu et respecté au sein de la communauté de la lutte antimines, auprès de 
laquelle il œuvre depuis une quinzaine d’années, dont neuf au sein de l’Organisation des 
Nations Unies ». Nous croyons comprendre que le fonctionnaire participerait aux travaux 
du Groupe dans l’exercice de ses fonctions officielles, qu’il n’existe aucune intention de la 
part de [organisme de développement] de verser à l’Organisation ou au fonctionnaire une 
compensation en échange de sa participation à ces travaux, que le fonctionnaire rempli-
rait son rôle à distance pendant les heures de bureau [aucune exigence de se rendre dans 
(pays d’origine de l’organisme de développement) ou ailleurs pour participer aux travaux 
du Groupe*] et que le Bureau de la lutte antimines souscrit à la demande de [organisme 
de développement] pour que le fonctionnaire participe en qualité de membre du Groupe. 

* Nous relevons cependant que [organisme de développement] indique, dans la dernière rangée du 
tableau figurant dans son courriel, que le temps prévu pour normaliser tous les résultats obtenus en ré-
ponse à l’« invitation à soumissionner » nécessitera une réunion d’une journée avec les autres membres du 
Groupe, qui se tiendra probablement à [ville]. Dans ce cas, il y aurait lieu de déterminer la responsabilité 
de la prise en charge des frais de déplacement. Si les frais de déplacement sont assumés par [organisme de 
développement], il devra se conformer au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU 
et des textes administratifs applicables.
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Le Bureau des affaires juridiques a demandé au Bureau de la lutte antimines de clarifier 
avec [organisme de développement] la question de savoir si le rôle du fonctionnaire serait 
consultatif ou décisionnel. [Organisme de développement] n’avait pas encore répondu au 
Bureau de la lutte antimines à ce sujet à la date du présent mémorandum.

3. En premier lieu, nous tenons à souligner que le fonctionnaire du Bureau de lutte 
antimines, dans la mesure où il participerait aux travaux d’un tel groupe dans l’exercice de 
ses fonctions officielles et représenterait les vues de l’Organisation, ne serait pas considéré 
comme exerçant un emploi ou une activité en dehors de l’Organisation. En conséquence, la 
pertinence de la participation du fonctionnaire aux travaux du Groupe ne saurait être déter-
minée par référence à l’article 1.2 du Statut du personnel, « Emploi et activités en dehors de 
l’Organisation » ou à l’instruction administrative ST/AI/2000/13 du 25 octobre 2000, intitu-
lée « Activités en dehors de l’Organisation ». L’article du Statut du personnel et l’instruction 
administrative susmentionnés portent sur la participation de fonctionnaires à des activités 
exercées en dehors de leurs fonctions officielles et non pas en qualité de représentants de 
l’Organisation des Nations Unies. Ils ne s’appliquent donc pas à la présente question de la 
participation de fonctionnaires dans l’exercice de leurs fonctions officielles aux travaux de 
groupes constitués par les États Membres.

4. L’Article 100 de la Charte des Nations Unies, ainsi que les paragraphes a et b de la 
disposition 1.1 du Règlement du personnel, la disposition 1.2 intitulée « Droits et obliga-
tions généraux », les paragraphes i et r de l’article 1.2 du Statut du personnel revêtent une 
importance particulière.

5. En vertu de l’Article 100 de la Charte des Nations Unies :
«  1. Dans l’accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et le per-

sonnel ne solliciteront ni n’accepteront d’instructions d’aucun gouvernement ni d’au-
cune autorité extérieure à l’Organisation. Ils s’abstiendront de tout acte incompatible 
avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont responsables qu’envers 
l’Organisation.

« 2. Chaque Membre de l’Organisation s’engage à respecter le caractère exclu-
sivement international des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à ne pas 
chercher à les influencer dans l’exécution de leur tâche. »
6. Le Règlement et le Statut du personnel susmentionnés précisent le caractère exclu-

sivement international des activités et des fonctions des fonctionnaires et leur interdisent 
de solliciter ou d’accepter des instructions d’un gouvernement ou d’une autorité extérieure 
à l’Organisation dans l’exécution de leur tâche. En conséquence, la participation d’un fonc-
tionnaire des Nations Unies aux travaux du Groupe doit être conforme à l’esprit et à la lettre 
de l’Article 100 de la Charte des Nations Unies, ainsi qu’au Statut et au Règlement du per-
sonnel susmentionnés.

7. Si le fonctionnaire participait à la prise de décisions au sein du Groupe, ses actions 
ou ses omissions pourraient entraîner une responsabilité juridique non seulement pour 
le fonctionnaire, mais également pour l’Organisation elle-même. Par exemple, si un four-
nisseur exclu ou non retenu demandait d’interjeter appel de la décision de [organisme de 
développement] de l’exclure ou de ne pas lui attribuer le contrat, l’appel serait assujetti aux 
lois applicables de [pays d’origine de l’organisme de développement]. Qui plus est, l’appel 
et les actes du fonctionnaire pourraient relever de la compétence des tribunaux nationaux 
ou administratifs de [pays d’origine de l’organisme de développement]. En outre, le sou-
missionnaire mécontent pourrait intenter des poursuites contre le fonctionnaire ou l’Orga-
nisation [la responsabilité potentielle de l’Organisation dérivant de la doctrine respondeat 
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superior (responsabilité du fait d’autrui)]. Par exemple, s’il participait à la prise de décisions 
au nom de [organisme de développement], le fonctionnaire pourrait ne pas être en mesure 
de conserver les privilèges de l’Organisation des Nations Unies pour ce qui est de saisir les 
tribunaux de [pays d’origine de l’organisme de développement] d’affaires de ce genre, ce qui 
serait incompatible avec le statut et les privilèges et immunités prévus au titre de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies*.

8. D’autre part, si le fonctionnaire était invité à jouer un rôle décisionnel au sein du 
Groupe, il aurait une obligation fiduciaire envers [organisme de développement] et serait 
soumis aux instructions des organes compétents de [organisme de développement], par 
exemple les bureaux d’achats ou de la déontologie. Or, toute obligation fiduciaire exigée 
de fonctionnaires des Nations Unies serait incompatible avec leur devoir de loyauté envers 
l’Organisation, de même qu’avec l’interdiction mentionnée plus haut d’accepter des instruc-
tions d’une autorité extérieure à l’Organisation ainsi qu’il est énoncé dans la Charte des Na-
tions Unies et le Statut et le Règlement du personnel des Nations Unies.

9. Pour les raisons mentionnées plus haut, il ne serait donc pas approprié que le fonc-
tionnaire des Nations Unies intervienne directement dans la prise de décisions au sein du 
Groupe de [organisme de développement]. En revanche, si [organisme de développement] 
confirme que le fonctionnaire agirait dans l’exercice de ses fonctions officielles au sein du 
Groupe et que son rôle ne serait que consultatif et non décisionnel, nous considérons que 
la participation du fonctionnaire ne serait pas juridiquement contestable et, dans ces cir-
constances, constituerait essentiellement une question de principe pour le Bureau de la lutte 
antimines. Si le Bureau de la lutte antimines souscrit à l’arrangement proposé, vous voudrez 
peut-être consulter au préalable le Bureau de la déontologie, qui s’emploie actuellement à 
élaborer des procédures pour ce type d’arrangements relatifs aux services consultatifs.

5 mai 2010

b) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général à la planification 
des programmes, du budget de la comptabilité et Contrôleur au sujet  

d’une demande d’indemnisation au titre de la responsabilité civile déposée 
contre la Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) par [Société]

Indemnisation pour utilisation de locaux sans le consentement de leur pro-
priétaire  —  Valeur locative équitable  —  En l’absence de loyers établis par 
l’équipe de reconnaissance technique dépêchée préalablement à la mission, le 
montant de l’indemnisation payable devrait être calculé sur la base des loyers 
pratiqués sur le marché local — Nécessité de confirmer le statut juridique du 
propriétaire des locaux — L’indemnisation est versée moyennant la signature 
d’une décharge appropriée — Notification adressée au gouvernement

1. Nous nous référons à votre mémorandum daté du [date] dans lequel vous deman-
dez l’avis du Bureau des affaires juridiques en rapport avec une recommandation de la 
MINUL de verser une indemnisation de 36 000 dollars à titre de règlement total et défi-
nitif d’une demande d’indemnisation présentée par des tiers. La demande a été présentée 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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par [Société] et porte sur l’utilisation par la MINUL de locaux situés dans [lieux] sans le 
consentement de leur propriétaire. Le montant recommandé dépassant la limite des pou-
voirs financiers délégués à la MINUL pour ce qui est du règlement d’une demande d’indem-
nisation présentée par des tiers, la Mission a transmis la demande à votre Bureau pour 
approbation.

[...]

Résumé et conclusion

3. Compte tenu des renseignements fournis, le Bureau des affaires juridiques recon-
naît que [Société] a droit à une indemnisation pour l’utilisation des lieux par la MINUL 
sans son consentement pour la période du [date] au [date]. Toutefois, pour les raisons 
énoncées aux paragraphes 8 à 10 ci-après, nous recommandons qu’un certain nombre de 
questions soient confirmées par la MINUL avant d’effectuer tout versement au demandeur. 
Nous recommandons également, conformément à la pratique établie, qu’une décharge si-
gnée soit obtenue auprès du demandeur avant d’effectuer tout versement, que le montant de 
l’indemnisation versé par la MINUL soit notifié au Gouvernement libérien en vertu de la 
section 16 de l’accord sur le statut des forces de la MINUL et que celle-ci se réserve le droit 
de demander au Gouvernement libérien le remboursement dudit montant.

Historique

4. L’historique détaillé de cette question est décrit dans le compte rendu de la [nu-
méro] réunion du comité local d’examen des réclamations de la MINUL. Les faits saillants 
peuvent être résumés comme suit :

a) Les lieux ont été occupés pour la première fois par [contingent de la MINUL] en 
juin 2005. Ils se composaient de 12 lots et abritaient un entrepôt, un immeuble de bureaux, 
une maison d’accueil comprenant quatre chambres, une cafétéria et une maison de sécu-
rité;

b) Dans sa lettre du [date], adressée à la MINUL, [Société] demandait une indemni-
sation de 204 000 dollars pour l’occupation des lieux par la MINUL pour la période du 
[date] au [date] (soit 3 ans x 68 000 dollars par an). Dans la même lettre, [Société] renonçait 
à sa demande d’indemnisation réclamée antérieurement en rapport avec l’occupation des 
lieux par la MINUL avant le [date];

c) Le [date], la MINUL et [Société] ont signé un contrat de location pour 8 des 
12 lots faisant partie des lieux pour une période d’un an à compter du [date] (le « contrat 
de location de 2009 »). Le loyer payable en vertu du contrat de location de 2009 s’élevait 
à 1 000 dol lars par mois. Dans sa lettre à la MINUL du [date], [Société] faisait valoir que, 
nonobstant la conclusion du contrat de location de 2009, la MINUL continuait d’occuper 
la totalité des 12 lots et que, par conséquent, le loyer réclamé pour les quatre lots supplé-
mentaires continuerait de s’accumuler;

d) La réclamation de [Société] a d’abord été examinée par le comité local d’examen 
des réclamations à sa [numéro] réunion, tenue le [date]. Lors de cette réunion, le comité lo-
cal a convenu que [Société] avait droit à une indemnisation pour l’utilisation des lieux sans 
son consentement par la MINUL pour la période du [date] au [date]. En ce qui concerne 
le montant de l’indemnisation payable, le comité local a examiné les données fournies par 
le fonctionnaire d’administration régional de la MINUL quant aux loyers payés par le per-



544 Annuaire juridique 2010 

sonnel de la MINUL pour l’hébergement dans la localité*. En se fondant sur les données 
fournies par le fonctionnaire d’administration, le comité local d’examen des réclamations a 
recommandé que l’indemnisation de 72 000 dollars (soit 3 ans x 26 000 dollars) soit versée 
au demandeur;

e) En réponse aux préoccupations soulevées par le Directeur de l’appui à la mission 
de la MINUL selon lesquelles le montant de l’indemnisation recommandé par le comité lo-
cal d’examen des réclamations était plus élevé que la plupart des loyers payés par la MINUL 
dans les régions, le comité local a réexaminé l’affaire à sa [numéro] réunion, tenue le [date]. 
Lors de cette réunion, le comité local d’examen des réclamations a noté, conformément à la 
résolution 52/247 de l’Assemblée générale en date du 21 mai 1997, que toute indemnisation 
pour l’utilisation de locaux sans le consentement de leur propriétaire serait déterminée sur 
la base des loyers établis par l’équipe de reconnaissance technique dépêchée préalablement 
à la mission. Le comité local d’examen des réclamations a toutefois noté que, dans le cas 
de la MINUL, aucun loyer n’avait été établi par l’équipe de reconnaissance technique. En 
l’absence de ces loyers préétablis, le comité local d’examen des réclamations a décidé que la 
valeur locative équitable des lieux serait établie en tenant compte des loyers pratiqués sur 
le marché;

f) À cet égard, la Section des achats de la MINUL a fourni des données sur les loyers 
payés en vertu d’autres contrats de location signés par la MINUL. Elle s’est intéressée tout 
particulièrement à un contrat de location pour « un quart d’hectare [de terrain] abritant 
une maison d’accueil de quatre chambres » conclu par la MINUL en 2005. En extrapolant 
ces données, la Section des achats a évalué que la valeur locative équitable sur le marché 
pour les locaux serait de 1 000 dollars par mois;

g) En se fondant sur les données fournies par la Section des achats de la MINUL, le 
comité local d’examen des réclamations a recommandé de verser à [Société] une indemni-
sation de 36 000 dollars (soit 1 000 dollars par mois pour un total de 36 mois). La recom-
mandation du comité local d’examen des réclamations a été approuvée par le Directeur de 
l’appui à la mission de la MINUL le [date].

Analyse

5. La portée de la responsabilité de l’Organisation d’indemniser les propriétaires 
pour l’utilisation de locaux sans le consentement de leur propriétaire est énoncée dans les 
rapports A/51/389 et A/51/903 du Secrétaire général en date du 20 septembre 1996 et du 
21 mai 1997, approuvés par l’Assemblée générale dans ses résolutions 51/13 et 52/247, da-

* L’information fournie par le fonctionnaire d’administration régional inclut une description des bâ-
timents situés sur les lieux, ainsi qu’une estimation des effectifs qui pourraient être hébergés dans chacun 
d’eux. Selon le fonctionnaire d’administration régional, la plupart des bâtiments avaient été remis en état 
par le [contingent de la MINUL] (y compris la réfection de la toiture, des fenêtres, des portes, des plafonds, 
des circuits électriques, de la plomberie ainsi que des travaux de drainage). Le fonctionnaire d’adminis-
tration régional a également noté que la maison d’accueil avait été réaménagée par le Haut-Commissaire 
des Nations Unies aux réfugiés (HCR), mais que son « toit avait été soufflé par le rotor d’un hélicoptère ». 
Le compte rendu du comité local d’examen des réclamations ne précise pas les montants dépensés par la 
MINUL ou le HCR pour la rénovation des diverses structures ni ne précise les dommages pécuniaires 
causés à la maison d’accueil.
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tées respectivement du 4 novembre 1996 et du 26 juin 1998*. Le rapport A/51/389 stipule 
en particulier ce qui suit :

« 11. [...] la force des Nations Unies peut temporairement utiliser des terrains et 
des locaux, que ceux-ci appartiennent à l’État ou à des particuliers, dont elle a besoin 
pour le déploiement de ses effectifs et l’accomplissement de son mandat.

« 12. La légalité de l’occupation dans ces conditions n’exonère toutefois pas l’Or-
ganisation de la responsabilité qui lui incombe de verser une indemnisation adéquate 
ou un juste loyer pour les biens appartenant à des particuliers, tout en se réservant le 
droit d’en demander le remboursement au gouvernement, en application du para-
graphe 16 du modèle d’accord ou du principe auquel il se réfère. »
6. L’alinéa a du paragraphe 10 de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale dispose 

également que :
« a) L’indemnisation au titre de l’utilisation de locaux sans le consentement de 

leur propriétaire sera déterminée en se fondant : soit i) sur la valeur locative équitable, 
calculée sur la base des loyers pratiqués sur le marché local avant le déploiement de 
l’opération de maintien de la paix, tels qu’ils ont été établis par l’équipe de reconnais-
sance technique dépêchée par l’Organisation préalablement à la mission; soit ii) sur 
un prix maximal au mètre carré ou à l’hectare, établi par l’équipe de reconnaissance 
technique de l’Organisation sur la base des informations pertinentes disponibles; le Se-
crétaire général décidera de la méthode qu’il convient de retenir une fois que l’équipe 
de reconnaissance technique aura terminé ses travaux. »
7. Dans le cas présent, nul ne conteste le fait que [contingent de la MINUL] avait oc-

cupé les locaux pour la période du [date] au [date] et qu’aucun contrat de location n’avait été 
signé entre la MINUL et [Société] pour cette période. De plus, la réclamation de [Société] 
en ce qui concerne l’occupation des lieux par la MINUL avait été présentée dans les délais 
fixés par la résolution A/RES/52/247 de l’Assemblée générale. Conformément aux dispo-
sitions des résolutions pertinentes de l’Assemblée générale visées aux paragraphes 5 et 6 
ci-dessus, nous souscrivons donc à l’évaluation du comité local d’examen des réclamations 
selon laquelle le demandeur a droit à première vue à une indemnisation fondée sur la valeur 
locative équitable pour l’utilisation des locaux par la MINUL durant la période en question.

8. Nous approuvons également l’approche adoptée par le comité local d’examen des 
réclamations selon laquelle, en l’absence de loyers établis par l’équipe de reconnaissance 
technique dépêchée préalablement à la mission, le montant de l’indemnisation payable de-
vrait être calculé sur la base des loyers pratiqués sur le marché. Cependant, au vu de la 
documentation fournie, on ne sait pas très bien comment le comité local d’examen des 
réclamations a appliqué les données de comparaison des loyers en calculant la valeur loca-
tive équitable sur le marché pour ce qui est des lieux**. Par conséquent, nous recomman-

* Les rapports du Secrétaire général, «  Aspects administratifs et budgétaires du financement des 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies : financement des opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies ».

** Par exemple, les données fournies par la Section des achats de la MINUL portaient principalement 
sur le loyer payable pour un autre bien immobilier comprenant 12 lots et une maison de quatre chambres 
loués par la MINUL en 2005 (voir par. 4, f ci-dessus). Toutefois, on ne sait pas très bien si des ajustements 
ont été apportés à ce loyer pour tenir compte de la location des bâtiments supplémentaires, des rénova-
tions effectuées par la MINUL et le HCR et des dommages causés à la maison d’accueil par l’hélicoptère 
de la MINUL (voir par. 4, a et d ci-dessus). Le juste loyer de 1 000 dollars par mois recommandé par le 
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dons que la MINUL, avant d’effectuer un versement au demandeur, confirme que tous les 
facteurs pertinents pour le calcul de la valeur locative équitable des lieux ont été dûment 
pris en compte par le comité local d’examen des réclamations au moment de faire ses re-
commandations.

9. Il appartient à la MINUL de s’assurer que [Société] est dûment incorporée en vertu 
des lois du Libéria et qu’elle était le propriétaire légal des lieux durant la période consi-
dérée. Nous lui recommandons cependant, avant d’effectuer un versement au demandeur, 
de confirmer en particulier que le fait que le certificat d’incorporation de [Société] a été 
« réactivé le [date] » ne porte aucun préjudice à la situation juridique de [Société] en tant 
que propriétaire légitime des lieux*. Le cas échéant, la MINUL voudra peut-être confirmer 
ce qui précède auprès des autorités libériennes compétentes.

10. Nous notons que le comité local d’examen des réclamations n’a pas traité la récla-
mation de [Société] dans laquelle elle faisait valoir que la MINUL, nonobstant la conclu-
sion du contrat de location de 2009, continuait d’occuper les 12 lots (et non pas seulement 
les 8 lots figurant dans le contrat de location de 2009). Si la réclamation de [Société] à cet 
égard est fondée en fait, nous recommandons que le comité local d’examen des réclamations 
étudie la question en vue de parvenir à un règlement complet et définitif de toutes les récla-
mations de loyers en suspens en rapport avec les lieux. En outre, si la MINUL a l’intention 
de continuer d’occuper à l’avenir les quatre lots supplémentaires, des arrangements devront 
être pris pour conclure un contrat de location approprié avec [Société].

11. En conclusion, conformément à la procédure établie, nous recommandons 
qu’une indemnisation soit versée au demandeur sous réserve de la signature d’une décharge 
ap propriée. Nous recommandons également que le montant de l’indemnisation versé par 
la MINUL soit notifié au Gouvernement libérien en vertu de la section 16 de l’accord sur le 
statut des forces de la MINUL et que celle-ci se réserve le droit de demander au Gouverne-
ment libérien le remboursement dudit montant.

[...]

3 juin 2010

comité local d’examen des réclamations est également le même que le loyer payable en vertu du contrat de 
location de 2009 (qui n’inclut que 8 lots). Le compte rendu du comité local d’examen des réclamations fait 
également référence à un rapport technique non précisé qui « était pertinent pour l’année 2006 ». Or, à la 
lumière de la documentation fournie, on ne saisit pas très bien la pertinence de ce rapport.

* Comme preuve de son titre de propriété des lieux, [Société] a fourni des copies d’un [certificat] 
daté du [date] et d’une lettre du [Ministère] datée du [date], déclarant que [Société] « possède désormais 
légitimement cinq (5) hectares de terre publique tribale dans [la zone des lieux] ». [Société] a également 
fourni copie d’un [certificat] daté du [date], délivré par [Agence] (et réactivé le [date]).
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c) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division 
de l’administration publique et de la gestion du développement  
du Département des affaires économiques et sociales (DAES)  

au sujet de la relation du Secrétaire général et de l’Organisation avec [Alliance]

Utilisation du nom et de l’emblème de l’Organisation des Nations Unies — In-
terdiction formelle d’utiliser le nom et l’emblème de l’Organisation des Na-
tions Unies à des fins non officielles sans l’autorisation expresse du Secrétaire 
général — Incidences juridiques découlant de l’exercice par le Secrétaire gé-
néral de la fonction de président honoraire d’une alliance, en particulier en 
ce qui concerne les privilèges et immunités de l’Organisation et sa valeur de 
précédent — L’acceptation par le Secrétaire général d’exercer la fonction de 
président honoraire ne constitue pas une approbation de sa part ou de celle de 
l’Organisation

1. Le présent mémorandum fait suite à votre mémorandum du [date] dans lequel 
vous demandez au Bureau des affaires juridiques un avis au sujet des « incidences politiques 
et juridiques » découlant de l’exercice par le Secrétaire général de la fonction de président 
honoraire de [Alliance]. À cet égard, votre mémorandum mentionne que, sans avoir obtenu 
l’approbation préalable de l’Organisation des Nations Unies, « [Alliance] a utilisé publique-
ment le nom du Secrétaire général dans sa correspondance ». [...]

Création et statut de [Alliance]

2. Comme il est précisé dans le mémorandum du [date], nous croyons comprendre 
que [Alliance] est une «  initiative  » lancée par le Secrétaire général en 2006 en réponse 
directe au paragraphe 80 de l’Agenda de Tunis pour la société de l’information, adoptée par 
le Sommet mondial sur la société de l’information (SMSI), tenu à Tunis en 2005. L’Agenda 
de Tunis a été adopté par l’Assemblée générale dans sa résolution 60/252 en date du 27 mars 
2006. Au vu des renseignements que vous avez fournis au Bureau des affaires juridiques, 
nous croyons comprendre également que le principal objectif de [Alliance] est de soutenir 
et de promouvoir les activités liées aux technologies de l’information et des communications 
(TIC) comme moyen de promotion du développement économique et social. Le soutien et 
la promotion des activités des TIC se traduisent par une coopération de plusieurs entités 
publiques et privées aux niveaux régional, national et international. [Alliance] est donc une 
association non incorporée ouverte à une large participation d’entités des secteurs public et 
privé dans les domaines des TIC et du développement, y compris des gouvernements, des 
entreprises, la société civile, des organisations internationales, des groupes industriels, des 
associations professionnelles, des médias et des universités. Nous croyons comprendre que 
[Alliance], en tant qu’association non incorporée, n’exerce aucune fonction d’exécution, de 
décision ou de négociation.

Utilisation du nom et de l’emblème de l’Organisation des Nations Unies par [Alliance]

3. Vous notez dans votre mémorandum que [Alliance] affiche sur son site Web le 
nom et l’emblème des Nations Unies. En effet, l’adresse universelle du site Web de [Alliance] 
est « www.un-[alliance].org ». Or, le Bureau des affaires juridiques ne sait pas si l’Organisa-
tion des Nations Unies a autorisé [Alliance] à utiliser l’abréviation du nom de l’Organisation 
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sur son site Web*. De plus, sur le papier à en-tête il est mentionné que [Alliance] « a l’appui 
du Département des affaires économiques et sociales ». Encore une fois, le Bureau des affai-
res juridiques ne sait pas si [Alliance] a obtenu l’autorisation d’utiliser le nom de l’Organi-
sation sur son papier à en-tête. Enfin, dans un courriel daté du [date], le Département des 
affaires économiques et sociales a attiré l’attention du Bureau des affaires juridiques sur le 
fait que [Alliance] utilisait le nom et l’emblème de l’Organisa tion des Nations Unies dans 
ses publications (voir [Alliance] Series 1: Foundations of the [Al liance]). Ici aussi on ne sait 
pas très bien si [Alliance] a obtenu l’autorisation expresse d’uti liser le nom et l’emblème de 
l’Organisation dans toutes ses publications.

4. Comme vous vous en souviendrez, selon les termes de la résolution 92 (I) du 7 dé-
cembre 1946, l’utilisation du nom et de l’emblème de l’Organisation des Nations Unies est 
réservée à l’usage officiel de l’Organisation et est formellement interdite à des fins non of-
ficielles, sauf autorisation expresse du Secrétaire général. Comme il a été noté plus haut, 
le Bureau des affaires juridiques ne sait pas si [Alliance] a déjà obtenu une autorisation 
pour utiliser le nom et l’emblème de l’Organisation en rapport avec ses activités. De plus, 
l’instruction administrative ST/AI/189/Add.21 du 15  janvier 1979 intitulée «  Use of the 
United Nations emblem on documents et publications » stipule que l’utilisation du nom et 
de l’emblème de l’Organisation est réservée à l’usage exclusif des publications officielles de 
l’Organisation et de ses organismes. [Alliance] n’est ni un organe subsidiaire de l’Assemblée 
générale ni un organisme, un programme ou une activité des Nations Unies** dans la mesure 
où il s’agit d’une association ou d’un réseau d’entités non incorporé dont les activités sont 
financées par les contributions volontaires de ses membres et partenaires. [Alliance] ne 
constitue donc pas un « organisme des Nations Unies » au sens de la note de bas de page 2 
de l’instruction administrative. Compte tenu de ce qui précède, nous partageons l’avis de 
votre bureau selon lequel [Alliance] devrait cesser d’utiliser le nom et l’emblème de l’Orga-
nisation sur son papier à en-tête, dans ses publications et sur son site Web.

Fonction de président honoraire de [Alliance] exercée par le Secrétaire général

5. En ce qui concerne les incidences politiques et juridiques découlant de l’accepta-
tion par le Secrétaire général de la fonction de « président honoraire » de [Alliance], nous en 
sommes venus à la conclusion, lors de nos récentes réunions et dans nos échanges de cour-
riels, que la fonction et les responsabilités du président honoraire de [Alliance] semblaient 
ne pas avoir été clairement définies dans un cadre de référence ou autre document. Nous 
présumons que le terme « honoraire » n’est qu’un titre purement honorifique et ne connote 
pas l’idée selon laquelle le Secrétaire général aurait un rôle ou des pouvoirs officiels ou fonc-
tionnels au sein de [Alliance]. Quoi qu’il en soit, nous avons également étudié la question de 

* Un copyright des Nations Unies apparaît au bas de la page d’accueil du site Web à l’adresse www.
un-[alliance].org. Il est donc permis de penser que le Département des affaires économiques et sociales 
a créé ou hébergé le site Web de [Alliance]. Or, pour les raisons évoquées dans le présent mémoran dum, 
l’hébergement du site Web de [Alliance] et l’utilisation du sigle « ONU » dans l’adresse universelle n’est pas 
ap proprié étant donné que [Alliance] n’est pas un organisme de l’ONU ni ne constitue une activité ou un 
programme officiel de l’Organisation.

** À notre connaissance, quand bien même le Département des affaires économiques et sociales four-
nirait un soutien technique et administratif à [Alliance] sous la forme d’un « secrétariat » au titre d’un 
pro jet d’assistance de coopération technique du Département, [Alliance] n’a pas été prévue par l’Assemblée 
gé nérale comme une activité de l’Organisation.
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savoir si compte tenu du statut juridique vague et incertain de [Alliance] l’acceptation par 
le Secrétaire général de la fonction de président honoraire de [Alliance] ne conduirait pas à 
penser à tort que [Alliance] est un organisme des Nations Unies, que ses activités sont d’une 
certaine manière liées au programme de travail officiel de l’Organisation ou que les activités 
des nombreux participants à [Alliance] non membres de l’Organisation, y compris celles de 
certains gouvernements et d’entités du secteur privé, sont approuvées par le Secrétaire gé-
néral et l’Organisation des Nations Unies. S’il peut être compréhensible, voire souhaitable, 
que le Secrétaire général mette en valeur son soutien aux buts et activités de [Alliance], la 
démonstration de ce soutien sous couvert d’un certain lien institutionnel rattaché à la fonc-
tion de président honoraire de [Alliance] risque de créer la confusion sur l’existence d’une 
relation institutionnelle et opérationnelle entre l’Organisation et [Alliance] (ou en donner 
l’impression), ainsi que sur le rôle du Secrétaire général dans les activités de [Alliance].

6. En ce qui concerne ce dernier point, le rôle de président honoraire du Secrétaire 
général au sein de [Alliance] pourrait exposer l’Organisation au risque que des réclama-
tions soient formulées contre elle ou le Secrétaire général par des tiers qui n’apprécieraient 
guère le caractère honorifique du rôle de « président honoraire » ou qui ne comprendraient 
pas le fait que [Alliance] n’est ni un organisme ni un programme ni une activité des Na-
tions Unies. Nous estimons que ni l’Organisation ni le Secrétaire général ne devraient être 
exposés à une responsabilité juridique en raison de telles réclamations. Cependant, étant 
donné que [Alliance] n’est ni un organisme ni un programme ni une activité des Nations 
Unies, l’Organisation serait tenue de répondre à ces réclamations et de prévoir un mode de 
règlement, conformément aux obligations de l’Organisation découlant de la section 29 de 
l’article VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies*. Ainsi, le 
simple fait de contester ces réclamations, quand bien même elles ne seraient pas fondées, 
pourrait exposer l’Organisation à des frais juridiques importants. De plus, s’il était établi 
qu’une tierce partie pouvait raisonnablement considérer que l’Organisation et [Alliance] 
étaient autorisées à agir conjointement ou au nom de l’une et de l’autre, étant donné la par-
ticipation du Secrétaire général aux activités de [Alliance], l’Organisation ne pourrait pas 
échapper à sa responsabilité juridique à l’égard de ces réclamations. En outre, vu le statut 
vague et juridiquement incertain de [Alliance] en tant qu’association non incorporée, si 
de telles réclamations devaient être portées devant des tribunaux d’États Membres et si ces 
tribunaux considéraient que le rôle du Secrétaire général au sein de [Alliance] ou la relation 
qui le lie à [Alliance] était autre chose qu’honorifique, ces réclamations pourraient placer 
le Secrétaire général ou l’Organisation sous la juridiction de ces tribunaux**. Cette situation 
aurait de graves incidences sur les privilèges et immunités de l’Organisation et du Secrétaire 
général, notamment ceux énoncés dans la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies.

7. Enfin, l’acceptation de la part du Secrétaire général de la fonction de président 
honoraire de [Alliance] risque de créer un précédent et de le placer dans une position déli-
cate si des demandes analogues étaient faites à l’avenir par des associations non incorporées 
semblables à [Alliance] ou par des organismes incorporés. Compte tenu de ce qui précède 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
** Comme il est mentionné au paragraphe 5 du mémorandum du Bureau des affaires juridiques daté 

du [date], le fait que Secrétaire général adjoint au Département des affaires économiques et sociales est 
apparemment membre d’office du comité directeur de [Alliance] soulève également certaines préoccupa-
tions à cet égard.
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et dans la mesure où le Secrétaire général souhaite continuer d’apporter son soutien aux 
buts et activités de [Alliance], vous voudrez peut-être informer [Alliance] et les personnes 
et entités qui y sont associées que le rôle du Secrétaire général à titre de président honoraire 
se limitera à soutenir les buts, les activités et les objectifs généraux de [Alliance]. Dans le 
même temps, il conviendrait dans ces circonstances d’informer [Alliance] que l’acceptation 
par le Secrétaire général de la fonction de président honoraire ne doit pas être considérée 
comme constituant une approbation de sa part ou de la part de l’Organisation des politi-
ques, du fonctionnement ou des activités particulières de [Alliance] ou des participants à 
[Alliance] non membres de l’Organisation ou de leurs activités.

[...]

9. Pour les raisons susmentionnées, il n’est pas indiqué que [Alliance] utilise, en l’ab-
sence d’une autorisation écrite expresse de l’Organisation, le nom ou l’emblème de l’Orga-
nisation ni l’identité du Secrétaire général pour mieux se faire connaître ou promouvoir ses 
activités. Compte tenu du fait que [le président du Conseil d’administration de l’Alliance] 
n’a pas répondu à votre message électronique du [date] dans lequel vous demandiez que 
[Alliance] renonce et mette fin à cette pratique, nous recommandons que le Département 
des affaires économiques et sociales adresse dès maintenant une lettre officielle, éventuel-
lement signée par le Secrétaire général adjoint du Département «  au nom du Secrétaire 
général », reprenant le contenu de votre message électronique du [date]. Si [Alliance] ne 
répond pas à cette communication plus officielle, notre Bureau pourrait alors adresser une 
lettre à [Alliance] l’enjoignant de cesser et de s’abstenir et évaluer avec le Département des 
affaires économiques et sociales toutes autres mesures qui pourraient être nécessaires pour 
régler cette question.

27 septembre 2010

4. Autres questions relatives aux opérations de maintien de la paix 

a) Note adressée au Secrétaire général adjoint  
au Département des opérations de maintien de la paix au sujet de la zone  
de responsabilité de la Mission des Nations Unies au Soudan (MINUS)

Zone de responsabilité — Portée du mandat en matière de contrôle et de véri-
fication du cessez-le-feu — Zone de déploiement — La liberté de circulation 
d’une opération de maintien de la paix est un élément clé des privilèges et im-
munités nécessaires à l’exécution de son mandat

1. Nous nous référons à votre note datée du [date] dans laquelle vous demandez l’aide 
du Bureau des affaires juridiques concernant l’interprétation de ce qui constitue la zone de 
responsabilité de la MINUS. Nous comprenons à la lecture de votre note et [du télégramme 
codé] de la MINUS daté du [date] que la MINUS effectue des tâches militaires dans une 
zone de cessez-le-feu comprenant six secteurs désignés secteurs I à VI. [...] La MINUS de-
mande un avis concernant l’étendue de sa « zone de responsabilité » [...].
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Question

2. Essentiellement, la question est de savoir si les tâches militaires de la MINUS, com-
prenant le contrôle et la vérification du cessez-le-feu, s’étendent à l’ensemble de l’État du 
Kordofan méridional ou, au contraire, se limitent seulement à une petite partie de cet État 
connue sous le nom de la région des monts Nouba. [...] En ce qui concerne le secteur VI, 
nous croyons comprendre qu’à la suite de la décision de la Cour permanente d’arbitrage au 
sujet de la frontière d’Abyei, à laquelle ont souscrit les deux parties soudanaises, les zones 
autour de Higlig et de Kharsane ont été placées à l’extérieur de la zone d’Abyei et à l’intérieur 
de l’État du Kordofan méridional. Vu que le secteur VI couvre la zone d’Abyei, ces zones se 
trouvent désormais à l’extérieur du secteur VI. [...]

Mandat de la MINUS

3. À titre de référence, il est utile de rappeler brièvement que l’élément central du 
mandat de la MINUS, ainsi qu’il est énoncé au paragraphe 4 de la résolution 1590 (2005) du 
Conseil de sécurité, est d’apporter un soutien à la mise en œuvre de l’Accord de paix global 
conclu entre le Gouvernement soudanais et le Mouvement/Armée populaire de libération 
du Soudan* (M/APLS) en s’acquittant des tâches précisées dans ce paragraphe. Dans la par-
tie pertinente, les tâches assignées à la MINUS en vertu de son mandat sont les suivantes : 
« Surveiller et vérifier l’application de l’Accord de cessez-le-feu et enquêter sur toutes vio-
lations** » et « Observer et surveiller les mouvements de groupes armés et le redéploiement 
de forces dans les secteurs où elle est déployée conformément à l’Accord de cessez-le-feu*** » 
(non souligné dans le texte).

4. Comme il ressort clairement de la résolution 1590 (2005)**** et de l’Accord de paix 
global*****, le mandat de surveillance et de vérification du cessez-le-feu, auquel le Gouverne-
ment soudanais a déjà donné son consentement, ne comporte aucune mesure d’exécution 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, mais il fait suite à la demande 
formulée par le Gouvernement soudanais et le Mouvement/Armée populaire de libération 
du Soudan en tant que parties à l’Accord de cessez-le-feu.

5. La MINUS est également autorisée par le Conseil de sécurité, en vertu du Chapi-
tre VII de la Charte des Nations Unies « à intervenir dans les secteurs où ses forces seront 
déployées et dans la mesure où elle jugera que ses moyens le lui permettent pour protéger 
le personnel, les locaux, installations et matériels des Nations Unies, assurer la sécurité et 
la libre circulation du personnel des Nations Unies, des agents humanitaires, du person-
nel du mécanisme commun d’évaluation et de la commission du bilan et de l’évaluation, 
et, sans préjudice de la responsabilité du Gouvernement soudanais, protéger les civils sous 
menace imminente de violence physique****** ». Le Conseil, agissant également en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a prié le Secrétaire général et le Gouvernement 

* Disponible à l’adresse http://unmis.unmissions.org/Portals/UNMIS/Documents/General/cpa-en.
pdf.

** Résolution 1590 (2005) du Conseil de sécurité en date du 24 mars 2005, alinéa a, i du paragraphe 4.
*** Ibid., alinéa a, iii, par. 4.
**** Ibid., 21e alinéa du préambule.
***** Voir Accord de cessez-le-feu, annexe I : Cessez-le-feu permanent et modalités de mise en œuvre 

des arrangements de sécurité et appendices, par. 15.1.
****** Résolution 1590 (2005) du Conseil de sécurité en date du 24 mars 2005, alinéa i, par. 16.
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soudanais, «  après consultations voulues avec le Mouvement populaire de libération du 
Soudan, de conclure, dans les 30 jours à compter de l’adoption de la résolution, un accord 
sur le statut des forces* ». L’Accord entre le Gouvernement soudanais et l’Organisation des 
Nations Unies relatif au statut de la Mission des Nations Unies au Soudan a été conclu le 
28 décembre 2005.

La zone du cessezlefeu

6. La résolution 1590 (2005) du Conseil de sécurité en date du 24 mars 2005 a été 
adoptée au lendemain de la signature de l’Accord de paix global et de la présentation au 
Conseil du rapport du Secrétaire général sur le Soudan, daté du 31 janvier 2005**, et faisait 
suite à la demande des parties soudanaises de créer une mission de soutien à la paix au 
Soudan. L’annexe I à l’Accord de paix global sur le cessez-le-feu permanent et les modalités 
de mise en œuvre des arrangements de sécurité et appendices établit les conditions et les 
modalités d’un cessez-le-feu dont la mise en œuvre fait l’objet d’un contrôle et d’une vérifi-
cation par la MINUS.

7. L’annexe I définit la zone de cessez-le-feu comme suit :
« 6.1 Le Sud-Soudan sera divisé, aux fins de l’application du cessez-le-feu et des 

activités de contrôle, en trois zones constituées de :
« a) Bahr el Ghazal;
« b) La zone d’Equatoria;
« c) La zone du Haut Nil.
« 6.2 La zone des monts Nuba.
« 6.3 Le sud du Nil bleu.
« 6.4 La zone d’Abyei.
«  6.5 L’est du Soudan (Hamashkoreb, New Rasai, Kotaneb, Tamarat et Khor 

Khawaga). » (Non souligné dans le texte.)
8. En revanche, le paragraphe  35 du rapport susmentionné du Secrétaire général 

décrit la zone de mission de la MINUS comme étant constituée de six secteurs, désignés 
secteurs I à VI, comme suit :

« Secteur I : La zone d’Equatoria, y compris les États d’Equatoria occidental, Bahr 
Al Jabal et Equatoria oriental; le poste de commandement du secteur serait situé à 
Juba;

« Secteur II  : La zone de Bahr el Ghazal, y compris les États de Bahr el Ghazal 
Ouest, Bahr el Ghazal Nord, Warab et Al Buhairat; le poste de commandement du 
secteur serait situé à Wau;

« Secteur III : La zone du Haut Nil, qui comprend les États de Jonglei, d’Unity et 
du Haut Nil; le poste de commandement du secteur serait situé à Malakal;

« Secteur IV : La zone des monts Nuba, qui aura les mêmes limites que l’ancienne 
province de Kordofan Sud lorsque le Grand Kordofan était subdivisé en deux provinces; 
le poste de commandement du secteur serait situé à Kadugli;

* Résolution 1590 (2005) du Conseil de sécurité en date du 24 mars 2005, alinéa ii, par. 16.
** Rapport du Secrétaire général sur le Soudan, 31 janvier 2005 (S/2005/57).
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« Secteur V : Le sud du Nil Bleu, c’est-à-dire l’État du Nil Bleu; le poste de com-
mandement du secteur serait situé à Damazin;

« Secteur VI : La zone d’Abyei : le poste de commandement du secteur serait situé 
à Abyei*. » (Non souligné dans le texte.)

La zone de responsabilité de la MINUS dans l’État du Kordofan méridional

9. Le concept des opérations de la MINUS a été élaboré conformément à l’Accord de 
paix global et le rapport du Secrétaire général sur le Soudan en date du 31 janvier 2005**. 
Ce rapport décrit les caractéristiques principales de l’Accord de paix global et souligne que 
les parties à l’Accord « sont convenues d’un cessez-le-feu sous contrôle international » et 
que « le contrôle et l’assistance internationale comprendraient le contrôle et la vérification 
d’importants effectifs militaires ». S’agissant de la tâche de contrôle et de vérification, il est 
noté au paragraphe 13 que l’Accord sur le cessez-le-feu permanent et les modalités de mise 
en œuvre des arrangements de sécurité (« l’Accord de cessez-le-feu ») décrit en détail le rôle 
de contrôle et de vérification que devront jouer les éléments armés de l’opération de soutien 
à la paix des Nations Unies envisagée, au cas où le Conseil de sécurité déciderait d’autoriser 
sa création.

10. Le même paragraphe mentionne également que l’Accord de cessez-le-feu de-
mande la participation active de l’ONU à un certain nombre d’organes qui seront créés 
pour faciliter sa mise en œuvre, à savoir « une commission politique du cessez-le-feu, une 
commission militaire mixte du cessez-le-feu, des commissions militaires mixtes de zone et 
de nombreuses équipes militaires mixtes devant être déployées dans toute la zone d’opéra
tions*** » (non souligné dans le texte).

11. Il est mentionné au paragraphe  36 que la zone de responsabilité de la MINUS 
mesurerait environ 1 250 kilomètres sur 1 000 kilomètres, mais ces données n’apportent 
aucune précision à la question soulevée dans votre note et dans le télégramme codé de la 
MINUS portant spécifiquement sur la zone de responsabilité de la MINUS.

12. Bien que le rapport du Secrétaire général utilise de différentes façons les expres-
sions « zone de la mission » (par. 35), « zone de responsabilité » (par. 36) et « zones d’opé-
rations » (par. 13), nous croyons comprendre que la question soulevée par la MINUS et 
que vous nous avez soumise se rapporte à la zone de responsabilité aux fins du contrôle et 
de la vérification de la mise en œuvre de l’Accord de cessez-le-feu, et c’est ce dont traite la 
présente note.

13. La description du secteur IV, au paragraphe 35 du rapport susmentionné du Se-
crétaire général, accorde aux termes « zone des monts Nuba » la même signification qu’à 
l’État de Kordofan méridional. En effet, la zone y est décrite comme ayant «  les mêmes 
limites que l’ancienne province de Kordofan Sud lorsque le Grand Kordofan était subdivisé 
en deux provinces ». Il importe de noter que l’un des principaux documents constituant 
l’Accord de paix global, « Règlement du conflit dans les États du Kordofan méridional et 
du Nil bleu » (chapitre V de l’Accord de paix global), porte précisément sur la question du 

* Ibid., par. 35.
** Ibid.
*** Ibid., par. 13.
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conflit dans l’État du Kordofan méridional. Dans ce document, les termes « Kordofan méri-
dional/monts Nuba » sont employés principalement par référence à un État*.

14. En définissant le secteur IV, zone des monts Nuba, comme ayant les mêmes li-
mites que « l’ancienne province de Kordofan Sud lorsque le Grand Kordofan était subdivisé 
en deux provinces », le paragraphe 35 du rapport du Secrétaire général suggère que les ter-
mes « Kordofan méridional/monts Nuba » expriment deux noms, dont l’emploi de l’un ou 
de l’autre est une référence suffisante à une seule et même région, plutôt que de désigner 
deux zones contiguës dont les limites réciproques ne sont pas clairement définies.

15. Toutefois, quand bien même les termes Kordofan méridional/monts Nuba se-
raient interchangeables pour désigner le même État, on constate qu’au moment de la pu-
blication du rapport le 24 mars 2005, « la zone des monts Nuba » n’était pas une référence 
valable pour désigner cet État. À cette date, la liste des corrections à apporter aux protocoles 
et aux accords, qui est annexée à l’Accord de paix global, avait été signée (le 31 décembre 
2004) et indiquait au paragraphe 1.4 que les termes « Kordofan méridional/monts Nuba » 
devaient être remplacés par « Kordofan méridional » dans tous les protocoles et accords. 
Nulle part dans l’Accord de paix global il est dit que l’expression « monts Nuba », utilisée 
seule et non combinée à l’expression « Kordofan méridional », devait être remplacée par 
« Kordofan méridional ». On ne sait donc pas très bien pourquoi le rapport du Secrétaire 
général a décrit le secteur IV comme étant constitué de la zone des monts Nuba. La MINUS 
et le Département des opérations de maintien de la paix sont les mieux placés pour faire la 
lumière sur cette question, considérant qu’ils ont été étroitement associés aux négociations 
qui ont abouti à l’Accord de paix global.

16. Aux premiers stades des négociations de paix, les parties soudanaises utilisaient 
l’expression « Kordofan méridional/État des monts Nuba » pour désigner la zone ayant « les 
mêmes limites que l’ancienne province de Kordofan Sud lorsque le Grand Kordofan était 
subdivisé en deux provinces** ». Elles ont toutefois décidé que le nom de l’État serait tranché 
par un comité représentant l’État formé par les deux parties à l’Accord de paix***.

17. Comme indiqué plus haut, la liste des corrections dans les protocoles et les ac-
cords confirme que l’État dont le nom a été convenu ultérieurement est appelé simplement 
« État du Kordofan méridional ».

18. En conséquence, l’information dont nous disposons ne nous permet pas de 
conclure que le rapport du Secrétaire général, en désignant le secteur IV « monts Nuba » 
comme s’étendant à toute la zone de l’État du Kordofan méridional, reflétait exactement 
l’intention des parties soudanaises dans l’Accord de cessez-le-feu. Notre analyse de la ques-
tion se fonde sur l’Accord de paix global et les documents des Nations Unies mis à notre 
disposition, ainsi que sur les renseignements présentés lors d’un exposé oral que nous avons 
reçus du Bureau des opérations de maintien de la paix (notamment de l’administrateur et 
du Bureau du Conseiller militaire). Toutefois, nous ne disposons d’aucune information au 
sujet d’une pratique établie lors des efforts de médiation internationaux ou des activités 
internationales de contrôle du cessez-le-feu avant la création de la MINUS. Cette informa-
tion pourrait être utile pour la compréhension des références à Kordofan méridional/État 

* Voir l’Accord de paix global, chapitre V : Le règlement du conflit dans les États du Kordofan méri-
dional et du Nil bleu, par. 2.1, 3, chapeau, 3.1, 8.6, 8.8, 9.3, 10.1, 11.2).

** Voir l’Accord de paix global, chapitre V : Le règlement du conflit dans les États du Kordofan méri-
dional et du Nil bleu, par. 2.1.

*** Ibid., par. 2.1, note de bas de page 2.
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des monts Nuba ou zone des monts Nuba, pouvant servir à comprendre ce que ces termes 
signifiaient pour les parties intéressées. Toute information supplémentaire dont disposerait 
le Département des opérations de maintien de la paix à cet égard pourrait nous éclairer sur 
la question.

L’étendue du secteur VI : La zone d’Abyei

19. En ce qui concerne la zone de responsabilité dans le secteur VI, zone d’Abyei, 
nous constatons que le Gouvernement soudanais et le Mouvement/Armée populaire de 
libération du Soudan ont accepté la décision de la Cour permanente d’arbitrage au sujet de 
la frontière d’Abyei. Conformément à cette décision, une zone autour de Higlig et Kharsane, 
anciennement considérée comme faisant partie du secteur VI aux fins du contrôle et de 
la vérification du cessez-le-feu par la MINUS, a été placée au nord de la frontière septen-
trionale d’Abyei et donc à l’intérieur de l’État du Kordofan méridional. Cette zone ne fait 
donc plus partie du secteur VI qui, conformément au paragraphe 35 du rapport du Secré-
taire général et du paragraphe 6.4 de l’annexe I de l’Accord de paix global, ne couvre que la 
« zone d’Abyei ». La zone suscite la même incertitude quant à savoir si elle est couverte par 
le secteur IV, dans la mesure où ce secteur peut être considéré comme englobant l’ensemble 
de l’État de Kordofan, ou si elle est située à l’extérieur de la zone couverte par le secteur IV, 
dans la mesure où ce secteur est considéré comme ne couvrant qu’une partie et non pas 
l’ensemble de l’État du Kordofan méridional, comme on l’a vu plus haut.

Liberté de circulation de la MINUS

20. La MINUS demande également un avis concernant [sa liberté de circulation], 
considérant que la résolution 1690 (2005) du Conseil de sécurité et ses résolutions ulté-
rieures, ainsi que l’accord sur le statut des forces de la MINUS stipulent que la MINUS jouit 
d’une entière liberté de circulation sur tout le territoire du Soudan.

21. S’agissant de l’accord sur le statut des forces, nous notons que les parties per-
tinentes de son paragraphe  12 se lisent comme suit  : «  La MINUS, ses membres et ses 
contractants, ainsi que ses biens, matériels, approvisionnements, fournitures, matières et 
autres marchandises, y compris les pièces de rechange, ainsi que les véhicules, navires et 
aéronefs [...] jouissent de la liberté de circuler sans entrave sur tout le territoire du Soudan 
en empruntant la route la plus directe, sans avoir besoin d’une autorisation de voyage ou 
d’une autorisation ou notification préalable, sauf dans le cas de mouvements aériens, qui 
respecteront les règles de procédure coutumières pour la planification du vol et les opéra-
tions en vol dans l’espace aérien du Soudan, telles que promulguées et expressément noti-
fiées à la MINUS par l’autorité de l’aviation civile du Soudan. » Cette disposition reflète les 
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, en vertu de laquelle l’Organisation 
jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont 
nécessaires pour atteindre ses buts*.

22. Le paragraphe 12 de l’accord sur le statut des forces contient également la sti-
pulation procédurale usuelle selon laquelle les mouvements importants de personnel, de 
matériel, de véhicules ou d’aéronefs qui transiteraient par les aéroports ou emprunteraient 
les voies ferrées ou les routes utilisées pour la circulation générale à l’intérieur du Soudan 
seront coordonnés avec le Gouvernement. On peut se demander si, indépendamment de la 

* Semblable au paragraphe 1 de l’Article 105 de la Charte des Nations Unies.



556 Annuaire juridique 2010 

définition de l’étendue géographique du secteur IV au paragraphe 35 du rapport du Secré-
taire général ou de la définition de la zone du cessez-le-feu au paragraphe 6.2 de l’annexe I 
de l’Accord de paix global, la MINUS jouit de la liberté de circulation sur tout le territoire 
de l’État du Kordofan méridional. [...]

23. La liberté de circulation a toujours été reconnue comme un élément clé des pri-
vilèges et immunités nécessaires au mandat d’une opération de maintien de la paix. Cela se 
retrouve dans divers accords sur le statut des forces et accords analogues signés par l’Orga-
nisation avec des pays hôtes et des États tiers. Dans la mesure où la liberté de circulation est 
essentielle à l’exécution de ses fonctions en vertu de son mandat de contrôler et de vérifier la 
mise en œuvre du cessez-le-feu entre le Gouvernement soudanais et le Mouvement/Armée 
populaire de libération du Soudan, la MINUS pourrait invoquer l’accord sur le statut des 
forces lors de ses discussions avec les autorités soudanaises afin qu’elles lui accordent l’accès 
à l’ensemble de l’État du Kordofan méridional et lui permette d’y circuler librement.

24. En conséquence, bien que nous ne soyons pas en mesure de conclure que la zone 
du cessez-le-feu en vertu de l’Accord de paix global et, partant, la zone de responsabilité de 
la MINUS, s’étend à toute la zone de l’État du Kordofan méridional, l’Organisation pour-
rait arguer que la liberté de circulation et d’accès à tout le territoire de l’État du Kordofan 
méridional est nécessaire à la MINUS pour lui permettre d’exécuter ses tâches en matière de 
contrôle et de vérification du cessez-le-feu en vertu de son mandat, et que, par conséquent, 
l’ensemble de l’État du Kordofan méridional devrait être considéré comme relevant de la 
zone de responsabilité.

25. Cette liberté de circulation et d’accès apparaît essentielle pour permettre aux par-
ties d’assurer le contrôle et la vérification de la mise en œuvre des paragraphes 18.5 et 18.6 
de l’accord de cessez-le-feu, qui stipulent ce qui suit :

« 18.5 L’Armée populaire de libération du Soudan achèvera le redéploiement de 
ses forces en surnombre du sud du Nil bleu et du Kordofan méridional/monts Nuba 
dans les six mois suivant le déploiement des unités mixtes intégrées dans ces zones.

« 18.6 Sans préjudice de l’Accord sur les arrangements de sécurité et le droit du 
commandement des forces armées soudanaises de déployer les forces qu’il juge néces-
saires sur tout le territoire du Nord-Soudan, les effectifs des forces armées soudanaises 
dans le Kordofan méridional/monts Nuba et le Nil bleu au cours de la période intéri-
maire seront déterminés par le président. »
26. Les dispositions susmentionnées signifient que la MINUS doit, dans le cadre de 

son mandat, contrôler et vérifier le redéploiement des forces de l’Armée populaire de libé-
ration du Soudan du Kordofan méridional/monts Nuba, c’est-à-dire de l’ensemble de l’État 
du Kordofan méridional, et contrôler les effectifs déployés dans le Kordofan méridional/
monts Nuba, c’est-à-dire dans l’ensemble de l’État du Kordofan méridional, et vérifier qu’ils 
sont conformes à la détermination du président, collectivement [...]. La MINUS ne sera pas 
en mesure d’accomplir sa tâche si elle est exclue de certaines parties de l’État du Kordofan.

Conclusion

27. En conclusion, nous recommandons à la MINUS de demander des renseigne-
ments au sujet de toute pratique qui pourrait avoir été établie avant sa création en 2005 et 
qui serait susceptible d’étayer son opinion selon laquelle sa zone de responsabilité devrait 
englober l’ensemble de l’État du Kordofan méridional. Nous recommandons également à 
la MINUS de se prévaloir des dispositions de l’accord sur le statut des forces concernant la 
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liberté de circulation, considérée comme étant essentielle à l’accomplissement de son man-
dat.

15 avril 2010

b) Note adressée au Conseiller militaire des opérations de maintien de la paix 
du Département des opérations de maintien de la paix  

au sujet d’une autorisation exceptionnelle accordant aux experts militaires  
des Nations Unies en mission le droit de porter des armes

Autorisation exceptionnelle accordant aux experts militaires des Nations 
Unies en mission le droit de porter des armes — Un accord sur le statut des 
forces/de la mission applicable peut déterminer une autorisation de porter des 
armes — Compétence sur tout recours abusif à la force — Responsabilité de 
l’Organisation des Nations Unies en cas de recours abusif à la force — Direc-
tives sur le recours à la force — Exigence d’un contrôle des aptitudes et d’une 
formation au maniement des armes à feu

1. Nous nous référons à votre mémorandum du [date] dans lequel vous demandez 
l’avis du Bureau des affaires juridiques sur les paragraphes 16 et 38 du projet de manuel sur 
la sélection, le déploiement, la relève, le transfert et le rapatriement des experts militaires 
des Nations Unies en mission dans les opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
(le « projet de manuel »), qui remplacera les « Directives relatives aux normes de sélection 
et à la formation des observateurs militaires des Nations Unies » publiées en 1995. Aux pa-
ragraphes 16 et 38 du projet de manuel, considérant que les experts militaires des Nations 
Unies en mission sont traditionnellement déployés sans être armés, il est suggéré que, sur 
la demande du chef de mission par l’intermédiaire du Représentant spécial de la mission 
du Secrétaire général et sur la base d’une évaluation des risques pour la sécurité, le Siège 
des Nations Unies leur accorde une dérogation à titre exceptionnel. Aux fins du projet de 
manuel, on entend par experts militaires des Nations Unies en mission les observateurs 
militaires des Nations Unies, les officiers de liaison des Nations Unies et les conseillers mi-
litaires des Nations Unies.

2. Le Département des opérations de maintien de la paix est bien au fait que des 
dérogations ont été accordées dans le passé, en particulier, le droit de porter des armes 
accordé aux conseillers militaires de la Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq 
(MANUI). Il estime cependant qu’une dérogation dans le cas présent constituerait un chan-
gement fondamental de la politique et de la pratique de longue date du Département. Le 
Bureau des affaires juridiques note que, pour des raisons de sécurité, plusieurs missions, 
y compris la MANUI et l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour 
(MINUAD), ont demandé que les experts militaires des Nations Unies en mission qui leur 
sont affectés soient autorisés à porter des armes. Selon le Bureau des affaires juridiques, il va 
sans dire que le Département des opérations de maintien de la paix et le Département de la 
sûreté et de la sécurité ont démontré : a) que le fait d’autoriser les experts militaires à porter 
des armes réduirait le risque pour leur sécurité; et b) que les contingents militaires n’étaient 
pas en mesure de les protéger adéquatement.

3. Le Bureau des affaires juridiques ne s’oppose pas, en principe, à la proposition, 
mais il recommande au Département des opérations de maintien de la paix d’examiner soi-
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gneusement les incidences juridiques, politiques, pratiques et en matière de sécurité avant 
de procéder au changement de politique proposé. C’est pourquoi à son avis, il y aurait lieu 
d’examiner les questions formulées ci-après :

a) Ni la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies* (la « Conven-
tion ») ni le modèle d’accord sur le statut des forces n’empêchent spécifiquement les experts 
militaires des Nations Unies en mission de porter des armes, contrairement à certaines 
dispositions d’un accord explicite sur le statut des forces ou sur le statut de la mission. Par 
exemple, aux termes de l’accord entre l’Organisation des Nations Unies et la République 
d’Iraq relatif aux activités de la MANUI, seuls les membres des groupes de gardes de la 
MANUI de même que les agents de sécurité des Nations Unies et les agents de protection 
rapprochée sont autorisés à posséder et porter des armes. Dans la mesure où le projet de 
manuel à l’examen est censé s’appliquer à toutes les opérations de maintien de la paix, il 
serait donc nécessaire de réexaminer l’accord applicable sur le statut des forces ou sur le 
statut de la mission avant d’autoriser certains experts militaires des Nations Unies en mis-
sion à porter des armes, afin de déterminer dans quelle mesure ils peuvent être armés sans 
enfreindre les dispositions de l’accord applicable sur le statut des forces ou sur le statut de 
la mission;

b) Dans la mesure où les experts militaires armés continueraient d’être considérés 
comme des experts en mission au sens de l’article VI de la Convention, ils seraient poten-
tiellement assujettis à la compétence civile et pénale de l’État hôte, par exemple, s’ils ont 
recours à la force en dehors du cadre autorisé et si le Secrétaire général exerce son droit et 
son devoir de lever leur immunité. Contrairement au personnel militaire des contingents 
nationaux, ils ne seraient pas assujettis à la compétence exclusive de leur État d’origine. 
L’autorisation des experts militaires de porter des armes pourrait donc susciter certaines 
questions sensibles entre les États Membres au sujet du statut du personnel des experts 
militaires des Nations Unies en mission. De plus, selon l’Organisation des Nations Unies, 
la possibilité de recours civils ou pénaux contre l’Organisation, les missions sur le terrain 
ou les experts militaires des Nations Unies en mission à titre individuel découlant d’un re-
cours abusif à la force par certains de ces experts militaires, doit être pesée attentivement 
avant de poursuivre toute nouvelle politique à cet égard;

c) Il faudrait définir clairement les circonstances dans lesquelles les experts militaires 
seraient autorisés à utiliser leurs armes dans une directive sur le recours à la force, adaptée 
à la situation particulière de la mission et tenant compte du mandat et des affectations spé-
cifiques pour lesquelles les experts militaires sont déployés. Il faudrait également publier 
des directives claires dressant la liste des types d’armes autorisées dans la zone de mission 
et des arrangements applicables concernant le transport, l’entretien et l’entreposage des 
armes et de leurs munitions;

d) Dans la mesure où les experts militaires des Nations Unies en mission sont géné-
ralement des membres de leurs forces armées respectives, on présume qu’ils possèdent les 
qualifications nationales officielles pour porter et utiliser des armes. Quoi qu’il en soit, le 
Bureau des affaires juridiques recommande au Département des opérations de maintien de 
la paix de veiller à ce que des arrangements appropriés concernant le contrôle des aptitudes 
et la formation au maniement des armes à feu soient prévus avant et pendant le déploie-
ment des experts militaires.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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4. Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques recommande au 
Département des opérations de maintien de la paix de convoquer une réunion au niveau 
opérationnel afin de déterminer dans quelle mesure les raisons de sécurité mentionnées 
justifient un changement de politique et en examiner les incidences juridiques, politiques et 
pratiques. Si le Département des opérations de maintien de la paix, à la suite de la réunion, 
décide d’aller de l’avant et d’inclure des procédures exceptionnelles autorisant les experts 
militaires en mission à porter des armes, comme il est actuellement proposé aux paragra-
phes 16 et 38 du projet de manuel, le Bureau des affaires juridiques est disposé à lui prêter 
son concours à la rédaction ou la révision des dispositions pertinentes du projet de manuel.

8 juin 2010

5. Questions relatives au personnel

a) Note adressée au Secrétaire général adjoint à la gestion 
et au Secrétaire général adjoint au Département de l’appui aux missions 

au sujet de la modification dans les déclarations  
sur la situation des personnes disparues en Haïti

Déclarations sur la situation des personnes disparues  —  Indemnités d’assu-
rance-vie — Détermination de l’occurrence et date du décès en l’absence d’un 
certificat de décès  —  Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général de dé-
terminer la date du décès  —  Pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général 
d’accorder à titre gracieux, dans l’intérêt de l’Organisation, des prestations 
entre vifs déjà versées aux fonctionnaires décédés

Introduction et résumé des conclusions

1. Nous nous référons à la demande d’avis du Département de l’appui aux missions 
(DAM) au sujet des critères utilisés par le Secrétaire général pour décider s’il fallait modifier 
le statut des victimes « portées disparues » à « présumées décédées » dans les déclarations 
établies à la suite du séisme en Haïti. À la lumière des discussions que nous avons eues avec 
des représentants du Département de l’appui aux missions et le Bureau de la gestion des res-
sources humaines (BGRH), nous croyons comprendre que la question fondamentale sous- 
jacente est de savoir à quel moment, aux fins administratives de l’Organisation des Nations 
Unies, les fonctionnaires portés disparus peuvent être considérés décédés et que toutes les 
procédures administratives en découlant peuvent être engagées.

2. Pour les raisons exposées ci-après, je considère que le Secrétaire général pourrait, 
à des fins administratives, prendre une décision de principe et désigner une date à partir de 
laquelle les fonctionnaires portés disparus pourraient être considérés comme étant décédés. 
Le Secrétaire général a aussi le pouvoir discrétionnaire de décider si les prestations entre vifs 
versées par l’Organisation après la date confirmée ou présumée du décès d’un fonctionnaire 
doivent être déduites des prestations de décès payables ou recouvrées, ou être considérées 
comme des versements effectués à titre gracieux.
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Analyse

3. En règle générale, tout doute sur la date de décès d’un fonctionnaire des Nations 
Unies est levé par référence au certificat de décès délivré par les autorités nationales com-
pétentes. La date du décès est indiquée sur le certificat de décès et les indemnités entre vifs 
versées par l’Organisation des Nations Unies sont remplacées par des prestations de décès 
à compter de cette date. Or, dans les circonstances actuelles, je crois comprendre que la 
délivrance des certificats de décès par les autorités haïtiennes pourrait prendre un certain 
temps, en particulier lorsque le corps n’est pas retrouvé. La question est donc de savoir si 
l’Organisation pourrait désigner une date de décès aux fins du versement des prestations 
avant de recevoir le certificat de décès applicable. À mon avis, la détermination d’une telle 
date relève du pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général.

4. Nous croyons comprendre que le BGRH et le Département de l’appui aux mis-
sions n’ont jamais entendu parler de situation semblable dans le passé. Il leur faudra donc 
procéder par analogies tirées de pratiques existantes ailleurs. Lors de nos discussions avec 
les courtiers d’assurance des Nations Unies, on a cité l’exemple des événements survenus à 
New York le 11 septembre 2001 à la suite desquels les assureurs ont versé des indemnisa-
tions en l’absence de certificats de décès malgré le libellé habituel des polices d’assurance en 
vertu duquel une personne doit être portée disparue pendant 365 jours avant que le décès 
soit présumé. À cette occasion, le marché des assurances a honoré les demandes d’indem-
nisation de décès des personnes présentes sur les lieux du sinistre qui avaient été portées 
disparues pendant plus de 30 jours. En l’absence de preuve contraire, le décès était considéré 
comme étant survenu au moment de la catastrophe*. Il semblerait tout à fait raisonnable 
que l’Organisation adopte cette position.

5. Si une telle approche était adoptée, cela signifierait que 30 jours après le tremble-
ment de terre, les fonctionnaires « portés disparus » depuis la date du séisme, en l’absence de 
preuve contraire, seraient considérés aux fins administratives de l’Organisation être décédés 
le 12 janvier 2010. Cette manière de procéder pourrait entraîner certains rajustements des 
prestations de décès payables si la date du décès devait être modifiée par un certificat de 
décès présenté ultérieurement ou si des prestations entre vifs (par exemple des traitements) 
avaient déjà été versées pendant la période de 30 jours. Dans certains cas, cela pourrait se 
traduire par un solde négatif en raison des sommes dues à l’Organisation**. De plus, d’après 
nos discussions avec le BGRH et le Département de l’appui aux missions, nous croyons éga-
lement comprendre que les traitements de janvier 2010 de certains fonctionnaires décédés 
avaient déjà été versés en totalité, tandis que dans d’autres cas ils ne l’avaient pas été. Des 
rajustements similaires pourraient donc intervenir dans le cas de fonctionnaires dont le 
corps a été retrouvé.

6. En conséquence et compte tenu de la possibilité de rajustements pour tous les fonc
tionnaires portés disparus et décédés, il conviendrait de prendre une décision de principe sur 
la question de savoir si les prestations entre vifs déjà versées après la date confirmée ou pré-

* À cet égard, nous croyons comprendre que le fournisseur d’assurance-vie de l’ONU [fournisseur] 
a confirmé qu’il traitera les réclamations d’assurances vie pour les fonctionnaires décédés des Nations 
Unies avant la délivrance d’un certificat de décès officiel sur la base d’une notification du décès fournie par 
l’Organisation.

** Les sommes dues à l’Organisation ne peuvent pas être recouvrées par prélèvement sur les presta-
tions de pension. 
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sumée du décès d’un fonctionnaire doivent être déduites des prestations de décès payables 
ou recouvrées, ou être considérées comme des versements effectués à titre gracieux.

7. En ce qui concerne la dernière solution, l’article 5.11 du Règlement financier sti-
pule que « le Secrétaire général peut faire les versements à titre gracieux qu’il juge néces-
saires dans l’intérêt de l’Organisation, étant entendu qu’il doit soumettre au Comité des 
commissaires aux comptes un état de ces versements en même temps que les comptes. » La 
règle de gestion financière 105.12 stipule également que l’Organisation « peut faire des ver-
sements à titre gracieux, dans le cas où, bien que le Conseiller juridique estime qu’elle n’y est 
pas juridiquement tenue, le versement est dans son intérêt ». Dans le cas présent, je note que 
l’Organisation, aux termes du Statut et du Règlement du personnel des Nations Unies, n’est 
pas tenue de verser des prestations entre vifs pour toute période postérieure au décès d’un 
fonctionnaire. L’Organisation n’encourt donc aucune responsabilité juridique claire d’effectuer 
ces versements. Toutefois, ces versements peuvent être effectués s’il est déterminé qu’il est 
dans l’intérêt de l’Organisation de le faire.

4 février 2010

b) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général  
à la gestion des ressources humaines au sujet de la Constitution  

du Syndicat du personnel des missions hors Siège

Examen par le Secrétaire général du règlement électoral des syndicats du 
personnel — Le règlement électoral du Syndicat du personnel doit permettre 
à tous les fonctionnaires, qu’ils aient siégé ou non auparavant en qualité de 
représentants du personnel, de participer et de concourir aux élections — Li-
mite du mandat des représentants du personnel conforme à la recommanda-
tion de l’administration

1. Je me réfère à votre mémorandum du [date] et à ses annexes, dans lequel vous 
demandez l’avis du Bureau des affaires juridiques sur la question de savoir si le règlement 
électoral énoncé à l’article 19 de la Constitution du Syndicat du personnel des missions hors 
Siège rencontre l’agrément du Secrétaire général.

2. À la lumière des renseignements fournis, nous croyons comprendre que la Cons-
titution récemment révisée du Syndicat du personnel des missions hors Siège a modifié 
l’article 19 du règlement électoral. L’article 19, tel que modifié, exige désormais que les can-
didats à une élection aux fonctions de président, de premier vice-président et de deuxième 
vice-président aient siégé aux comités des unités du Syndicat pendant au moins deux ans. 
Cet article interdit également aux candidats ayant déjà siégé en qualité de président ou de 
vice-président pendant deux mandats de se présenter aux élections. Vous avez demandé 
notre avis en rapport avec ces deux exigences nouvellement introduites de l’article 19.

3. Comme vous le signalez correctement dans votre mémorandum, vu le droit des 
associations du personnel de promulguer leurs propres statuts et règlements et d’élire libre-
ment leurs représentants, le rôle du Secrétaire général, lorsqu’il approuve le règlement élec-
toral, est de veiller à ce que ce règlement soit compatible avec le principe de représentation 
équitable énoncé au paragraphe b de l’article 8.1 du Statut du personnel. En conséquence, 
il est dans la pratique constante de l’Administration de limiter son examen aux dispositions 
électorales des statuts élaborés par les syndicats du personnel, lesquelles sont approuvées 
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par le Secrétaire général lorsqu’elles sont pleinement compatibles avec les conditions énon-
cées au paragraphe b de l’article 8.1 du Statut du personnel.

4. La partie pertinente du paragraphe b de l’article 8.1 du Statut du personnel stipule 
ce qui suit :

« Ces [organes représentatifs du personnel] sont constitués de manière à assurer 
une représentation équitable de tous les fonctionnaires, au moyen d’élections qui ont 
lieu au moins tous les deux ans conformément au règlement électoral établi dans cha-
que cas par l’organe représentatif du personnel et approuvé par le Secrétaire général. »

Le paragraphe c de la disposition 8.1 du Règlement du personnel dispose ce qui suit :

« Tout fonctionnaire peut concourir aux élections à un organe représentatif du 
personnel et tout fonctionnaire en poste dans un lieu d’affectation où existe un tel 
organe y est éligible, sous réserve d’une part, de toutes restrictions que peut prévoir le 
statut ou le règlement électoral arrêté par l’organe concerné et, d’autre part, des condi-
tions requises par le paragraphe b de l’article 8.l du Statut du personnel. »

5. Conformément au paragraphe b de l’article 8.1 du Statut du personnel, les organes 
représentatifs du personnel doivent être constitués de manière à assurer une représentation 
équitable de « tous les fonctionnaires » (non souligné dans le texte). Le paragraphe c de la 
disposition 8.1 du Règlement du personnel se réfère à des « restrictions » à la participation 
d’un fonctionnaire aux élections à un organe, sous réserve de toutes restrictions que peut 
prévoir le règlement électoral. Toutefois, cette disposition stipule expressément que ces res-
trictions sont subordonnées « aux conditions requises par le paragraphe b de l’article 8.1 
du Statut du personnel », dont la principale exigence vise « à assurer une représentation 
équitable à tous les fonctionnaires ».

6. En conséquence, l’exigence prévue à l’article 19 selon laquelle les candidats doivent 
avoir siégé pendant au moins deux ans aux comités des unités du Syndicat du personnel 
avant de pouvoir se présenter à une élection ne serait pas cohérente et compromettrait, à 
notre avis, le caractère non exclusif du paragraphe b de l’article 8.1 du Statut du personnel. 
Le règlement électoral du Syndicat du personnel doit permettre à tous les fonctionnaires, 
qu’ils aient siégé ou non auparavant en qualité de représentants du personnel, de participer 
et de concourir aux élections.

7. S’agissant de la disposition de l’article 19 empêchant les candidats ayant déjà siégé 
en qualité de président ou de vice-président pendant deux mandats de se présenter aux 
élections, nous tenons à noter qu’elle est conforme à la recommandation de l’Adminis-
tration d’imposer une limite au mandat des représentants du personnel. La recomman-
dation de l’Administration figure dans le rapport du Secrétaire général intitulé « Nombre 
raisonnable d’heures aux fins des activités de représentation du personnel » du 10 mai 1996 
(A/C.5/50/64). À la suite de l’examen de ce rapport, l’Assemblée générale a décidé dans sa 
résolution 51/226 du 3 avril 1997, intitulée « Gestion des ressources humaines », de ne pas 
libérer les représentants du personnel de leurs fonctions de façon continue pendant plus de 
quatre ans. Compte tenu de la décision de l’Assemblée générale, il n’existerait aucun fonde-
ment juridique permettant de s’opposer à l’imposition d’une limite de la durée du mandat 
des candidats dont l’élection signifierait qu’ils devraient être libérés de leurs fonctions.

14 octobre 2010



 Chapitre VI 563

6. Divers 

a) Mémorandum intérieur adressé à la Conseillère spéciale  
pour la problématique hommes-femmes et la promotion de la femme  

du Bureau de la Conseillère spéciale pour la problématique hommes-femmes  
et la promotion de la femme au Département des affaires économiques et sociales 

au sujet de l’inscription des représentants « taiwanais » d’organisations  
non gouvernementales sur la liste des participants à la cinquante-quatrième 
session de la Commission de la condition de la femme (1er-12 mars 2010)

L’Organisation des Nations Unies considère « Taiwan » à toutes fins comme fai-
sant partie intégrante de la République populaire de Chine — L’Organisation 
ne peut accepter aucune documentation officielle publiée par les « autorités » 
de « Taiwan », dans la mesure où elles ne sont pas considérées comme un gou-
vernement

1. Je me réfère à votre mémorandum daté du [date], adressé au Conseiller juridique, 
accompagné d’une lettre du [date], adressée au Secrétaire général par les Représentants per-
manents de [cinq États], dans laquelle ils attirent son attention sur le fait qu’en mars 2009, 
des représentants d’organisations non gouvernementales (ONG) de « Taiwan », munis de 
passeports de la « République de Chine (Taiwan) », se sont vu refuser des laissez-passer des 
Nations Unies pour assister à la cinquante-troisième session de la Commission de la condi-
tion de la femme. Les représentants permanents demandent au Secrétaire général de confir-
mer que les représentants des ONG munis de passeports « taiwanais » seront autorisés à 
assister à la prochaine session de la Commission de la condition de la femme en mars 2010. 
Comme suite à cette lettre, vous demandez notre avis sur la question de savoir si le Dépar-
tement de la sûreté et de la sécurité devrait continuer de refuser l’accès aux représentants des 
ONG munis d’une pièce d’identité délivrée par les « autorités » de « Taiwan ».

2. La question du « Taipei chinois/Taiwan » à l’Organisation des Nations Unies a été 
tranchée par la résolution 2758 (XXVI) de l’Assemblée générale du 25 octobre 1971, inti-
tulée « Rétablissement des droits légitimes de la République populaire de Chine à l’Orga-
nisation des Nations Unies ». Par cette résolution, l’Assemblée générale a reconnu que « les 
représentants du Gouvernement de la République populaire de Chine [étaient] les seuls 
représentants légitimes de la Chine à l’Organisation des Nations Unies » et a décidé « l’ex-
pulsion immédiate des représentants de Tchang Kaï-chek ».

3. Depuis l’adoption de cette résolution et conformément à la décision qu’elle contient, 
l’Organisation a considéré que « Taiwan », à toutes fins, faisait partie intégrante de la Répu-
blique populaire de Chine, sans statut distinct. Ainsi, les « autorités » de « Taipei » ne sont 
pas considérées comme un gouvernement, ne jouissent d’aucun statut gouvernemental et 
n’exer cent aucun pouvoir gouvernemental.

4. Le Secrétariat se conforme strictement à cette décision qui signifie dans les faits 
qu’il ne peut accepter aucune forme de documentation officielle publiée par les « autorités » 
de « Taiwan/Taipei ».

5. En conséquence, le Secrétariat ne peut reconnaître les passeports «  taiwanais  » 
comme pièce d’identité aux fins de délivrance de laissez-passer de l’ONU aux délégués sou-
haitant participer à la prochaine session de la Commission de la condition de la femme.

24 février 2010
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b) Note adressée au chef de cabinet du Conseil de direction  
au sujet d’une invitation au visionnement du film [titre]

Utilisation du nom, des citations et de l’image du Secrétaire général dans un 
documentaire et son matériel promotionnel — Loi de l’État de New York sur 
l’utilisation commerciale non autorisée du nom et de l’image de personnages 
publics — Cas d’exception — L’utilisation du nom et de l’emblème de l’Orga-
nisation des Nations Unies est réservée aux fins officielles de l’Organisa-
tion — Utilisation des titres appropriés des personnes — Utilisation des images 
des bâtiments de l’ONU affichant son emblème — Activités des fonctionnaires 
en dehors de l’Organisation

1. Je me réfère à votre note du [date] dans laquelle vous demandez l’avis du Bureau 
des affaires juridiques concernant une invitation à la première du documentaire intitulé 
[titre] portant sur les travaux de la soixante-deuxième session de l’Assemblée générale. Le 
film est réalisé et produit par [directeur] qui, vous l’avez indiqué, est un fonctionnaire du 
Département de la sûreté et de la sécurité. Vous avez fourni deux versions de l’invitation, la 
première portant le nom du Secrétaire général dans le coin supérieur droit et l’autre portant 
son nom et une de ses citations. Nous croyons comprendre que [directeur] a présenté une 
demande formelle au Cabinet du Secrétaire général pour utiliser la version contenant la 
citation du Secrétaire général.

2. Vous avez demandé l’avis du Bureau des affaires juridiques, notamment sur la 
question de l’utilisation de l’image du Secrétaire général, de l’emblème des Nations Unies 
et de la salle de l’Assemblée générale sur l’invitation et dans le générique du film. Un exem-
plaire de l’invitation est également affiché sur le site Web officiel du documentaire [adresse 
Internet]. Elle est également utilisée sur l’affiche promotionnelle du documentaire et la cou-
verture du DVD. Vous avez indiqué que le Secrétaire général apparaît dans le film et que son 
nom figure au générique. On ne sait pas très bien si [directeur] a obtenu une autorisation 
pour ces séquences.

Utilisation du nom, des citations et de l’image du Secrétaire général

3. Vous nous avez informés que ni le Secrétaire général ni l’Organisation n’ont par-
ticipé à la réalisation de ce film. L’utilisation du nom, des citations et de l’image ou de la 
photographie du Secrétaire général sur l’affiche promotionnelle du film est donc inappro-
priée. De plus, cette utilisation donne l’impression que le Secrétaire général a participé à la 
réalisation du film ou qu’il y a donné son aval. En conséquence, il va sans dire que le Secré-
taire général peut demander aux producteurs de retirer son nom, son image et ses citations 
de l’affiche et de tout autre matériel publicitaire et promotionnel du film et interdire tout ce 
qui suggérerait qu’il a avalisé le film ou qu’il a participé à sa réalisation.

4. En ce qui concerne l’utilisation du nom et de l’image du Secrétaire général dans le 
film proprement dit, il conviendrait de noter que la législation des États-Unis, notamment 
la législation de l’État de New York*, interdit toute utilisation commerciale non autorisée du 
nom et de l’image de personnages publics. Bien que le film soit un documentaire, l’adresse 
du site Web du film « .com » donne à entendre qu’il s’agit d’un film commercial. Par consé-

* New York Civil Rights Law, sections 50 et 51.
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quent, les sections 50 et 51 de la New York State Civil Rights Law (NYCRL) pourraient être 
applicables et une cause d’action pourrait être invoquée pour invasion de la vie privée du 
Secrétaire général. Une telle cause d’action pourrait également s’appliquer à toute utilisation 
non autorisée de séquences montrant le Secrétaire général. Toutefois, le producteur du film 
pourrait faire valoir que l’utilisation du nom et de l’image du Secrétaire général relève de 
l’exception incidente de « personnage public » en vertu des sections 50 et 51 de la NYCRL, 
étant donné que le film est un documentaire portant sur des événements, des situations et 
des personnes, dont le Secrétaire général, présentant un intérêt médiatique. Compte tenu 
de ce qui précède, il y aurait lieu de demander à [directeur] de retirer l’image/la photogra-
phie et la citation du Secrétaire général sur l’affiche promotionnelle du film. Vous pourriez 
assurément demander à [directeur] de retirer les séquences dont l’utilisation n’a pas été 
autorisée par le Secrétaire général, mais cette demande pourrait ne pas être pas réalisable à 
ce stade et [directeur] pourrait être à même de faire valoir un droit d’utilisation en vertu de 
l’exception incidente de « personnage public ».

Utilisation du nom et de l’emblème de l’Organisation des Nations Unies

5. L’affiche promotionnelle du film utilise le nom de l’Organisation des Nations Unies 
en référence : i) au président de la soixante-deuxième session de l’Assemblée générale des 
Nations Unies; et ii) à plusieurs « ambassadeurs des Nations Unies ». En ce qui concerne le 
point i ci-dessus, comme il s’agit d’une déclaration factuelle et de l’ancien titre de l’ambassa-
deur [nom], l’utilisation ne serait pas opposable. En ce qui concerne le point ii, l’expression 
« ambassadeurs des Nations Unies » semble faire allusion à des représentants permanents 
actuels ou anciens auprès de l’Organisation des Nations Unies qui apparaissent dans le film. 
Or l’expression « ambassadeurs des Nations Unies » est une appellation fausse et erronée. 
Il y aurait donc lieu d’utiliser les titres appropriés de ces personnes, si tant est qu’elles en 
aient un.

6. L’affiche promotionnelle du film contient quatre emblèmes des Nations Unies dont 
les couleurs et la forme ne sont pas fidèles à la réalité. Sous chaque emblème, on peut lire les 
références ci-après : i) Groupe des accréditations et de la liaison avec les médias; ii) photo-
thèque des Nations Unies; iii) archives des Nations Unies; et iv) Unifeed.

7. Comme vous le savez, l’utilisation de l’emblème et du nom de l’Organisation des 
Nations Unies est réservée à l’usage officiel de l’Organisation en vertu de la résolution 92 (I) 
de l’Assemblée générale en date du 7 décembre 1946. Étant donné que ce film n’est pas pro-
duit par l’Organisation des Nations Unies, l’utilisation de l’emblème de l’Organisation dans 
tout matériel promotionnel du film, y compris sur l’affiche, ne devrait pas être autorisée. De 
plus, toute utilisation de l’emblème de l’Organisation donnerait l’impression qu’elle parti-
cipe à la production du film ou qu’elle l’avalise. Compte tenu de ce qui précède, il y aurait 
lieu de demander à [directeur] de prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que 
l’emblème des Nations Unies soit retiré de l’affiche et de tout autre document promotionnel, 
notamment la couverture du DVD.

8. En outre, on ne sait pas très bien si les quatre services de l’Organisation auxquels il 
est fait référence sur l’affiche ont participé à la production du film ou ont autorisé les réali-
sateurs à utiliser des séquences d’archives, des documents ou des photographies, dont tous 
sont la propriété de l’Organisation. En conséquence, nous recommandons que le Départe-
ment de la gestion et le Département de l’information s’assurent de la conformité de leur 
participation, le cas échéant, à la production du film, notamment en ce qui concerne la mise 
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à disposition de séquences, de documents ou de photographies devant être utilisés dans le 
film et l’autorisation de leur utilisation.

9. En ce qui concerne la photographie reproduite sur l’affiche montrant la salle de 
l’Assemblée générale ainsi que l’emblème des Nations Unies, bien qu’une autorisation préa-
lable soit requise pour sa reproduction, il est difficile en pratique d’en contrôler son utilisa-
tion, car l’image de la salle de l’Assemblée générale est accessible sur l’internet et peut être 
facilement téléchargée. De plus, si le film contient des séquences de l’Organisation des Na-
tions Unies dûment autorisées et que ces séquences reproduisent l’emblème de l’Organisa-
tion, rien ne s’oppose à l’affichage de l’emblème dans ce contexte.

Activités en dehors de l’Organisation

10. Vous avez indiqué que [nom], le directeur et producteur du film, est un fonction-
naire du Département de la sûreté et de la sécurité. La production du film constituerait donc 
une activité du fonctionnaire menée en dehors de l’Organisation. Les activités exercées en 
dehors de l’Organisation sont régies par le paragraphe o de l’article 1.2 du Statut du person-
nel et les paragraphes r et s de la disposition 1.2 du Règlement du personnel. Le paragra-
phe s de la disposition 1.2 du Règlement du personnel stipule notamment ce qui suit :

« Sauf dans l’exercice normal de ses fonctions ou avec l’autorisation préalable du 
Secré taire général, le fonctionnaire ne peut se livrer en dehors de l’Organisation à l’une 
des activités ci-après ni à toute autre activité quelconque, dès lors qu’elle intéresserait 
les buts, travaux ou intérêts de celle-ci :

 « i) Faire des déclarations à la presse, à des organes de radiodiffusion ou à d’au-
tres organes d’information;

 « ii) Accepter de prendre la parole en public;
 « iii) Prendre part à des productions cinématographiques, théâtrales, radiopho-

niques ou télévisées;
 « iv) Chercher à faire publier des articles, livres et autres, y compris par voie élec-

tronique. »
Les articles du Statut du personnel et les dispositions du Règlement du personnel qui 

précèdent sont également formulés dans l’instruction administrative ST/AI/2000/13 rela-
tive aux activités en dehors de l’Organisation. En vertu du Statut et du Règlement du per-
sonnel et de l’instruction administrative ST/AI/2000/13, les activités exercées en dehors de 
l’Organisation nécessitent l’approbation préalable du Secrétaire général. Cette approbation 
est généralement demandée par le fonctionnaire sous la forme d’une demande adressée 
par l’intermédiaire du Département ou du Bureau de celui-ci au Bureau de la gestion des 
ressources humaines. Le défaut d’obtenir une approbation préalable en vue d’exercer une 
activité en dehors de l’Organisation pourrait constituer une faute pouvant entraîner l’impo-
sition de mesures disciplinaires contre le fonctionnaire visé. On ne sait pas très bien si [di-
recteur] a obtenu une autorisation préalable pour exercer ces activités en dehors de l’Orga-
nisation. Vous voudrez peut-être vous en informer auprès de [Sous-Secrétaire général à la 
gestion des ressources humaines].

13 octobre 2010
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B. Avis juridiques des secrétariats d’organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation internationale du Travail*

Avis juridiques rendus lors de la Conférence internationale du Travail,  
quatre-vingt-dix-neuvième session (juin 2010)

a) Avis relatif à la participation d’organisations non gouvernementales  
aux commissions de la Conférence

En réponse à une question du représentant du Gouvernement cubain, le Conseiller 
ju ridique dit que les règles régissant la participation aux réunions tripartites des organisa-
tions internationales non gouvernementales sont énoncées au paragraphe 3 de l’article 12 
de la Constitution de 1946** de l’Organisation internationale du Travail et dans un certain 
nom bre de décisions du Conseil d’administration du BIT (voir annexe V du Recueil de rè
gles applicables au Conseil d’administration). La liste des organisations qui ont été invitées 
à participer à la Conférence a été établie par le Conseil d’administration. Les organisations 
in ternationales non gouvernementales d’employeurs et de travailleurs n’ont pas les mêmes 
droits que les membres tripartites***.

b) Avis au sujet de la promotion et de la mise en œuvre de la recommandation 
sur le VIH et le sida et le monde du travail, 2010

Lors d’une discussion de la Commission du VIH/sida et le monde du travail au sujet de 
la Convention concernant la discrimination (emploi et profession) de 1958 (n° 111)****, une 
question a été soulevée quant à savoir quels seraient les moyens les plus stratégiques pour 
faire en sorte que la protection accordée en vertu de la Convention n° 111 soit étendue au 
VIH.

Un représentant du Conseiller juridique a expliqué que trois options s’offraient à la 
Com mission. L’une d’elles consisterait à réexaminer ou réviser la Convention n° 111. L’inter-
venant a déconseillé à la Commission de choisir cette possibilité, car la Convention n° 111 
est l’une des conventions qui a recueilli le plus grand nombre de ratifications, et toute révi-
sion exigerait que les États membres ratifient le nouvel instrument révisé. Une autre option 
serait de procéder à l’élaboration d’un protocole. Or un protocole doit aussi être ratifié, et les 
pays qui ont ratifié la Convention n° 111 à laquelle le protocole serait formellement at taché 
ne ratifieraient pas nécessairement le protocole. La troisième option viserait à encourager 
fortement les États membres à faire une déclaration au titre du paragraphe 1, b de l’article 1 

* Plusieurs avis juridiques ont été rendus lors de la Conférence, dont deux sont reproduits ici. Les 
autres peuvent être consultés dans les comptes rendus de la conférence. Voir Comptes rendus provisoires 
de la 99e session de la Conférence internationale du Travail (www.ilo.org/ilc/ILCSessions/99thSession/pr/
lang--en/index.htm).

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, p. 40.
*** Compte rendu provisoire n° 3 de la 99e session de la Conférence internationale du Travail, p. 11, dis-

ponible à l’adresse www.ilo.org/ilc/ILCSessions/99thSession/pr/lang--fr/index.htm.
**** Convention (n° 111) concernant la discrimination (emploi et profession), 1958. Nations Unies, 

Recueil des Traités, vol. 362, p. 31.
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de la Convention n°  111, pour l’inclusion de la non-discrimination fondée sur le statut 
VIH*.

2. Fonds international de développement agricole

a) Mémorandum intérieur adressé au Comité d’audit au sujet des aspects 
juridiques à prendre en compte dans l’élaboration d’un code de conduite  

à l’intention des membres du Conseil d’administration  
du Fonds international de développement agricole (FIDA ou le Fonds)

Codes de conduite dans d’autres institutions spécialisées des Nations Unies 
— Situation juridique du FIDA — Les membres du Conseil d’administration sont 
des États et non des personnes — Les représentants ne sont pas des fonction-
naires du FIDA et leur conduite ne relève pas de l’autorité organique des or-
ganes du FIDA — Examen d’une approche d’autres institutions financières mul-
tilatérales compatible avec le cadre juridique du FIDA

Introduction 

1. Dans la perspective des délibérations du Comité d’audit, le présent mémorandum 
examine les questions juridiques, découlant des textes fondamentaux du Fonds ainsi que 
des règles pertinentes du droit international, à prendre en compte dans l’élaboration d’un 
code de conduite à l’intention des membres du Conseil d’administration du FIDA.

2. Il est désormais courant, au sein des institutions financières multilatérales, d’adop-
ter des codes de conduite à l’intention des membres de leurs conseils d’administration. 
Ces codes énoncent systématiquement les directives à suivre par les administrateurs en ce 
qui concerne les normes éthiques se rapportant à leurs rôles et responsabilités au sein de 
l’institution financière multilatérale. Ces codes, qui s’appliquent aux membres du Conseil 
d’administration, à leurs suppléants et aux conseillers des administrateurs, prévoient en gé-
néral la remise périodique de déclarations d’intérêts financiers et soulignent l’importance 
du respect des normes les plus rigoureuses de conduite éthique.

3. À sa quatre-vingt-dix-septième session (14-15 septembre 2009), le Conseil d’admi-
nistration, tout en notant l’opposition de [État] à cette idée**, a décidé que le Comité d’au-
dit devrait entreprendre l’élaboration d’un code de conduite à l’intention des membres du 
Conseil d’administration du FIDA.

4. Une donnée de fait aura un impact significatif sur l’élaboration d’un code de 
conduite à l’intention des membres du Conseil d’administration du FIDA : leur statut dif-
fère sen siblement de celui des membres des conseils d’administration d’autres institutions 
fi nancières multilatérales. Dans le contexte du présent document, il suffira de faire ré-
férence aux institutions financières internationales qui, comme le FIDA, sont aussi des 

* Compte rendu provisoire n° 13 de la 99e session de la Conférence internationale du Travail, p. 82, 
disponible à l’adresse www.ilo.org/ilc/ILCSessions/99thSession/pr/lang--fr/index.htm.

** Décisions et délibérations du Conseil d’administration à sa quatre-vingt-dix-septième session (EB 
2009/97/INF.7), par. 41. Disponible à l’adresse https://webapps.ifad.org/members/eb/97.
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institutions spécialisées des Nations Unies*, à savoir le Fonds monétaire international 
(FMI)**, la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) du 
groupe de la Banque mondiale***, l’Association internationale de développement (IDA)**** 
et  la  Société financière  internationale  (SFI)*****.  Ces institutions  spécialisées  constituent, 
dans le cas présent, d’utiles instruments de comparaison parce que, contrairement aux 
institutions fi nancières internationales de caractère régional, les règles et les principes 
énoncés en 1975 dans la Convention de Vienne sur la représentation des États dans leurs 
relations  avec  les  organisations  internationales de  caractère universel****** sont  pertinents 
au même titre que ceux énoncés dans la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées.

Situation juridique dans les autres institutions financières multilatérales

a) Les membres du Conseil d’administration sont des personnes, et non des États

5. Dans trois de ces organisations, le fait que les organes exécutifs soient composés 
de personnes est exprimé en premier par leur dénomination, puisqu’ils sont simplement 
désignés sous le nom d’« administrateurs » dans le cas de la BIRD (Banque mondiale) et 
de « directeurs exécutifs » dans celui de la SFI. C’est seulement dans le cas du FMI que le 
terme de « Conseil d’administration » est utilisé pour désigner l’organe exécutif. Cepen-
dant, l’article XII, section 3, b des Statuts du FMI******* précise, à propos du Conseil d’admi-
nistration, qu’il est composé de cinq administrateurs nommés par les cinq États membres 
disposant des quotes-parts les plus élevées et de 15 administrateurs élus par les autres 
États membres, et qu’il est présidé par le Directeur général********. Un élément indique clai-

* Les institutions spécialisées peuvent parfois avoir été directement créées par les Nations Unies, 
mais elles sont intégrées au système des Nations Unies par le Conseil économique et social des Nations 
Unies en vertu des articles 57 et 63 de la Charte des Nations Unies.

** Le FMI est devenu une institution spécialisée des Nations Unies le 15 novembre 1947. Protocole 
relatif à l’entrée en vigueur de l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Fonds monétaire inter-
national (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 16).

*** La Banque mondiale est devenue une institution spécialisée de l’Organisation des Nations Unies le 
15 novembre 1947. Protocole relatif à l’entrée en vigueur de l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies 
et la BIRD (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 16, p. 341).

**** L’IDA est devenue une institution spécialisée de l’Organisation des Nations Unies le 27 mars 1961. 
Accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’IDA (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 224, p. 582).

***** La SFI est devenue une institution spécialisée de l’Organisation des Nations Unies le 12 février 
1957. Accord entre l’Organisation des Nations Unies et la BIRD (agissant au nom de la SFI) sur la relation 
entre l’Organisation des Nations Unies et la SFI (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 265, p. 312).

****** A/CONF.67/16 (non encore entrée en vigueur).
******* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2, p. 39.
******** De même, la section 4, b de l’article V des Statuts de la Banque mondiale prévoit que les admi-

nistrateurs seront au nombre de 12 dont cinq seront nommés, à raison d’une nomination par chacun des 
cinq États membres qui possèdent le plus grand nombre de parts, et sept seront élus, conformément à 
l’annexe B, par tous les Gouverneurs autres que ceux nommés par les cinq États membres visés ci-dessus. 
Les Statuts de l’IDA prévoient que les administrateurs seront automatiquement les administrateurs de la 
Banque mondiale qui ont été : i) nommés par un État membre de la Banque qui est également membre 
de l’Association; ou ii) élus dans une élection où les voix d’au moins un État membre de la Banque qui est 
également membre de l’Association auront été émises en leur faveur. Les suppléants de chacun desdits ad-
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rement que le terme « administrateurs » qui apparaît dans les instruments fondateurs des 
autres institutions financières multilatérales fait référence à des personnes, et non à des 
États : il s’agit des dispositions relatives aux successions et aux vacances. Les statuts de ces 
institutions prévoient que les administrateurs restent en fonctions jusqu’à la nomination 
ou l’élection de leurs successeurs. Les Statuts du FMI et de la Banque mondiale précisent, 
par exemple, que si le poste d’un administrateur élu devient vacant plus de 90 jours avant 
l’expiration de son mandat, un autre administrateur est élu pour la période restant à cou-
rir par les États membres qui avaient élu l’administrateur précédent. Tant que le poste 
reste vacant, le suppléant de l’administrateur précédent exerce les pouvoirs de celui-ci, 
sauf celui de nommer un suppléant*. De toute évidence, des mesures transitoires de ce 
type ne seraient pas nécessaires si les membres des conseils d’administration étaient des 
États plutôt que des personnes. On en trouve une autre indication dans la disposition qui 
stipule que les administrateurs et les administrateurs suppléants reçoivent une rémunéra-
tion sous forme de traitement et d’indemnités supplémentaires dont les montants annuels 
sont déterminés périodiquement par le Conseil des gouverneurs**. Il existe, de plus, des 
dispositions parlant spécifiquement de « personnes » lorsqu’il est fait référence aux admi-
nistrateurs de ces institutions***.

6. Ainsi, au sein de ces institutions financières multilatérales, l’organe exécutif est 
composé de personnes, désignées officiellement comme des « administrateurs », et non de 
pays****.

b) Les administrateurs sont des fonctionnaires de l’organisation

7. La composition des conseils d’administration des institutions de Bretton Woods 
a été conçue afin que, dans la mesure du possible, les administrateurs fassent preuve d’une 
loyauté exclusive à l’égard de l’institution plutôt qu’à leurs propres capitales. Certains pays 
n’ont toutefois pas toujours respecté ce modèle, ce qui a suscité quelques problèmes. De 
plus, certains de ces administrateurs ont exprimé le sentiment d’avoir été traités davan-
tage comme des ambassadeurs désignés par leurs capitales que comme des représentants 

ministrateurs de la Banque mondiale seront également administrateurs suppléants de l’Association. Enfin, 
l’article IV, section 4, b des Statuts de la SFI stipule que le Conseil d’administration de la Société compren-
dra de plein droit tout administrateur de la Banque qui est soit nommé par un État membre de la Banque 
qui est également membre de la Société, soit élu dans une élection où les voix d’au moins un État membre 
de la Banque qui est également membre de la Société auront été émises en sa faveur. Le suppléant de tout 
administrateur de la Banque sera de plein droit administrateur suppléant de la Société. Tout administra-
teur cessera ses fonctions si le membre qui l’a nommé ou si tous les membres dont les votes ont contribué 
à son élection cessent d’être membres de la Société.

* Par exemple, article XII, section 3, f des Statuts du FMI et article V, section 4, f des Statuts de la 
BIRD (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2).

** Par exemple, section 14, e, i de la réglementation générale du FMI. Disponible à l’adresse www.imf.
org/external/pubs/ft/bl/fre/bl14.htm.

*** Ibid., section 14, h et i.
**** Comparer à Banque mondiale, « Status of the Bank Directors: Mémorandum by the General Coun-

sel dated May 27, 1994 », reproduit dans Shihata, Ibrahim F. I., The World Bank Legal Papers (Martinus 
Nijhoff Publishers, La Haye/Boston/Londres, 2000), p. 653. Rédigé en réponse à une demande d’un admi-
nistrateur et distribué à tous les administrateurs.



 Chapitre VI 571

des États qui les ont élus et de l’institution*. Il n’en demeure pas moins, nonobstant cette 
pratique, que les administrateurs sont, du point de vue technique, des fonctionnaires in-
ternationaux. Le Conseiller juridique de la Banque mondiale a expliqué cette situation en 
faisant observer que le statut des administrateurs en tant que fonctionnaires de l’institution 
ne signifie pas qu’ils ont été détachés par leurs autorités nationales**. Le statut internatio-
nal est toutefois mis en évidence par le fait que tous les administrateurs des institutions 
financières multilatérales retenues pour la comparaison, qu’ils soient élus ou nommés, sont 
rémunérés par ces institutions***. La réglementation générale des diverses institutions stipule 
que les administrateurs et les suppléants sont tenus de consacrer tout leur temps et toute 
leur attention aux activités qu’exigent les intérêts de l’institution et, entre les deux, d’être en 
permanence disponibles au siège principal des institutions concernées. En 1987, le Conseil-
ler juridique a formulé, de manière succincte, le statut des administrateurs de la Banque 
mondiale :

« Un administrateur, en tant que fonctionnaire de la Banque nommé ou élu par 
un ou des État(s) membre(s), et dont les voix reçues dépendent du nombre de voix 
dont dispose(nt) l’État membre ou les États membres l’ayant nommé ou élu, doit sa 
charge tant à la Banque qu’à ses “électeurs” et vote suivant leurs instructions, mais il 
ne peut pas fractionner ses voix. Il ne doit toutefois pas agir simplement comme un 
ambassadeur du ou des gouvernement(s) l’ayant nommé ou élu, et on attend de lui 
qu’il use de sa faculté personnelle d’appréciation dans l’intérêt de la Banque et de ses 
membres dans leur ensemble****. »
8. Que ces administrateurs soient des fonctionnaires internationaux peut aussi se 

déduire, dans une certaine mesure, de l’opinion émise par le Bureau du Conseiller juridique 
du Département du Trésor des États-Unis sur le point de savoir si la Loi sur la réforme des 
vacances de poste à l’échelon fédéral ([« Vacancies Reform Act », 5 U.S.C. §§ 3341-3349d 
(Supp. IV 1998)] s’applique aux postes à pourvoir dans les bureaux des administrateurs et 
des administrateurs suppléants des États-Unis au FMI et à la Banque mondiale. L’opinion 
émise était que ces administrateurs et leurs suppléants ne font pas partie d’une agence exé-
cutive, et que les postes vacants dans ces bureaux ne sont par conséquent pas couverts par 
cette loi*****.

9. La conclusion selon laquelle ces administrateurs sont des fonctionnaires interna-
tionaux a des conséquences juridiques de grande portée, la plus importante étant qu’ils sont 
pleinement soumis à l’autorité organique de l’organisation concernée. Autrement dit, leur 

* Par exemple, Éric Santor, Banque du Canada, Document de travail 2006-32, Governance and the 
IMF: Does the Fund Follow Corporate Best Practice? Disponible à l’adresse www.bankofcanada.ca/2006/09/
working-paper-2006-32/. 

** Banque mondiale, Statut des directeurs de la Banque, p. 655-656.
*** Comparer : Gianviti, F., « Decision Making in the International Monetary Fund », dans Current 

Developments in Monetary and Financial Law, vol. 1 (Fonds monétaire international, Washington, DC, 
1999), p. 46.

**** Shihata, Ibrahim F. I. « Prohibition of political activities in the Bank’s work, Legal opinion of the 
General Counsel », reproduit dans The World Bank Legal Papers (The Hague, Boston, Londres; Martinus 
Nijhoff Publishers, 2000), p. 244.

***** États-Unis, Acting Deputy Assistant Attorney General. « Applicability of the Federal Vacancies 
Reform Act to the Vacancies at the International Monetary Fund and the World Bank », memorandum 
for the General Counsel of the Department of the Treasury. Disponible à l’adresse www.justice.gov/sites/
default/files/olc/opinions/2000/05/31/op-olc-v024-p0058.pdf.
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statut juridique n’est pas régi par les règles et les principes énoncés dans la Convention de 
Vienne sur la représentation des États dans leurs relations avec les organisations internatio-
nales de caractère universel. Les administrateurs sont au contraire soumis aux règlements 
des organisations et à ceux énoncés à l’article  VI, sections 18-23 (Fonctionnaires) de la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, entrée en vigueur 
le 2 décembre 1948.

c) Autorité pour régir la conduite des administrateurs

10. Puisque les administrateurs sont des fonctionnaires de ces organisations, leur 
conduite peut être régie par l’organisation, et celle-ci peut imposer des sanctions en cas de 
non-respect des règles. C’est au titre de cette autorité organique sur les administrateurs que 
le FMI, la SFI et la Banque mondiale ont pu édicter des codes de conduite à l’intention des 
membres de leurs organes exécutifs.

La situation juridique du FIDA

a) Les membres du Conseil d’administration sont des États, non des personnes

11. Contrairement à la situation qui prévaut au FMI, à l’IDA et à la SFI, le Conseil 
d’administration du FIDA est composé de membres « élus parmi les membres du Fonds* ». 
Par conséquent, lorsque le Conseil des gouverneurs élit des membres du Conseil d’admi-
nistration suivant le processus énoncé à l’annexe II de l’Accord portant création du FIDA, 
il n’élit pas des personnes en particulier, mais des États**. Le Conseil d’administration a 
pris acte de cette particularité dès sa première session, le 14 décembre 1977, notant que le 
Conseil d’administration était composé des États membres du FIDA***. Il convient de noter 
que, à la différence des organisations mentionnées ci-dessus, aucun des documents de base 
du FIDA ne fait usage du terme « administrateur » pour désigner les membres du Conseil 
d’administration, encore que ce terme soit parfois utilisé dans le langage parlé au FIDA. La 
dénomination officielle utilisée dans l’Accord portant création du FIDA, dans le Règlement 
pour la conduite des affaires du Fonds et, tout particulièrement, dans l’article 7 du Règle-
ment intérieur du Conseil d’administration, est celle de « représentants des membres et des 
suppléants**** ».

b) Les représentants des membres et leurs suppléants  
ne sont pas des fonctionnaires du FIDA

12. Il découle de ce qui précède que les représentants des États membres et des sup-
pléants ne sont pas des fonctionnaires du FIDA. Ce point est souligné dans la section 5 du 
Règlement du FIDA, qui stipule que, contrairement aux dispositions appliquées dans les 

* Section 5, a de l’article 6 de l’Accord portant création du FIDA (Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1059, p. 191).

** Voir annexe II, par. 3, a à c, Accord portant création du FIDA.
*** Procès-verbal de la première session du Conseil d’administration du FIDA, EB/1), 6 février 1978, 

par. 9. 
**** Voir article 6, section 5, e, Accord portant création du FIDA; section 4, Règlement pour la 

conduite des affaires du Fonds. Disponible à l’adresse www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/1976
0127/201101070000/0.972.0.pdf.
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autres institutions financières multilatérales, les représentants d’un membre ou d’un mem-
bre suppléant du Conseil d’administration ne recevront aucune rémunération du Fonds. 
Le Conseil des gouverneurs a par la suite décidé que les représentants auront droit au rem-
boursement de leurs dépenses effectives au titre du voyage aller et retour par l’itinéraire 
le plus direct pour assister à la réunion, à moins que le membre ou le membre suppléant 
intéressé ne renonce à ce droit.

c) Défaut d’autorité pour régir la conduite de représentants des États membres

13. Étant donné que les membres du Conseil d’administration sont les représentants 
des États membres et leurs suppléants, plutôt que des fonctionnaires du FIDA, ils sont sou-
mis aux règles et aux principes établis dans la Convention de Vienne sur la représentation 
des États dans leurs relations avec les organisations internationales de caractère universel. 
Cela signifie que la conduite de ces représentants ne relève pas de l’autorité organique des 
organes du FIDA, qu’il s’agisse du Conseil des gouverneurs, du Conseil d’administration 
ou du président. Ce défaut d’autorité organique a pour corollaire un défaut d’autorité pour 
prendre des mesures visant à assurer le respect.

Une approche possible dans le contexte juridique du FIDA

14. Le fait que les membres du Conseil d’administration soient les États membres, 
et non des personnes, et que les représentants des membres et leurs suppléants ne soient 
pas des fonctionnaires du FIDA ne signifie pas que les objectifs poursuivis par les codes de 
conduite d’autres institutions financières multilatérales ne puissent pas être atteints dans le 
contexte juridique du FIDA. Les paragraphes qui suivent présentent, pour examen par le 
Comité d’audit, une approche compatible avec ce cadre général.

a) Fondement juridique et autorité compétente

15. Les représentants des membres siégeant au Conseil d’administration du FIDA 
sont chargés, par les États membres qui les ont choisis, d’assumer la responsabilité de veil-
ler à ce que le Fonds exécute le mandat prescrit dans l’Accord portant création du FIDA. 
C’est par conséquent aux États membres qu’incombe la responsabilité de veiller à ce que 
la conduite personnelle et professionnelle de leurs représentants réponde aux normes les 
plus élevées. Ainsi, et bien que l’autorité organique du FIDA ne couvre pas les représentants 
des États membres, le Conseil des gouverneurs s’est attribué l’autorité de disposer que cha-
que membre et chaque membre suppléant du Conseil d’administration désignera une per-
sonne compétente dans le domaine des activités du Fonds* pour le représentant au Conseil 
d’administration et chaque représentant siégera au Conseil pour la durée d’un mandat au 
moins du membre ou du membre suppléant visé, à moins que ce membre en décide autre-
ment. Cette décision exprime l’interprétation du Conseil des gouverneurs selon laquelle, 
nonobstant le principe de la liberté des États membres en matière de nomination, il est 
de l’intérêt de l’organisation d’exiger des États membres qu’ils désignent des représentants 
possédant les compétences techniques et personnelles nécessaires pour siéger au Conseil 
d’administration. L’expression « une personne compétente dans le domaine des activités du 
Fonds », utilisée à la section 4 du Règlement pour la conduite des affaires du Fonds, donne 

* Section 4, Règlement pour la conduite des affaires du Fonds.
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à penser que plusieurs éléments fondamentaux sont nécessaires, mais pas suffisants, pour 
le bon exercice des responsabilités du Conseil d’administration, et par exemple la com-
pétence technique, la compréhension éthique, les qualités de communication, l’excellence, 
l’humanisme, la responsabilité et l’altruisme. Si la liberté de nomination signifiait que les 
États membres pourraient ignorer ces éléments lorsqu’ils désignent leurs représentants au 
Conseil d’administration, il ne serait pas possible de garantir la réalisation des objectifs de 
l’organisation et la bonne conduite de ses affaires. Il est donc de l’intérêt du FIDA d’exiger 
de ses États membres qu’ils désignent des personnes possédant les compétences nécessaires 
dans le domaine de ses activités.

16. Il est vrai que la section 4 du Règlement pour la conduite des affaires du Fonds 
est actuellement rédigée en termes plutôt généraux, mais rien n’interdit au Conseil d’admi-
nistration de proposer au Conseil des gouverneurs de formuler de manière beaucoup plus 
détaillée les dimensions éthiques des compétences que les États membres doivent garantir 
lorsqu’ils désignent leurs représentants au Conseil d’administration. Le Règlement a été 
adopté par le Conseil des gouverneurs en vertu de l’article 6, section 2, f de l’Accord portant 
création du FIDA, qui stipule que le Conseil des gouverneurs peut, à la majorité des deux 
tiers du nombre total des voix, adopter les règles ou règlements compatibles avec le pré-
sent Accord qui apparaîtraient appropriés à la conduite des affaires du Fonds. En déléguant 
ses pouvoirs au Conseil d’administration en vertu de l’article 6, section 2, c de l’Accord, le 
Conseil des gouverneurs s’est expressément réservé ce pouvoir. En conséquence, toute am-
plification de la section 4 du Règlement doit être adoptée par le Conseil des gouverneurs. Il 
existe néanmoins deux aspects d’un code de conduite dont la réglementation relève unique-
ment du Conseil d’administration. Le premier concerne la question de l’emploi au sein du 
FIDA après la fin du mandat. Il appartiendrait au Conseil d’administration d’agir, en vertu 
de l’article 6, section 8, d de l’Accord, pour modifier la politique en matière de ressources 
humaines, afin qu’elle stipule la réglementation nécessaire. De même, un comité d’éthique 
pourrait être mis en place par le Conseil d’administration conformément à l’article 11 de 
son Règlement intérieur.

b) Teneur d’un code de conduite

i) Application

17. Les administrateurs des autres institutions financières multilatérales ayant un sta-
tut international, les codes de conduite adoptés dans ces organisations s’appliquent, sauf 
indication contraire, aux administrateurs, aux suppléants et aux conseillers*. S’agissant des 
assistants des administrateurs, les dispositions des divers codes de conduite applicables au 

* Code de conduite applicable aux administrateurs, adopté par la BIRD, la SFI, l’IDA et l’Agence 
multilatérale de garantie des investissements (AMGI) [Groupe de la Banque mondiale], par. 1, b : http://
siteresources.worldbank.org/BODINT/Resources/CodeofConductforBoardOfficialsDisclosure.pdf; Code 
de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 2 : www.imf.org/external/
hrd/edscode.htm; Code de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque 
européenne pour la reconstruction et le développement, article 2 : www.ebrd.com/downloads/integrity/
COCboard.pdf; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine de développement et du 
Fonds africain de développement, article 2 : www.afdb.org/fileadmin/uploads/afdb/Documents/Generic-
Documents/30716687-FR-CODE-DE-CONDUITE-EDS-FRENCH.PDF; Code de conduite applicable 
aux administrateurs de la Banque asiatique de développement, par.  2 : www.adb.org/sites/default/files/
institutional-document/32733/files/code-conduct.pdf. 
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personnel concernent normalement les assistants travaillant dans les bureaux des admi-
nistrateurs, et c’est aux administrateurs eux-mêmes qu’il appartient de prendre les mesures 
nécessaires en tant que de besoin*. Étant donné que les représentants des membres, leurs 
suppléants et leurs assistants ne sont pas des fonctionnaires du FIDA, les dispositions citées 
ci-dessus ne peuvent pas être reproduites dans le cadre du FIDA. La portée du code du 
FIDA devra donc être limitée aux personnes désignées comme représentants des membres 
et leurs suppléants.

ii) Normes de conduite de base

18. En règle générale, les codes de conduite des autres institutions financières mul-
tilatérales stipulent que les administrateurs doivent respecter les normes éthiques les plus 
élevées et que, dans l’accomplissement de leur tâche, ils doivent poursuivre la mission de 
l’institution au mieux de leur compétence et de leur discernement, et maintenir les normes 
d’intégrité les plus élevées. Dans le cas du FIDA, ces impératifs devront être formulés diffé-
remment. On pourrait envisager la formulation suivante :

« Les États membres devront exiger de leurs représentants qu’ils respectent les 
normes éthiques les plus élevées et que, dans l’accomplissement de leur tâche, ils pour-
suivent la mission de l’institution au mieux de leur compétence et de leur discerne-
ment, et maintiennent les normes d’intégrité les plus élevées. »

iii) Conduite au sein du fiDA

19. Les codes adoptés par les autres institutions financières multilatérales contiennent 
des dispositions stipulant que les administrateurs doivent avoir, avec leurs collègues et les 
membres du personnel, des relations empreintes de courtoisie et de respect, sans harcèle-
ment ni mauvais traitements ou injures. Elles prévoient en outre que les administrateurs 
doivent exercer un contrôle et une supervision adéquats sur les questions dont ils sont per-
sonnellement responsables, et qu’ils doivent veiller à ce que les actifs et les services de l’ins-
titution soient utilisés par eux-mêmes et par les personnes travaillant dans leurs bureaux 
uniquement à des fins liées aux activités officielles**. Il est évident que ces prescriptions, 
reposant sur l’hypothèse selon laquelle les administrateurs sont des fonctionnaires de l’ins-
titution et y ont leur bureau permanent, ne concernent pas le FIDA.

* Un code d’éthique professionnel est en cours d’élaboration pour la BIRD/IDA, la SFI, la AMGI 
et le Centre international de règlement des différends relatifs à l’investissement (CIRDI) [Groupe de la 
Banque mondiale] : www.worldbank.org/; Code de conduite applicable au personnel et aux experts de la 
BERD, par.  2 : www.ebrd.com/downloads/integrity/COCstaff.pdf; Code de conduite applicable au per-
sonnel du FMI, par. 1 : www.imf.org/external/hrd/code.htm; et Code de conduite applicable au personnel 
de la BAfD, par. 1.2 : www.afdb.org/en/about-us/organisational-structure/integrity-and-anti-corruption/
code-of-conduct/.

** Code de conduite applicable aux administrateurs du Groupe de la Banque mondiale, par. 5; Code 
de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 4; Code de conduite ap-
plicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, article 11; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine de dévelop-
pement et du Fonds africain de développement, article 4; Code de conduite applicable aux administrateurs 
de la Banque asiatique de développement, par. 9.
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iv) Protection des informations confidentielles

20. Les codes de conduite adoptés par les autres institutions financières multilatérales 
prévoient aussi que, conformément aux règles et aux directives de l’organisation concernée, 
les administrateurs doivent protéger la sécurité de toute information confidentielle commu-
niquée à l’organisation ou produite par elle*. Dans le cas du FIDA, cette exigence pourrait 
être formulée comme suit :

« Les États membres exigeront de leurs représentants qu’ils protègent la sécurité 
de toute information confidentielle communiquée au Fonds ou produite par lui, con-
formément aux règles et aux directives de l’organisation. »

v) Déclarations publiques

21. Au FIDA, le Conseil d’administration fonctionne exclusivement sur une base col-
lective, et les représentants des membres et les suppléants ne sont pas, vu de l’extérieur, 
reconnaissables en tant que tels. Dans la mesure où les représentants demeurent des fonc-
tionnaires des États membres qui les ont désignés, contrairement à ce qui se passe dans les 
autres institutions financières multilatérales**, il semble qu’il ne serait guère utile de stipuler 
qu’ils devraient, lorsqu’ils font des déclarations publiques ou qu’ils s’adressent aux médias 
sur des questions en rapport avec le Fonds, préciser s’ils s’expriment en leur nom propre ou 
au nom du Conseil d’administration.

vi) Conflits d’intérêts

22. Les codes de conduite des institutions financières multilatérales prévoient cou-
ramment que, dans l’exercice de leurs fonctions, les administrateurs doivent s’acquitter de 
leurs responsabilités en excluant tout avantage personnel, et en évitant toute situation de 
conflit, ou toute apparence de conflit, entre leurs intérêts personnels et l’accomplissement 
de leurs tâches officielles. Les codes prévoient en outre que, si un tel conflit survient, les ad-
ministrateurs doivent en informer promptement le comité d’éthique du conseil et s’abste nir 
de participer au processus décisionnel en rapport avec la question. Si le conflit est potentiel 
plutôt que réel, les administrateurs doivent solliciter l’avis du comité d’éthique sur le point 
de savoir s’ils devraient se retirer de la situation qui est à l’origine du conflit ou de l’appa-
rence de conflit***.

* Code de conduite applicable aux administrateurs du Groupe de la Banque mondiale, par. 4; Code 
de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 4; Code de conduite ap-
plicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, article 10; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine de dévelop-
pement et du Fonds africain de développement, article 15; Code de conduite applicable aux administra-
teurs de la Banque asiatique de développement, par. 7.

** Code de conduite applicable aux administrateurs du Groupe de la Banque mondiale, al. 4 , c, par. 2; 
Code de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 6; Code de conduite 
applicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, par. a et b, article 3; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine de 
développement et du Fonds africain de développement, article 12; Code de conduite applicable aux admi-
nistrateurs de la Banque asiatique de développement, par. 4, a et b.

*** Code de conduite applicable aux administrateurs du Groupe de la Banque mondiale, al. 4, c, par. 2; 
Code de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 6; Code de conduite 
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23. On doit supposer qu’en tant que fonctionnaires publics en exercice les person-
nes qui représentent les États membres au sein du Conseil d’administration du FIDA sont 
soumises aux codes de conduite professionnels de leur État et qu’ils sont, de ce fait, censés 
éviter les conflits d’intérêts décrits ci-dessus. Cette hypothèse pourrait être reformulée dans 
les termes ci-après dans un code du FIDA :

« Les États membres doivent s’assurer qu’ils ont mis en place des règles et des 
procédures adéquates pour exiger que leurs représentants s’acquittent de leurs respon-
sabilités en excluant tout avantage personnel et en évitant toute situation de conflit, 
ou toute apparence de conflit, entre leurs intérêts personnels et l’accomplissement de 
leurs tâches officielles. De même, si un tel conflit survient, les États membres exigeront 
que leurs représentants en informent promptement les autorités nationales et s’abs-
tiennent de participer au processus décisionnel en rapport avec la question. »
24. Il faut toutefois admettre que, d’un point de vue purement juridique, l’application 

du concept de conflit d’intérêts aux représentants d’États membres est assez contradictoire. 
Ces représentants étant des fonctionnaires au service de leur gouvernement, ils lui doi-
vent loyauté et agissent sur ses instructions. Par conséquent, demander à des personnes 
exécutant les instructions de leur gouvernement à une réunion du FIDA de s’abstenir de 
participer à cause d’un événement en rapport avec leur vie personnelle ne coïncide pas tout 
à fait avec l’image de délégués. Il faut supposer que l’État membre, indépendamment de la 
situation personnelle de son envoyé, est maître de la teneur des instructions et qu’il sera 
donc en mesure de gérer le conflit d’intérêts au niveau national, sans que cela doive être pris 
en compte dans une réunion du FIDA.

vii) Affaires financières personnelles

25. Les institutions financières multilatérales retenues pour la comparaison prévoient, 
selon diverses modalités, que les administrateurs ne doivent pas utiliser ni communiquer à 
d’autres personnes les informations confidentielles auxquelles ils ont accès, pour eff ectuer 
des transactions financières privées*. Pour refléter ce principe, le Conseil des gouverneurs 
pourrait inclure la disposition suivante dans le code à élaborer :

«  Les États membres exigeront de leurs représentants qu’ils évitent d’avoir un 
quelconque intérêt financier, direct ou indirect, dans une opération du FIDA et qu’ils 
s’abstiennent d’utiliser des informations recueillies dans l’exercice de leurs tâches et 
qui ne seraient pas par ailleurs à la disposition du public, en vue de servir, directement 
ou indirectement, leur intérêt personnel ou les intérêts personnels de toute autre per-
sonne ou entité, y compris, mais pas seulement lorsque cela pourrait conduire à un 
traitement préférentiel réel ou perçu comme tel. »

applicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque européenne pour la reconstruction et 
le développement, par. c, article 2; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine de 
développement et du Fonds africain de développement, article 11; Code de conduite applicable aux admi-
nistrateurs de la Banque asiatique de développement, par. 7.

* Code de conduite applicable aux administrateurs du Groupe de la Banque mondiale, al. b, i à iii, 
par. 8; Code de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 8; Code de 
conduite applicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque européenne pour la recons-
truction et le développement, article 8; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine 
de développement et du Fonds africain de développement, par. i et ii, article 14; Code de conduite appli-
cable aux administrateurs de la Banque asiatique de développement, par. 5.
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viii) Déclarations d’intérêts financiers

26. Étant donné que les représentants des États membres ne sont pas rémunérés par 
le FIDA et ne sont pas des fonctionnaires du Fonds, le FIDA n’est pas habilité à exiger de 
leur part une déclaration relative à leurs intérêts financiers, comme cela se fait dans les 
autres institutions financières multilatérales. Toutefois, on doit s’attendre à ce que des fonc-
tionnaires du niveau des personnes susceptibles d’être désignées comme représentants de 
leur gouvernement soient déjà soumis, en vertu de la législation nationale, à l’obligation de 
déclarer par écrit à un déontologue tout intérêt financier ou toute affaire leur appartenant 
ou appartenant à des membres de leur famille immédiate. Contrairement aux personnes 
ayant le statut de fonctionnaires des institutions financières multilatérales, les représen-
tants demeureront liés par cette exigence nationale pendant leur mandat au sein du Conseil 
d’administration. Par conséquent, dans le cas du FIDA, la disposition suivante pourrait être 
adoptée :

« Il incombe aux États membres de veiller à l’existence de mécanismes par les-
quels ils s’assureront que leurs représentants, à leur prise de fonctions, déclarent par 
écrit à une autorité compétente toute affaire, leur appartenant ou appartenant à leurs 
conjoints, de nature à donner lieu à un conflit d’intérêts au FIDA. À la demande du 
Conseil d’administration, le membre fera part de cette information au président. »

ix) Cadeaux et invitations

27. Comme pour ce qui concerne les déclarations d’intérêts financiers, il convient de 
supposer que, s’agissant de l’acceptation de faveurs, cadeaux et invitations*, les représentants 
des États membres sont tenus, en vertu de la législation nationale, de faire preuve de tact et 
de discernement afin d’éviter l’impression d’une influence indue sur l’exercice de leurs fonc-
tions officielles. Il faut également supposer que les marques de courtoisie d’usage dans les 
affaires et les relations diplomatiques internationales peuvent être acceptées, mais que des 
cadeaux, faveurs et invitations particulièrement importants et inhabituels, de même que des 
prêts et d’autres services de grande valeur monétaire ne peuvent être acceptés. Par consé-
quent, et pour les mêmes raisons que celles mentionnées à propos des déclarations d’inté-
rêts financiers, une disposition énonçant la responsabilité de l’État membre devrait suffire :

« Il incombe aux États membres de veiller à l’existence de règles concernant l’ac-
ceptation de faveurs, cadeaux et invitations par leurs représentants et d’exiger, en vertu 
de la législation nationale, que leurs représentants fassent preuve de tact et de discer-
nement afin d’éviter l’impression d’une influence indue sur l’exercice de leurs fonc-
tions officielles. »

* Code de conduite applicable aux administrateurs du Groupe de la Banque mondiale, par. 10; Code 
de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 10; Code de conduite ap-
plicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, article 7; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine de développe-
ment et du Fonds africain de développement, article 6; Code de conduite applicable aux administrateurs 
de la Banque asiatique de développement, par. 8.
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x) emploi après le départ du fiDA

28. Les représentants des États membres demeurent des fonctionnaires de leur pays; 
de ce fait, et contrairement à ce qui se passe dans les autres institutions financières multi-
latérales, le FIDA ne dispose pas de l’autorité juridique nécessaire pour imposer aux admi-
nistrateurs de ne pas permettre que l’exercice de leurs fonctions soit affecté par la négocia-
tion ou la conclusion d’arrangements pour un emploi éventuel en dehors du Fonds*. Il est 
toutefois de l’intérêt du FIDA de veiller à ce que, lorsque la participation à une affaire du 
Fonds pourrait profiter ou pourrait être perçue comme profitant à un employeur potentiel, 
et sans se soucier de savoir si cette participation est au détriment du Fonds ou des pays 
mandants, les représentants renoncent à participer à la session ou au point de l’ordre du 
jour correspondant, et s’y fassent remplacer. Par conséquent, le Conseil des gouverneurs 
pourrait adopter la disposition suivante :

« Les États membres exigeront de leurs représentants qu’ils ne permettent pas que 
l’exercice de leurs fonctions soit affecté par la négociation ou la conclusion d’arrange-
ments pour un emploi éventuel en dehors du Fonds. Ils veilleront à ce que, lorsque la 
participation à une affaire du Fonds pourrait profiter ou pourrait être perçue comme 
profitant à un employeur potentiel, et sans se soucier de savoir si cette participation est 
au détriment du Fonds ou des pays mandants, les représentants renoncent à participer 
à la session ou au point de l’ordre du jour correspondant, et s’y fassent remplacer. » 
29. Les autres institutions financières multilatérales prévoient aussi un délai de ca-

rence avant tout engagement à un poste au sein de l’institution**. Dans le cas du Fonds, il est 
possible d’y parvenir par le biais de l’adoption, par le Conseil d’administration, d’une dispo-
sition à inclure dans la politique en matière de ressources humaines :

« Dans l’exercice des pouvoirs de nomination et de passation de contrats que lui 
confère l’Accord portant création du FIDA, le président ne pourra pas considérer 
comme susceptible d’engagement en qualité de membre du personnel ou de recrute-
ment en tant que consultant tout représentant d’un État membre ayant siégé au Conseil 
d’administration et dont le mandat s’est achevé moins de deux ans auparavant. »

c) Comité d’éthique

30. La présence d’un comité d’éthique non plénier, émanation du Conseil d’adminis-
tration et chargé d’examiner les questions relatives aux codes de conduite, est également la 
norme dans les autres institutions financières multilatérales. En outre, les comités d’éthique 
sont habilités à formuler des recommandations sur les aspects éthiques de la conduite des 

* Code de conduite applicable aux administrateurs du Groupe de la Banque mondiale, par. 9, c; Code 
de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 11; Code de conduite ap-
plicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, par. a et b, article 6; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine de 
développement et du Fonds africain de développement, par. i et ii, article 17; Code de conduite applicable 
aux administrateurs de la Banque asiatique de développement, par. 6, a.

** Code de conduite applicable aux administrateurs du Groupe de la Banque mondiale, par. 9, e; Code 
de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 11; Code de conduite ap-
plicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, par. c, article 6; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine de dé-
veloppement et du Fonds africain de développement, par. iii, article 17; Code de conduite applicable aux 
administrateurs de la Banque asiatique de développement, par. 6, b.
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administrateurs, ainsi que de celle de leurs suppléants, conseillers et assistants. Les codes 
prévoient fréquemment que le Conseiller juridique de l’institution ou, en son absence, son 
ou sa représentant(e) assure la fonction de secrétaire permanent du comité. On observe 
qu’une règle différente est appliquée par la Banque asiatique de développement et la Banque 
mondiale. Dans ces deux institutions, le Secrétaire de l’institution joue également le rôle 
de secrétaire du Comité d’éthique, et le Conseiller juridique joue le rôle de conseiller du 
Comité. La participation aux réunions du comité d’éthique est généralement limitée à ses 
membres et au secrétaire permanent du Comité, sauf à l’invitation du Comité. Les comités 
d’éthique ont pour mission d’examiner toute violation présumée du code de conduite par 
un administrateur, et toutes questions portées à son attention par le déontologue concer-
nant les déclarations faites par les administrateurs à propos de tout conflit d’intérêts réel ou 
potentiel. Dans tous les cas, l’administrateur concerné devra avoir la possibilité de présenter 
son point de vue au Comité. Si le Comité d’éthique conclut qu’une violation du code a été 
commise, il fait, en tenant compte de la nature et de la gravité de la violation ainsi que de la 
conduite antérieure de l’administrateur, des recommandations au Conseil d’administration 
quant à l’opportunité d’adresser un avertissement à l’administrateur concerné, et de com-
muniquer cet avertissement au(x) gouverneur(s) du (des) pays membre(s) ayant nommé, 
élu ou désigné l’administrateur.

31. Comme indiqué ci-dessus, le Conseil d’administration du FIDA pourrait, sur la 
base de l’article 11 de son Règlement intérieur, mettre en place un comité d’éthique de ce 
type. Dans les autres institutions, ces comités d’éthique fonctionnent selon les modalités 
suivantes. Dès réception des recommandations du Comité d’éthique, le Conseil d’adminis-
tration examine les mesures à prendre et choisit l’une des dispositions suivantes : i) ne don-
ner aucune suite à l’affaire; ii) adresser un avertissement à l’administrateur; ou iii) adresser 
un avertissement à l’administrateur et le communiquer au(x) gouverneur(s) du (des) pays 
membre(s) ayant nommé, élu ou désigné l’administrateur. L’administrateur concerné aura, 
dans tous les cas, la possibilité de présenter son point de vue à l’ensemble du Comité, mais 
ne pourra pas participer aux délibérations sur l’affaire*. Étant donné qu’aucune sanction ne 
sera imposée, mais que l’État membre concerné sera simplement informé de l’éventuelle 
mesure recommandée, rien ne s’oppose, sur le plan juridique, à ce qu’un tel système soit 
reproduit au FIDA. La question est toutefois de savoir si un tel comité serait nécessaire au 
FIDA, dès lors que le Conseil d’administration est composé d’États membres et non de per-
sonnes. Dans le cas du FIDA, par conséquent, ce comité ne superviserait pas les activités de 
fonctionnaires de l’organisation elle-même, mais de représentants des États membres, bien 
qu’il n’ait aucune autorité sur ces représentants.

[...]

5 octobre 2009

* Code de conduite applicable aux administrateurs du Groupe de la Banque mondiale, par. 17, c; 
Code de conduite applicable aux membres du Conseil d’administration du FMI, par. 12; Code de conduite 
applicable aux membres du Conseil d’administration de la Banque européenne pour la reconstruction et le 
développement, article 4; Code de conduite pour les administrateurs de la Banque africaine de développe-
ment et du Fonds africain de développement, par. iv, article 18; Code de conduite applicable aux adminis-
trateurs de la Banque asiatique de développement, par. 10.
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b) Note de réflexion adressée au Comité exécutif de gestion 
concernant la gestion de partenariats avec les États membres  

redevables d’arriérés de contributions

Obligation irrévocable des États membres d’effectuer le versement des contri-
butions initiales — Droit justifié et imprescriptible du FIDA de recevoir des 
contributions au titre de la reconstitution des ressources — Une réduction 
ou une exonération des contributions n’est pas autorisée — Prescription ex-
tinctive — L’écoulement du temps n’est pas censé éteindre la créance de sommes 
déterminées — Attribution d’un financement de projet à un État membre ayant 
des arriérés de contributions — Obligation de chercher à obtenir le caractère 
définitif du règlement conformément au droit international coutumier — Les 
différends concernant les arriérés de contributions peuvent être soumis à la 
Cour internationale de Justice pour avis consultatif

A. Historique

1. En réponse à une demande formulée au cours de la réunion du Comité exécutif de 
gestion, tenue le [date], cette note de réflexion abordera la question de savoir comment le 
Fonds devrait gérer les partenariats avec les États membres redevables d’arriérés de contri-
butions.

2. Sur la base des renseignements que le Comité des finances nous a transmis, à 
l’heure actuelle, 48 États membres ayant pris des engagements de contributions ne les ont 
pas remplis, dont quatre n’ont pas versé leurs contributions aux ressources initiales, attei-
gnant un total d’environ [montant]. D’autre part, tous ces États membres n’ont pas rempli 
leurs engagements au titre de la reconstitution des ressources, totalisant environ [montant]. 
En résumé, les engagements de contributions et de reconstitution non réglés totalisent envi-
ron [montant]. Ces sommes dues posent des défis de taille au FIDA et à sa capacité de fi-
nancement.

3. Contrairement aux arriérés de prêts, à ce jour, le Fonds n’a pas élaboré de politique 
sur la façon de traiter les arriérés de contributions dus par les États membres. Sur la base 
des renseignements fournis par le Comité des finances, le règlement des arriérés de contri-
butions a jusqu’à présent été traité essentiellement au cas par cas avec les États membres. 
Toutefois, la direction n’a jamais poursuivi sa réflexion sur l’ensemble de la question. Étant 
donné les incidences que des engagements de contributions non réglés pourraient avoir sur 
son fonctionnement, il est recommandé au Fonds de se pencher sur cette question sans plus 
tarder.

B. Résumé des conclusions

4. Nous vous présentons plus loin une analyse détaillée des recommandations avan-
cées par notre Bureau, mais nous vous proposons d’abord un résumé des conclusions de ce 
document.

5. Premièrement, le FIDA a le droit légal d’obtenir le montant qu’un État membre s’est 
engagé à lui verser dans l’instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhé-
sion déposé par l’État membre au titre des contributions initiales du FIDA. L’obligation 
ir ré vocable est inscrite au traité international portant création du FIDA et a un poids politi-
que et juridique considérable. Pour ce qui est des contributions à la reconstitution, le FIDA 
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maintient également un droit justifié et imprescriptible d’obtenir l’intégralité du montant. À 
ce propos, la pertinence de réorganiser ou de restructurer les résolutions futures du Conseil 
des gouverneurs sur la reconstitution pourrait être explorée de façon à ce qu’elles énoncent 
clairement en termes sans équivoque les engagements des États membres.

6. De plus, l’Accord portant création du FIDA* (l’Accord) ne permet pas l’approba-
tion de réductions des engagements de contributions ou leur « annulation ». Le paragra-
phe 3 de l’article X du Règlement financier du FIDA en est un exemple clair.

7. En outre, le système actuel d’établissement de rapports du Fonds, au moyen duquel 
les rapports du président sur l’état des contributions sont présentés au Conseil des gouver-
neurs, doit être révisé de fond en comble pour inciter les organes directeurs à participer à 
un système d’établissement de rapports plus dynamique et complet. À ce propos, une réfé-
rence est faite aux systèmes d’établissement de rapports d’autres institutions financières in-
ternationales, notamment le Fonds monétaire international (FMI), où les mécanismes d’éta-
blissement de rapports comprennent des mesures d’application qui obligent l’État membre à 
agir en vue de solder ses arriérés de contributions. Une recommandation visant à mettre en 
place des systèmes d’établissement de rapports similaires est donc soumise.

8. D’autre part, le FIDA peut attribuer un financement de projet à un État membre 
ayant des arriérés de contributions s’il le souhaite; aucun obstacle juridique ne l’empêche 
d’agir ainsi.

9. Enfin, conformément au droit international coutumier, le FIDA a l’obligation de 
chercher à obtenir un caractère définitif de la question des arriérés de contributions d’un 
État membre. Cette obligation implique l’établissement d’une voie de communication entre 
le FIDA et l’État membre s’inscrivant dans la recherche d’un règlement pacifique des arrié-
rés de contributions de l’État membre. Il est bien entendu possible qu’un membre préfère 
que l’on demande à une tierce partie de trancher la question de savoir s’il doit une contribu-
tion. Dans ce cas, et sans préjuger de la décision du Conseil d’administration ou du Conseil 
des gouverneurs, considérant que le FIDA est une organisation internationale, le Conseil 
d’administration ou le Conseil des gouverneurs pourrait choisir de soumettre le différend à 
la Cour internationale de Justice pour avis consultatif.

C. Analyse juridique

I. Droit du FIDA d’obtenir des engagements de contributions

10. En ce qui concerne le droit du FIDA d’obtenir des engagements de contributions, 
il faut faire une distinction entre les contributions initiales et les engagements au titre de la 
reconstitution. En effet, comme il sera démontré, l’obligation de contribuer aux ressources 
initiales du Fonds a plus de poids que l’engagement pris par un État membre de contribuer 
à la reconstitution.

11. À la suite de la création du FIDA, l’Accord portant création du Fonds disposait 
que les membres originaires de la catégorie I ou II pouvaient contribuer aux ressources ini-
tiales du Fonds en versant le montant stipulé dans leur instrument de ratification, d’accep-
tation, d’approbation ou d’adhésion (section 2, a de l’article 4 de l’Accord). Ainsi, le montant 
de la contribution précisé par le membre dans son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion était inscrit au traité portant création du FIDA et en faisait par-

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1059, p. 191.
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tie intégrante. Il convient également de mentionner que l’Accord est enregistré auprès de la 
Section des Traités de l’Organisation des Nations Unies. De ce fait, l’obligation de verser le 
montant précisé dans l’instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhé-
sion est une obligation inhérente et irrévocable qui incombe aux États membres. La valeur 
juridique de cette assertion s’ajoute au fait que rien, y compris la fin des opérations ou la 
distribution des avoirs de l’organisation, ne peut éventuellement dispenser un État membre 
de contribuer aux ressources initiales du FIDA.

12. La section 2,  a de l’article  4 de l’Accord a été ultérieurement amendée par le 
Conseil des gouverneurs à sa session de 1995 par adoption de la résolution 86/XVIII, afin 
que les membres des catégories  I et II ne soient plus tenus de contribuer aux ressources 
initiales du FIDA. Les contributions au FIDA sont donc désormais versées à titre volontaire 
et tout nouvel État membre doit préciser dans son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion le montant de sa contribution volontaire. Il convient de rappe-
ler que la majorité des États membres ayant des arriérés de contributions sont des membres 
de la catégorie II qui étaient initialement tenus de contribuer aux ressources initiales du 
FIDA. Quoi qu’il en soit, le fait que les contributions sont désormais versées à titre volon-
taire ne diminue en rien l’obligation susmentionnée.

13. Outre les contributions initiales et les contributions initiales volontaires men-
tionnées aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus, la section 3 de l’article 4 de l’Accord stipule que 
pour assurer la continuité des opérations du Fonds, le Conseil des gouverneurs peut invi-
ter les membres à verser au Fonds des contributions supplémentaires (contributions à la 
reconstitution). De plus, la résolution 22/V du Conseil des gouverneurs réitère la position 
prise dans les résolutions antérieures du Conseil en stipulant que, afin de verser une contri-
bution dans le contexte de la reconstitution des ressources du FIDA, le membre contribuant 
déposera auprès du FIDA, le plus tôt possible, un instrument de contribution confirmant 
son engagement à contribuer aux ressources du FIDA. Compte tenu de ce qui précède, on 
peut affirmer que le FIDA a juridiquement le droit de recevoir la contribution à la recons-
titution qu’un membre s’est engagé à lui verser si le critère susmentionné est rempli*. L’obli-
gation juridique de verser au Fonds une contribution à la reconstitution survient dès qu’un 
instrument de contribution a été déposé auprès du Fonds.

II. Annulation d’un engagement de contribution

14. Ayant établi le caractère obligatoire des engagements susmentionnés, il est néces-
saire de déterminer si l’un des organes du Fonds peut annuler totalement ou partiellement 
un engagement de contribution pris à l’égard du Fonds ou y « renoncer ». Il est bien sûr 
inhérent à la personnalité juridique du FIDA de pouvoir renoncer à une créance qui lui est 
due par une partie, y compris ses États membres, à condition que le pouvoir de renoncer ne 
soit ni expressément ni implicitement exclu. Une analyse de l’Accord et d’autres documents 
juridiques fondamentaux du FIDA révèle que le pouvoir d’approuver la réduction ou la 
« passation par pertes et profits » d’un engagement de contribution n’a été attribué à aucun 
de ses organes directeurs et semble exclu en raison de la structure juridique de l’organisa-
tion. En effet, la question des arriérés dans les engagements de contributions n’est ni prévue 
ni abordée dans l’Accord, si bien qu’aucune solution explicite concernant ces scénarios n’est 

* Résolution 154/XXXII (2009) du Conseil des gouverneurs.
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proposée. À cet égard, il convient de faire la distinction entre deux situations : a) les contri-
butions initiales exigibles; et b) les contributions à la reconstitution.

15. Comme mentionné plus tôt, les contributions initiales sont considérées comme 
des obligations irrévocables inscrites au traité international portant création du FIDA. Par 
conséquent, les contributions initiales engagées auprès du FIDA dans un instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion et déposé en vertu de l’Accord ont 
un poids politique et juridique considérable. Le montant d’une contribution initiale ne peut 
être révisé sans revoir et modifier le traité portant création du FIDA. Ce qui précède se 
révèle être un scénario plutôt improbable. D’un autre côté, les contributions à la reconstitu-
tion obéissent à une dynamique différente. Notre Bureau avait déjà formulé l’avis, dans un 
mémorandum daté du [date], que les arriérés de paiements par rapport aux instruments de 
contribution et aux billets à ordre émis pendant la période couverte par la reconstitution 
pourraient être réexaminés par une décision du Conseil des gouverneurs. Il semblerait donc 
possible que le Conseil des gouverneurs autorise la passation par pertes et profits des arrié-
rés de paiements contre un instrument de contribution ou un billet à ordre. Néanmoins, 
une lecture attentive de l’Accord et du mémorandum susmentionné établit clairement la 
nature illusoire d’une telle autorisation de la part du Conseil des gouverneurs. En effet, la 
section 3 de l’article 4 de l’Accord, qui forme la base juridique des résolutions sur la recons-
titution et des contributions en découlant, stipule que les contributions à la reconstitution 
sont faites dans l’esprit de déterminer si le Fonds dispose de ressources suffisantes, et ce, 
afin d’étudier la pertinence de demander des contributions additionnelles auprès des États 
membres. De plus, conformément à la résolution 86/XVIII du Conseil des gouverneurs, le 
pouvoir d’approuver des résolutions sur la reconstitution et toute modification s’y rappor-
tant est réservé au Conseil. Par conséquent, si le Conseil des gouverneurs autorisait des ré-
ductions de contributions à la reconstitution, il lui faudrait inévitablement conclure que les 
contributions qu’il a autorisées initialement à ce titre ne sont plus nécessaires pour s’assurer 
que le Fonds dispose de ressources suffisantes. En outre, tout comme le mémorandum du 
Bureau l’a clairement affirmé, l’annulation d’une contribution à la reconstitution condui-
rait à des accusations de pratique discriminatoire et perturberait le fragile équilibre entre 
les contributions faites par les États membres des catégories A, B et C. Pour ces raisons, il 
est difficile de comprendre comment le Conseil des gouverneurs pourrait même au toriser 
l’annulation des contributions à la reconstitution.

16. Ainsi, en l’absence d’une autorisation émanant du Conseil des gouverneurs, l’obli-
gation de contribuer aux ressources du FIDA, sauf dispositions contraires en vertu du droit 
gé néral international, demeure entière. En appui à cet argument, le Règlement financier du 
FIDA fournit des indications précieuses. Le paragraphe 3 de l’article X stipule notamment 
ce qui suit :

«  Le président peut, après enquête approfondie, avec l’approbation du Conseil 
d’ad ministration, autoriser de passer aux profits et pertes, les pertes en espèces, fourni-
tures, matériel et autres avoirs, autres que les arrérages de contributions ou paiements 
dus au titre d’accords de prêt ou de garantie et il en informe le Conseil d’administra-
tion. »
17. La disposition susmentionnée note que le pouvoir de passer aux profits et pertes 

les engagements de contributions dues au FIDA ne relève pas des pouvoirs du président 
et elle réitère le principe selon lequel le Fonds n’« annule » aucun arriéré de contributions.

18. Pour renforcer cet argument, on voudra peut-être examiner la disposition trai-
tant de l’option d’une modification proportionnelle que l’on peut trouver dans plusieurs 
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résolutions sur la reconstitution* et, plus récemment à l’alinéa a du paragraphe 14 de la 
résolution 154/XXXII du Conseil des gouverneurs sur la huitième reconstitution des res-
sources du FIDA.

« a) Faculté d’apporter une modification proportionnelle. En cas de retard indu 
dans le dépôt d’un instrument de contribution ou dans le paiement de la contribution 
d’un membre ou de réduction substantielle de celle-ci, tout autre membre a, nonobs-
tant toute disposition contraire de la présente résolution, la faculté, après consultation 
avec le Conseil d’administration, d’apporter une modification proportionnelle, à titre 
intérimaire, à son calendrier de paiement ou au montant de sa contribution. Dans 
l’exercice de cette faculté, ledit membre agit uniquement dans le but de sauvegarder les 
objectifs de la reconstitution et d’éviter toute disparité appréciable dans la proportion 
relative des contributions totales des membres tant que le membre dont le retard dans 
le dépôt d’un instrument de contribution et/ou dans le paiement de la part qui lui in-
combe ou dont la réduction de celle-ci a amené un autre membre à agir ainsi n’a pas 
pris les mesures voulues pour remédier à la situation en ce qui le concerne ou que le 
membre exerçant cette faculté n’a pas rapporté la décision qu’il a prise en vertu de la 
pré sente disposition. »
19. De toute évidence, la faculté d’apporter une modification proportionnelle n’a pas 

pour but d’amener une réduction réelle des engagements de contributions déjà effectués. Il 
s’agit plutôt d’une mesure mise à la disposition des membres du FIDA pour leur permettre 
d’appliquer une pression collective et persuasive sur les membres dont le dépôt de leur ins-
trument de contribution ou le paiement de leur contribution est en retard ou qui choisissent 
de réduire substantiellement leurs engagements de contributions. En effet, en exerçant cette 
faculté, le membre agit uniquement dans le but de sauvegarder les objectifs de la reconsti-
tution. Il conviendrait également de noter que la faculté d’apporter une modification pro-
portionnelle est limitée dans le temps et dans sa portée. Premièrement, l’exercice de cette 
faculté est limité jusqu’à ce que le membre dont le retard dans le dépôt d’un instrument de 
contribution et/ou dans le paiement de la part qui lui incombe ou dont la réduction de celle-
ci l’a amené à agir ainsi pour remédier à la situation. Deuxièmement, en ce qui concerne 
la portée de cette faculté, un membre peut apporter une modification proportionnelle uni-
quement à son calendrier de paiement ou au montant de sa contribution. Il ressort de ce 
qui précède que, selon les documents juridiques fondamentaux du FIDA, aucune réduction 
des contributions ou des paiements de celles-ci n’est autorisée, à moins d’exercer la faculté 
d’apporter une modification proportionnelle.

III. Extinction des obligations en vertu du droit international

20. En l’absence de disposition dans l’Accord permettant aux organes directeurs du 
FIDA d’annuler des engagements de contributions, la non-exécution d’un engagement de 
contributions ne peut être possible que lorsqu’un membre a le droit d’invoquer une ou plu-
sieurs des conditions excluant l’illicéité en vertu du droit international ou l’une des condi-
tions en vertu de laquelle les obligations découlant d’un traité peuvent être suspendues ou 
éteintes.

* Voir également résolutions du Conseil des gouverneurs 141/XXIX (2006), 130/XXVI (2003), 119/
XXIV (2001), 87/XVIII, 56/XII et 37/IX.
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21. Il convient de noter, conformément au droit international, et plus particulière-
ment à la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969* (ci-après « Convention de 
Vienne »), dont l’application est limitée uniquement aux États, et la Convention des Nations 
Unies sur le droit des traités entre États et organisations internationales ou entre organi-
sations internationales de 1986**, qu’un État peut suspendre ou cesser l’application d’une 
obligation juridique dans les circonstances suivantes : i) il existe une violation substantielle 
par une partie contractante, auquel cas la partie visée peut suspendre ou cesser l’applica-
tion de l’obligation en rapport avec la partie fautive; ii) des circonstances externes dictent 
la survenance d’une situation rendant impossible l’exécution de l’obligation imposée par le 
traité; iii) la survenance d’un changement fondamental de circonstances; et iv) l’émergence 
d’une nouvelle norme impérative du droit général international rend nulle toute obligation 
conflictuelle.

22. Quoi qu’il en soit, si un État membre choisit de ne pas respecter ses engagements 
de contributions, la charge lui incombe de démontrer que l’un des motifs de la suspension 
ou de l’extinction susmentionnée est justifié. Dans le cas contraire, le droit du FIDA de 
recevoir l’intégralité des engagements de contributions demeure intact et pleinement en 
vigueur.

IV. Affirmation du droit du FIDA en vertu  
du droit international, la question de prescription extinctive

23. Pour savoir si, en vertu du droit international, le Fonds a encore un droit à l’égard 
des membres ayant des arriérés de contributions, on a recours à des décisions de tribunaux 
internationaux dans des affaires semblables. L’une des principales considérations prises en 
compte par les tribunaux internationaux est la question de la « perte du droit d’invoquer 
la responsabilité ». Cette question est régie par différentes notions juridiques qui se font 
concurrence ou se chevauchent, telles qu’une renonciation, un acquiescement et une pres-
cription extinctive***. Toutefois, ce qui est pertinent à la situation du FIDA est la notion de 
prescription extinctive.

24. En vertu du droit général international, la notion de prescription extinctive est 
fondée sur le principe selon lequel l’écoulement du temps peut entraîner la perte du droit 
d’agir en justice. Bien qu’il soit reconnu dans de nombreuses décisions qu’une prescription 
extinctive est un moyen de perdre un droit****, aucun délai n’a jamais été prescrit. À ce titre, 
cette notion est appliquée au cas par cas avec une très grande souplesse et suppose la mise 
en balance de toutes les circonstances pertinentes*****.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, p. 331.
** A/CONF.129/15 (pas encore adoptée).
*** Voir James Crawford, « Loss of Right to Invoke », dans The International Law Commission’s State 

Responsibility Articles: Introduction and Overview, Daniel Bodansky et John R. Crook (The American So-
ciety of International Law, American Journal of International Law, 2002).

**** Affaire de certaines terres à phosphates à Nauru (Nauru c. Australie), CIJ Recueil 1992, p. 250, par. 20.
***** Appliqué à des cas d’espèce, un délai de plus de 30 ans n’a pas constitué une interdiction de présen-

tation d’une réclamation. Voir, par exemple, Affaire Tagliaferro, 1903, Nations Unies, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. X, p. 593; Affaire Giacopini, 1903, Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. X, 
p. 594. Toutefois, dans Loretta G. Barberie c. Venezuela, les arbitres ont soutenu qu’un délai de 15 ans était 
raisonnable pour appliquer une prescription (John Bassett Moore, History and digest of the international 
arbitrations to which the United States has been a party, together with appendices containing the treaties 
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25. Les règles relatives aux retards répondent à une préoccupation importante, celle 
des difficultés supplémentaires que le temps écoulé peut occasionner à l’État défendeur, no-
tamment en ce qui concerne la collecte et la présentation des éléments de preuve*. Ainsi, 
une réclamation ne sera pas inadmissible pour cause de retard, sauf si les circonstances sont 
telles que le défendeur a été nettement défavorisé. La pratique arbitrale ne permet pas de 
déterminer clairement à quel moment les États défendeurs sont considérés comme défavo-
risés, mais le fondement logique a été formulé de façon succincte dans l’affaire Loretta G. 
Barberie où, de l’avis de l’arbitre, tout retard dans la présentation des demandes « entraîne-
rait certains résultats inévitables, dont la destruction et l’opacité des preuves, brisant de ce 
fait l’égalité des parties ». En revanche, l’argumentation tirée du retard pris a été rejetée lors-
que, dans les circonstances de l’espèce, l’État défendeur n’a pas pu démontrer avoir subi un 
quelconque préjudice de ce fait, par exemple : i) lorsqu’il a toujours eu connaissance de la 
réclamation; et ii) qu’il était en mesure de recueillir et de conserver des éléments de preuve 
y afférents**.

26. En règle générale, les tribunaux internationaux font montre de souplesse lorsqu’ils 
soupèsent les circonstances pertinentes d’une affaire donnée, y compris, par exemple, le 
comportement de l’État défendeur et l’importance des droits en cause. Le facteur décisif est 
de savoir si l’État défendeur a subi un quelconque préjudice en raison du retard, en ce sens 
qu’il pouvait raisonnablement s’attendre à ce que la réclamation ne soit plus poursuivie***. Il 
a été établi que les exigences dans le cas de réclamations contractuelles (prédéterminées) 
différaient des réclamations extracontractuelles (non déterminées)****. Ainsi, à moins d’une 
renonciation expresse ou d’un abandon de toute réclamation, il ne peut être admis qu’un 
État défendeur ne pouvait s’attendre à ce qu’une réclamation prédéterminée ne soit pas 
poursuivie. La réclamation du FIDA étant prédéterminée, ce principe s’appliquerait donc 
en l’espèce.

27. Contrairement au paiement des sommes non déterminées, dans le cas de sommes 
prédéterminées, l’écoulement du temps n’est pas censé éteindre la réclamation. Pour répon-
dre à la question de savoir ce qui motive l’exécution du paiement des obligations financières, 
il importe de faire la distinction entre des sommes prédéterminées et non déterminées. En 
particulier, le moment auquel le paiement d’une réclamation prédéterminée devrait être fait 
dépend des conditions de l’instrument. En règle générale, le temps n’est pas un facteur es-
sentiel, à moins que l’instrument n’en dispose autrement, que la nature de l’instrument exige 
une conclusion contraire ou, finalement, si le retard du débiteur constitue une violation 
fondamentale. Si, au contraire, le temps est un facteur essentiel, il convient d’en respecter 
rigoureusement les termes, car les tribunaux hésitent à recourir à la clause de renonciation*****. 
Bien que les résolutions du FIDA relatives à la reconstitution ne stipulent pas expressément 
que le facteur temps est une condition essentielle, les membres s’engagent à effectuer les ver-
sements au cours de la période de reconstitution, qui est normalement de trois ans, à moins 

relating to such arbitrations, and historical legal notes, United States and Venezuelan Claims Commission 
Opinions, 1889-90, vol. 4, p. 4199-4203 (Washington, Government Print Off., 1898). Disponible à l’adresse 
www.heinonline.org/HOL/Page?collection=beal&handle=hein.beal/hdi0004&id=967.

* Voir James Crawford, Loss of Right to Invoque.
** Voir Affaire Tagliaferro, R.I.A.A., vol. X, p. 592 (1903); Stevenson R.I.A.A., vol. IX, p. 385 (1903).
*** Voir James Crawford, Loss of Right to Invoke.
**** Ibid.
***** F. A. Mann, The Legal Aspect of Money, 5e éd. (Oxford, Clarendon Press, 1992).



588 Annuaire juridique 2010 

qu’un calendrier différent soit convenu entre un État membre et le FIDA. En effet, en dépo-
sant leurs instruments de contributions, les membres précisent les délais de versement de 
leurs contributions à la reconstitution. Ainsi, l’engagement d’effectuer les versements dans 
des délais bien définis a force obligatoire. Le défaut de paiement à temps n’éteint pas l’obliga-
tion, mais déclenche plutôt l’obligation secondaire d’effectuer le versement du montant dû 
en plus d’un dédommagement sous forme d’intérêts pécuniaires.

28. On a également fait valoir qu’un retard dans la présentation des demandes ne 
saurait être un argument valable. Il ressort clairement de la pratique du Conseil des gou-
verneurs que le FIDA a constamment revendiqué ses droits à des arriérés de contributions. 
Cela est notamment le cas dans les résolutions du Conseil des gouverneurs relatives à la 
reconstitution du FIDA qui, à partir de la deuxième reconstitution, invitent instamment 
les membres qui n’ont pas encore acquitté l’intégralité de leurs contributions antérieures 
aux ressources du Fonds à adopter des mesures concrètes pour compléter les paiements en 
cause le plus rapidement possible*. On pourrait donc conclure que la prescription extinc-
tive est vidée de sa substance ou est interrompue lorsque le détenteur d’un droit exerce ce 
droit. Après avoir préalablement étudié le rapport périodique sur les paiements reçus au 
titre de la première reconstitution (GC 6/L.7), le Conseil des gouverneurs a appelé tous les 
membres à remplir leurs obligations financières à l’égard du FIDA dans des délais raison-
nables. À cet égard, il est utile de rappeler que dans Affaire de certaines terres à phosphates à 
Nauru, la Cour internationale de Justice a jugé suffisant que Nauru ait mentionné ses récla-
mations dans ses négociations bilatérales avec l’Australie au cours de la période précédant le 
dépôt de la requête introductive d’instance en 1989**.

V. Responsabilité du président de chercher à obtenir un caractère définitif

29. Le président, en sa qualité de représentant légal du FIDA, est responsable de la 
conduite des affaires du Fonds, sous le contrôle et la direction du Conseil des gouverneurs 
et du Conseil d’administration. Cette responsabilité comporte notamment l’obligation de 
percevoir les arriérés dus au Fonds. À ce titre, afin de remplir ses obligations à l’égard du 
Fonds, le président a le pouvoir discrétionnaire d’étudier et d’instaurer des mécanismes 
internes de règlement amiable des différends, y compris des négociations et d’autres pos-
sibilités de règlement amiable. Toutefois, si le président rencontre des problèmes dans la 
perception des arriérés susmentionnés dans le cadre d’une procédure à l’amiable, il lui sera 
loisible d’examiner d’autres possibilités de règlement prévues dans l’Accord afin d’obtenir un 
caractère définitif de la question.

30. En fait, depuis la première résolution relative à la reconstitution, le Conseil des 
gouverneurs a régulièrement confié au président et au Conseil d’administration des respon-
sabilités importantes en ce qui concerne les consultations et les activités du Fonds relatives 
à la reconstitution. À cet égard, le paragraphe 4 de la résolution 147/XXXI du Conseil des 
gouverneurs mentionne ce qui suit : « Le président du FIDA est prié de tenir le Conseil d’ad-
ministration informé du déroulement des délibérations de la Consultation ». Le paragra-
phe 5 dispose ce qui suit : « Le président du FIDA est prié d’apporter à la Consultation tous 
les concours dont elle pourrait avoir besoin pour s’acquitter efficacement et diligemment 

* Voir le préambule de la résolution 37/IX, et plus récemment les résolutions 119/XXIV (2000), 130/
XXVI (2003), 141/XXIX (2006) et 154/XXXII (2009).

** Affaire de certaines terres à phosphates à Nauru.
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de ses fonctions. » De plus, conformément au paragraphe 22 de la résolution 154/XXXII 
du Conseil des gouverneurs, « [l]e président du Fonds est prié de présenter à la trente-troi-
sième session et aux sessions ultérieures du Conseil des gouverneurs des rapports sur l’état 
des engagements et des paiements et sur toutes autres questions pertinentes concernant la 
reconstitution. Ces rapports sont soumis au Conseil des gouverneurs avec les observations 
éventuelles et les recommandations y relatives du Conseil d’administration. »

31. D’autre part, les résolutions arrêtent également que le Conseil d’administration 
examine périodiquement l’état des contributions au titre de la reconstitution et prend les 
mesures qui peuvent s’avérer nécessaires pour l’application des dispositions desdites ré-
solutions*. Les résolutions susmentionnées relatives à la reconstitution déterminent le 
rôle dynamique confié au président (en consultation avec le Conseil d’administration) en 
vue d’assurer le paiement des contributions. Les résolutions relatives à la reconstitution 
chargent donc le président d’entreprendre d’importantes initiatives à cet égard. Plus impor-
tant, le président doit présenter des rapports illustrant l’état des arriérés de contributions, 
l’objectif général étant de faire appliquer le droit du Fonds à recevoir ses engagements de 
contributions. La portée de ces pouvoirs est suffisamment vaste pour englober les pouvoirs 
de proposer des recommandations et des mesures d’application dans les rapports. Sur ce 
point, les rapports actuels du président sur l’état des contributions manquent de fermeté et 
présentent des lacunes.

32. En fait, si l’on examinait les derniers rapports sur l’état des contributions au titre 
de la reconstitution du Fonds, par exemple le rapport de la sixième reconstitution des res-
sources du FIDA (GC 29/L.3), ou le rapport sur l’état des contributions à la septième recons-
titution des ressources du FIDA (GC 32/L.4), on serait en mesure de faire une évaluation 
très actuelle des engagements de contributions et de leur paiement pour un cycle de recons-
titution précis. Les rapports font ainsi ressortir des arriérés dans les engagements de contri-
butions de manière non ciblée, bien que cette divulgation soit limitée aux engagements de 
contributions d’une période de consultation déterminée. Toutefois, ce qu’il manque ce sont 
des recommandations du président ou du Conseil d’administration visant à faire respecter 
le droit du Fonds à recevoir les contributions qui lui sont dues. Les rapports sont donc dé-
pourvus de mécanismes d’application des recommandations. Cette réalité contraste avec la 
pratique adoptée par d’autres institutions financières internationales, plus particulièrement 
le FMI, où un processus d’établissement de rapports très rigoureux est mis en œuvre afin de 
garantir le paiement des obligations financières du FMI.

33. Selon le mécanisme d’établissement de rapports du FMI, les mesures d’exécution 
peuvent aller jusqu’à notifier au membre qu’une plainte sera déposée auprès du Conseil 
d’administration** si les obligations impayées ne sont pas réglées rapidement, et des sanc-
tions ultimes, telles qu’une suspension du droit de vote et de représentation et des procédu-
res de retrait obligatoire, pourraient être imposées***. Parmi les autres mesures d’exécution, 
des communications peuvent être adressées à tous les gouverneurs du FMI et aux chefs de 

* Résolution 22/V (1982) du Conseil des gouverneurs.
** Voir FMI, Review of the Fund’s Strategy on Overdue Financial Obligations (15 août 2008).
*** Il importe de noter qu’il était nécessaire d’apporter des modifications aux Statuts du FMI afin de 

mettre en œuvre le nouveau système d’établissement de rapports qui permet d’appliquer les sanctions sus-
mentionnées. Voir Joseph Gould, « The IMF Invents New Penalties », dans Towards More Effective Super
vision by International Organizations; Essays in Honour of Henry G. Schermers, volume I (Martinus Nijhoff 
Publishers), p. 127-147. À ce stade, notre Bureau n’a pas examiné la nécessité de modifier les Statuts afin 
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certaines institutions financières internationales et faire état du manquement continu du 
membre à remplir ses obligations financières à l’égard du FMI. Il convient également de 
noter que le système d’établissement de rapports du FMI est plus rigoureux et mieux ciblé 
que le système du FIDA. Le Fonds pourrait s’inspirer de l’approche ciblée du FMI  : des 
communications sont adressées rapidement à l’État membre l’informant de ses arriérés de 
contributions et l’exhortant à prendre des mesures dans des délais bien définis. Le défaut de 
se conformer rapidement est suivi d’une autre communication adressée au Gouverneur par 
la direction insistant sur la gravité du manquement aux obligations et exigeant le paiement 
intégral. De son côté, le Fonds a sous-estimé l’importance et l’urgence de recouvrer ses 
arriérés de contributions.

34. Un regard rapide sur la pratique adoptée par d’autres institutions financières 
in ternationales révèle que d’autres mesures sont proposées ou mises en œuvre, dont une 
consiste à inviter l’État membre à expliquer et justifier devant le Conseil d’administration 
le non-paiement de ses arriérés de contributions, tout en l’exhortant à proposer un plan de 
règlement ou un calendrier de paiement pour ses arriérés de contributions. Quoi qu’il en 
soit, le président voudra peut-être décider des mesures à prendre au cas par cas. Il convien-
drait toutefois de considérer le fait qu’un système d’établissement de rapports très rigoureux 
et ciblé suivi de recommandations est essentiel pour garantir le paiement des obligations 
financières du Fonds et constitue une mesure de prévention efficace qui empêche l’aggrava-
tion de la situation ou la multiplication de mesures correctives.

35. Dans ce contexte, il incombe au président d’agir en vertu des dispositions des 
résolutions sur les reconstitutions afin de soumettre des propositions au Conseil d’admi-
nistration, et ultimement au Conseil des gouverneurs, pour régler la question des arriérés 
de contributions. Cela étant, il faut prendre en considération la possibilité que les membres 
délinquants puissent avoir des points de vue différents quant à l’existence des obligations, 
auquel cas il sera nécessaire d’établir officiellement du point de vue du droit l’existence d’une 
telle obligation. À ce titre, en cas de différend, il pourrait être nécessaire d’interpréter l’ap-
plication des dispositions de l’Accord. À cet égard, les dispositions de l’article 11 de l’Accord 
sont éloquentes :

Section 1, a. « Toute question d’interprétation ou d’application des dispositions du 
présent Accord, qui peut se poser entre un membre et le Fonds ou entre membres du Fonds, 
est soumise à la décision du Conseil d’administration [...] »;

Section 1, b.  « Lorsque le Conseil d’administration a statué [...], tout membre peut 
demander que la question soit portée devant le Conseil des gouverneurs, dont la décision 
est sans appel. En attendant la décision du Conseil des gouverneurs, le Fonds peut, dans la 
mesure où il le juge nécessaire, agir sur la base de la décision du Conseil d’administration. »

36. Il est bien sûr possible que le membre en cause préfère que la question de savoir 
s’il doit une contribution soit tranchée par une tierce partie. Dans ce cas, et sans préjuger 
de la décision du Conseil d’administration ou du Conseil des gouverneurs, considérant que 
le FIDA est une organisation internationale, le Conseil d’administration ou le Conseil des 
gouverneurs peut choisir de soumettre le différend à la Cour internationale de Justice pour 
avis consultatif. Cet avis s’appuiera sans doute sur les principes généraux du droit interna-
tional, tel qu’il est indiqué plus haut. Bien qu’il ne soit pas contraignant, un avis consultatif 

de mettre en œuvre un système plus rigoureux d’établissement de rapports permettant d’appliquer des 
sanctions plus sévères.
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est convaincant et peut informer le Fonds de la prochaine cause d’action ainsi que de tout 
mécanisme d’application.

D. Recommandation

37. Pour récapituler, le FIDA a le droit de recouvrer le montant qu’un État membre 
s’est engagé à lui verser au titre de sa contribution initiale dans l’instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion déposé par l’État membre. L’obligation irrévo-
cable est alors inscrite dans le traité international portant création du FIDA. De ce fait, le 
poids politique et juridique de l’engagement pris par un État membre est considérable. Pour 
ce qui est des contributions à la reconstitution, le FIDA maintient également un droit justifié 
et imprescriptible de réclamer l’intégralité du montant. Sur cette question, la pertinence de 
réorganiser ou de restructurer les résolutions futures du Conseil des gouverneurs relatives à 
la reconstitution pourrait être explorée de façon à ce qu’elles énoncent clairement en termes 
sans équivoque les engagements des États membres. Par ailleurs, l’Accord ne permet pas 
l’approbation de réductions des engagements de contributions ou leur annulation. Le pa-
ragraphe 3 de l’article X du Règlement financier du FIDA en est un exemple clair. Le FIDA 
peut néanmoins consentir un financement de projet à un État membre qui a des arriérés de 
contributions, s’il le souhaite. Aucun obstacle juridique n’empêcherait le FIDA d’agir ainsi. 
Enfin, conformément au droit international coutumier, le FIDA a l’obligation de chercher à 
obtenir un caractère définitif de la question des arriérés de contributions d’un État membre.

38. L’obligation de chercher à obtenir un caractère définitif présuppose que le FIDA 
et l’État membre doivent établir une voie de communication. En poursuivant cet objectif, 
les mesures suivantes pourraient être examinées  : i)  établir des voies de communication 
avec le gouvernement de l’État membre ayant des arriérés de contributions; ii) préciser que 
le but des discussions est de conclure un accord sur une procédure permettant de régler les 
arriérés de contributions de l’État membre; et iii)  indiquer que toute mesure de suivi est 
subordonnée à la présentation de rapports se rapportant aux points i et ii.

39. En résumé, le système d’établissement de rapports que le FIDA applique actuelle-
ment doit être révisé de fond en comble pour encourager les organes directeurs du FIDA à 
participer à un système d’établissement de rapports plus dynamique et complet.

40. En dernier ressort, le FIDA pourrait devoir se préparer à affronter des situations 
où existent des divergences de vues constantes avec certains États membres sur la question 
de leurs engagements de contributions. Il conviendrait de rappeler que la solution conseil-
lée devant cette impasse réside dans la participation des pays aux mécanismes de règlement 
des différends, comme il est prévu dans l’accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 
FIDA. À ce propos, le FIDA pourrait demander un avis consultatif auprès de la Cour inter-
nationale de Justice. Selon cette recommandation, le FIDA et l’État membre en question 
conviennent de la procédure suivant laquelle une question juridique doit être présentée à la 
Cour internationale de Justice, ainsi que de la manière dont la Cour peut se prononcer sur 
les questions sur lesquelles un avis consultatif lui est demandé.

17 novembre 2009
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c) Mémorandum intérieur relatif à la représentation des États membres 
au sein du Conseil d’administration 

Hiérarchie des sources de droit du FIDA — Les membres du Conseil d’adminis-
tration sont des États et non des personnes — Un seul représentant par État 
membre et État membre suppléant du Fonds

1. Introduction

Se référant à la quatre-vingt-dix-huitième session du Conseil d’administration, le re-
présentant de [membre] a demandé un avis juridique au Conseil au sujet de la représenta-
tion d’un État membre au sein du Conseil d’administration.

Conformément à sa pratique établie, le Bureau du Conseiller général ne fournit des 
avis juridiques officiels que s’ils sont demandés par un organe compétent du Fonds et non 
par des représentants de membres de ces organes à titre individuel ou qu’une question est 
portée à son attention et mérite d’être examinée par ledit organe. Toutefois, au vu des cir-
constances et sur demande, notre Bureau a accepté de donner, à titre exceptionnel, le pré-
sent avis à la suite d’une demande bilatérale.

Afin de répondre à la question formulée plus haut, nous présenterons d’abord un aper-
çu général des documents juridiques et de la hiérarchie des sources de droit du Fonds.

2. Contexte général

En vertu du droit international, un État peut envoyer une délégation à un organe ou à 
une conférence conformément aux règles de l’Organisation. De même, les États membres 
peuvent désigner des représentants permanents pour les représenter dans les divers organes 
d’une organisation internationale. Un État membre peut préciser dans les lettres de créance 
délivrées à son représentant permanent que celui-ci est habilité à agir en qualité de délégué 
à un ou plusieurs organes de l’Organisation. En vertu du droit international, il est présumé, 
à moins qu’un État membre n’en décide autrement, que son représentant permanent peut 
agir en qualité de délégué à des organes de l’Organisation pour lesquels il n’existe pas de 
conditions spéciales en matière de représentation. Les règles générales du droit internatio-
nal s’appliquent sous réserve des règles particulières adoptées par l’organisation internatio-
nale en cause*. Dans le cas du FIDA, trois documents principaux régissent, entre autres, la 
participation aux réunions du Conseil d’administration : l’Accord portant création du Fonds 
international de développement agricole (l’Accord)**, le Règlement pour la conduite des af-
faires du Fonds et le Règlement intérieur du Conseil d’administration

2.1. L’Accord

Les pouvoirs et les fonctions du Conseil d’administration lui sont conférés par l’Ac-
cord. Celui-ci constitue la loi fondamentale du Fonds et toutes les décisions doivent y être 

* Voir les règles figurant dans la Convention de Vienne sur la représentation des États dans leurs rela
tions avec les organisations internationales de caractère universel de 1975 (non encore en vigueur).

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1059, p. 191.
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conformes. Aucune mesure ou décision entrant en conflit avec ces dispositions ne peut être 
proposée ou prise par le Conseil d’administration ou tout autre organe directeur.

2.1.1 Les membres du Conseil d’administration sont des États, non des personnes 

Conformément à la section 5, a de l’article 6 de l’Accord, le Conseil d’administration 
se compose de 18 membres (18 États membres) et de 18 membres suppléants au maximum 
(18 États membres suppléants) élus parmi les membres du Fonds à la session du Conseil 
des gouverneurs. Les membres du Conseil d’administration sont élus pour une période de 
trois ans. Ainsi, contrairement à la situation qui prévaut au Fonds monétaire internatio-
nal (FMI), à l’Association internationale de développement (IDA) et à la Société financière 
internationale (SFI), le Conseil d’administration du FIDA est composé de membres « élus 
parmi les membres du Fonds*  ». C’est ainsi que lorsque le Conseil des gouverneurs élit 
des membres du Conseil d’administration suivant la procédure énoncée à l’annexe  II de 
l’Accord, il n’élit pas des personnes, mais des États**. Le Conseil d’administration a pris acte 
de cette particularité à sa première session, tenue le 14 décembre 1977***.

Chaque membre et membre suppléant assistant à une session du Conseil est représenté 
par le représentant qu’il a désigné. À cet égard, il convient de noter que, contrairement aux 
organisations susmentionnées, aucun des documents de base du FIDA n’emploie le terme 
« administrateur » pour désigner le représentant d’un membre du Conseil d’administra-
tion, encore que ce terme soit familièrement utilisé au FIDA. La dénomination officielle 
utilisée dans l’Accord, dans le Règlement, et tout particulièrement, à l’article 7 du Règle-
ment intérieur du Conseil d’administration, est celle de « représentants des membres et des 
suppléants**** ».

La section 2, a de l’article 6 de l’Accord stipule clairement que chaque membre repré-
senté au Conseil des gouverneurs doit nommer un gouverneur en qualité de représentant 
principal et un suppléant, mais le nombre de représentants du Conseil d’administration n’est 
pas précisé. En effet, la section 5, e de l’article 6 de l’Accord fait référence aux « représentants 
d’un membre ou d’un membre suppléant du Conseil d’administration » en utilisant le terme 
au pluriel.

2.2. Règlement pour la conduite des affaires du Fonds (Règlement)

Le Règlement pour la conduite des affaires du Fonds, adopté par le Conseil des gou-
verneurs conformément à la section 2, f de l’article 6 de l’Accord, vise à compléter l’Accord 
et doit être interprété en conséquence*****. Cela signifie que la section 5, e de l’article 6 de 
l’Accord doit être prise en compte au moment d’interpréter les autres règles ayant trait à la 
représentation et la participation au Conseil d’administration. La section 4 du Règlement 
prévoit notamment ce qui suit :

* Section 5, a de l’article 6 de l’Accord.
** Voir annexe II, 3, a à c de l’Accord.
*** Procès-verbal de la première session du Conseil d’administration du FIDA en date du 6 février 

1978 (EB/1), par. 9.
**** Voir article 6, section 5, e de l’Accord et section 4 du Règlement pour la conduite des affaires du 

Fonds.
***** Préambule du Règlement pour la conduite des affaires du Fonds.
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«  Chaque membre et chaque membre suppléant du Conseil d’administration 
nomment une personne compétente dans le domaine des activités du Fonds pour le 
représenter au Conseil d’administration. Chacun de ces représentants siège au Conseil 
au moins pour la durée d’un mandat du membre ou du membre suppléant intéressé, à 
moins que ledit membre n’en décide autrement. »
La disposition susmentionnée du Règlement traite de la question de savoir qui est le 

représentant d’un membre ou d’un membre suppléant au Conseil et remplit deux fonctions 
principales. La première fonction consiste à établir la compétence dans le domaine des ac-
tivités du Fonds comme exigence fondamentale de la personne qui sera nommée. Considé-
rant le fait que le FIDA est une institution financière internationale, des compétences dans 
ce domaine sont donc exigées; il est également essentiel que la personne qui sera nommée 
soit familiarisée avec la documentation transmise par le Fonds qui nécessite une action de 
la part du Conseil d’administration. La deuxième fonction est de permettre aux membres 
du Conseil d’administration de désigner la personne autorisée à exercer les droits liés à sa 
qualité de membre, notamment le droit de vote, au nom du membre représenté du Conseil 
d’administration.

2.3. Règlement intérieur du Conseil d’administration

Le Règlement intérieur du Conseil d’administration, adopté par le Conseil d’adminis-
tration à sa première session en 1977, est supplémentaire à l’Accord et au Règlement pour 
la conduite des affaires du Fonds. Il régit les aspects procéduraux des sessions du Conseil. 
Plus précisément, le Règlement traite de la question de savoir qui sera le représentant d’un 
membre au Conseil tandis que le Règlement intérieur du Conseil d’administration, de son 
côté, a rapport à la participation aux sessions du Conseil.

À cet égard, l’article 7 du Règlement intérieur stipule ce qui suit :
« Chaque membre et chaque suppléant participant à une session du Conseil sont 

représentés par le représentant dont le nom est communiqué au président par les voies 
officielles choisies par l’État intéressé. »

L’exigence selon laquelle la communication doit se faire par les voies officielles se rap-
porte à la section 2.1 du Règlement qui prescrit que chaque État membre désigne un organe 
officiel approprié afin de communiquer avec le Fonds pour toute question relevant de l’Ac-
cord. Une communication entre le Fonds et ledit organe a valeur de communication entre 
le Fonds et le membre.

Il convient de noter que le Conseil d’administration aurait pu décider de permettre à 
plus d’un représentant d’être présent dans la salle du Conseil durant ses sessions, comme 
cela est permis aux gouverneurs et à leurs suppléants dans le cas du Conseil des gouver-
neurs, mais il a expressément refusé de le faire. En effet, lors de la première session du 
Conseil d’administration (14-15 décembre 1977), le Conseil a décidé que, conformément au 
Règlement intérieur, un seul représentant de chaque membre (État) et membre suppléant 
(État) serait présent aux réunions du Conseil. Un membre a également suggéré lors de la 
session que des conseillers soient invités à la réunion du Conseil pour aider le représentant 
du Conseil d’administration à examiner des problèmes bien définis; la proposition n’a pas 
été acceptée*.

* Procès-verbal de la première session du Conseil d’administration, p. 3, par. 7.
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3. Article 8 du Règlement intérieur du Conseil d’administration

En vertu de l’article 8 du Règlement intérieur, le Conseil d’administration peut aussi 
inviter des représentants des organisations et institutions coopératives internationales ou 
«  toute personne  », y compris les représentants d’autres membres du Fonds, à présenter 
leurs points de vue sur toute question particulière soumise au Conseil. L’expression « toute 
personne » employée dans la disposition susmentionnée est assez large pour englober les 
représentants des membres et des non membres du Conseil d’administration. Cette affir-
mation est confirmée dans le procès-verbal de la [session] du Conseil en date du [date], 
où l’article 8 du Règlement intérieur avait été utilisé pour permettre à un représentant de 
[membre] d’assister à la réunion en qualité d’observateur alors que [membre] était déjà re-
présenté par un membre du Conseil.

Durant ladite session, le Conseil a adopté une politique en vertu de l’article 8, selon 
laquelle, sous réserve de l’assentiment du président, un observateur peut assister à une quel-
conque session du Conseil. Les observateurs sont admis à la demande soit d’un État mem-
bre représenté au Conseil soit d’une organisation ou d’une institution.

4. Conclusions

Les règles du FIDA respectent le principe du droit international selon lequel chaque 
pays est libre de déterminer sa représentation aux organes d’une organisation internatio-
nale. Dans le contexte du Conseil d’administration, les termes « membre » et « membre 
suppléant » renvoient à l’État membre du Fonds élu parmi les membres du Fonds tous les 
trois ans lors de la session annuelle du Conseil des gouverneurs pour siéger au Conseil. 
Chaque membre et chaque membre suppléant du Conseil d’administration doivent dési-
gner un représentant compétent dans le domaine des activités du Fonds pour le représenter 
au Conseil d’administration. Le représentant peut exercer les droits de membre attribués à 
l’État membre représenté, y compris le droit de vote. Le membre et le membre suppléant 
communiquent le nom du représentant au président par les voies officielles choisies par 
l’État intéressé.

Le Conseil peut également inviter toute personne, y compris les représentants de mem-
bres déjà représentés au Conseil, à assister à une session du Conseil ou à présenter leurs 
points de vue sur toute question particulière soumise au Conseil. Ces représentants n’auront 
pas nécessairement le même statut que les représentants des membres du Conseil.

18 décembre 2009

d) Mémorandum intérieur adressé au Département  
de l’administration et des finances concernant la licéité  

des placements des ressources du Fonds dans un État non membre 

Sécurité et liquidité — Immunité des placements des organisations intergou-
vernementales — en l’absence d’un accord avec un État non membre, les impé-
ratifs de sécurité ne sont pas satisfaits

Je me réfère à la question soulevée lors de la réunion d’information sur les finances en 
date du [date] au sujet des engagements du Fonds (essentiellement garantis par l’État) pris 
par l’intermédiaire des administrateurs externes du Fonds envers les banques non mem-
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bres de [...]. On a demandé l’avis de notre Bureau au sujet de la licéité des placements des 
ressources du Fonds dans un État non membre. On retient comme hypothèse que le FIDA 
conserve la propriété de ces actifs. Le Bureau estime que, pour les raisons présentées ci-
après, la réponse à cette question devrait être négative.

1. La disposition législative introductive qui régit la question de la licéité des place-
ments des ressources du Fonds dans un État non membre figure à l’article VIII.2 du Règle-
ment financier, qui stipule (entre autres) qu’en plaçant les ressources du Fonds, le président 
sera avant tout guidé par des considérations de sécurité et de liquidité.

2. Le terme central dans la partie pertinente de l’article VIII.2 est «  sécurité ». Ce 
terme devrait être interprété de façon à englober non seulement la qualité du type d’actifs, 
mais également le cadre juridique entourant un placement. Aux fins des présentes, il suffit 
de noter que l’un des éléments qui déterminent la sécurité juridique des placements des or-
ganisations intergouvernementales est la disponibilité d’un régime d’immunité qui protège 
ces actifs contre toute ingérence en vertu de la législation locale. Cette immunité sert à pro-
téger les ressources de l’organisation contre toutes mesures de saisie, d’exécution et autres 
mesures judiciaires qui pourraient empêcher le Fonds de disposer librement de ses actifs et 
de les garder disponibles en cas de besoin pour l’exécution des opérations.

3. En l’absence d’un accord avec un État non membre garantissant l’immunité des 
ressources du Fonds sur les territoires d’un tel pays, on ne saurait dire que ces ressources 
répondent aux impératifs de sécurité stipulés à l’article VIII.2 du Règlement financier.

4. À la question de sécurité des actifs eux-mêmes s’ajoute une préoccupation sup-
plémentaire liée à la capacité d’invoquer l’immunité de juridiction en cas de différend avec 
un fournisseur ou un prestataire de services qui n’est pas situé dans un État membre. C’est 
précisément afin d’atténuer ce risque que la section 8 des Conditions générales pour la pas-
sation des marchés de services prescrit que les privilèges et immunités dont jouit l’organi-
sation en vertu de l’Accord portant création du Fonds*, de l’Accord de siège avec l’Italie et 
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, ne seront pas 
considérés comme ayant été levés. De toute évidence, cette prescription est rendue inutile 
dans tous les cas où le Fonds passe un contrat avec un fournisseur qui est situé dans une 
juridiction qui n’accorde pas de privilèges et d’immunités à l’organisation.

5 mai 2010

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1059, p. 191.
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e) Mémorandum intérieur adressé au Comité consultatif des placements 
et des finances concernant les considérations juridiques liées à la baisse  

de la valeur des placements du FIDA en obligations d’État et leur faible rendement

Participation du Fonds à des activités de placement en tant qu’institution à 
but non lucratif — Un placement ne devrait être envisagé que pour des fonds 
qui ne sont pas immédiatement nécessaires pour l’exécution des opérations du 
Fonds ou pour faire face aux frais administratifs — Un placement est discré-
tionnaire et non obligatoire — Les critères de sécurité et de liquidité — De 
faibles rendements ne constituent pas à eux seuls un motif suffisant pour ef-
fectuer un retrait

1. La pression exercée récemment sur la cote de crédit de certains pays ainsi que la 
baisse généralisée du rendement des obligations détenues dans le portefeuille du Fonds ont 
soulevé la question de savoir si les titres concernés devraient être liquidés, et plus généra-
lement, si la politique de placement devrait permettre une plus grande souplesse afin de 
maximiser les rendements.

2. La présente note entend fournir certaines considérations juridiques permettant 
d’alimenter les réflexions et les délibérations et de répondre à la question qui a été soulevée 
précédemment.

3. Au départ, il convient de souligner que le Fonds, en raison de sa nature, est une 
organisation intergouvernementale. À ce titre, la fonction du Fonds s’exerce au bénéfice 
d’un bien public mondial spécifié, à savoir le financement du développement agricole dans 
les pays en développement. Le caractère d’institution à but non lucratif du Fonds est inhé-
rent à cette fonction. Il définit de façon approfondie les paramètres de sa participation à des 
activités de placement, en particulier son appétence au risque et les types d’actifs qu’il peut 
détenir dans son portefeuille.

4. L’une des premières incidences de la nature du FIDA dans ce contexte est que tout 
placement, s’il en est fait, est nécessairement une activité subsidiaire. En effet, le Règlement 
financier adopté par le Conseil des gouverneurs stipule clairement que le « président peut 
placer ou investir les fonds versés en espèces qui ne sont pas immédiatement nécessai-
res pour l’exécution des opérations du Fonds ou pour faire face aux frais administratifs » 
(article VIII.1 du Règlement financier).

5. Cette disposition attire l’attention sur deux questions. Premièrement, des place-
ments de ressources ne devraient être envisagés que pour des fonds qui ne sont pas immé-
diatement nécessaires pour l’exécution des opérations (prêts et subventions) et pour faire 
face aux frais administratifs. Deuxièmement, même lorsque la condition qui précède est 
remplie, les placements demeurent discrétionnaires, non obligatoires.

6. Le Règlement financier énonce d’autres critères rigoureux que doit respecter le 
président s’il décide d’utiliser son pouvoir discrétionnaire pour placer des ressources qui ne 
sont pas immédiatement nécessaires pour le remboursement de prêts et de subventions ou 
le paiement de frais administratifs. Comme l’indique l’article VIII.2 du Règlement :

« En plaçant les ressources du Fonds, le président sera avant tout guidé par des 
considérations de sécurité et de liquidité. Dans ces limites, le président cherchera à ob-
tenir le rendement le plus élevé possible, sans avoir recours à la spéculation. »
7. La première phrase de cette disposition envoie le message clair que la sécurité et la 

liquidité sont les critères les plus importants que tout placement devrait respecter. Cela est 
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confirmé par l’emploi du terme « limites ». En d’autres mots, si le président ne peut pas assu-
rer la sécurité et la liquidité d’un placement, il devrait s’abstenir de l’autoriser. Ce constat est 
tout à fait logique puisque le président doit veiller à ce que les ressources soient disponibles 
chaque fois qu’elles sont nécessaires pour effectuer des remboursements ou des paiements 
pour couvrir les dépenses de l’organisation. À titre d’exemple, pour simplifier, on exclut 
les placements dans des actifs et des actions d’obligations à long terme qui ne peuvent être 
liquidés qu’à un prix inférieur à celui auquel ils ont été acquis. En outre, la deuxième phrase 
de la citation indique qu’une maximisation des rendements ne peut s’opérer que si la liqui-
dité et la sécurité sont garanties. Et même dans ce cas, toute poursuite d’une optimisation 
des rendements devrait être engagée d’une manière non spéculative.

8. L’analyse qui précède contient d’importants éléments concernant l’abaissement des 
cotes de crédit des gouvernements et le rendement décroissant des obligations d’État.

9. Dans la mesure où les portefeuilles d’obligations d’État abaissées sont visés, on 
semble dire que les ressources concernées, à moins qu’elles soient immédiatement nécessai-
res pour libérer des fonds aux fins de remboursement ou de paiement de notes d’entreprise, 
ne devraient pas être vendues si les fonds recouvrés sont moindres que ceux engagés au 
moment de l’achat. Il faudra peut-être pour cela conserver ces actifs jusqu’à leur échéance 
afin de recouvrer la valeur nominale des obligations. Étant donné que, techniquement, les 
gouvernements ne font pas faillite, une simple décote ne signifie pas nécessairement un 
risque par défaut. En fait, le Fonds ne tient pas compte des annonces de contribution à la 
reconstitution des ressources lorsque la cote de crédit d’un gouvernement est abaissée.

10. Cela signifie, en ce qui concerne les rendements décroissants de certains porte-
feuilles d’obligations d’État, qu’un maigre rendement n’est pas une raison suffisante pour 
effectuer un retrait. Un retrait ne serait justifié qu’en substituant des actifs à rendement élevé 
qui sont au moins aussi sûrs et liquides à des actifs à faible rendement.

15 décembre 2010

3. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

a) Mémorandum intérieur concernant les cartes de légitimation :  
exigences de résidence aux fins de l’admissibilité à la citoyenneté de [État]

Les exigences de résidence aux fins de l’admissibilité à la citoyenneté sont une 
question de politique intérieure et n’ont aucune incidence sur les obligations 
incombant à un gouvernement en vertu de l’Accord de siège

1. Je me réfère à votre mémorandum intérieur du [date], dans lequel vous me deman-
dez d’obtenir d’urgence auprès des autorités de [État] des éclaircissements sur une modifi-
cation apportée récemment à la loi sur la citoyenneté aux termes de laquelle des périodes 
de résidence au bénéfice d’une carte de légitimation ne seront plus considérées comme des 
périodes de résidence aux fins de l’admissibilité à la citoyenneté de [État]. Vous proposez 
également un projet de note verbale adressée au [Ministère de l’État] à cet égard.

2. Après avoir consulté le bureau du protocole du [Ministère], je tiens à confirmer 
que, comme par le passé, pour être admissible à la citoyenneté, une personne doit avoir ré-
sidé en permanence en [État] pendant au moins 10 ans. La modification apportée le [date] 
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stipule que, dorénavant, cinq années de résidence au moins des 10 années exigées devront 
être attestées par un certificat de résidence autre que la carte de légitimation (par exemple 
un [certificat de résidence] ou un permis de séjour).

3. Vous dites que le Conseil du personnel croit que la modification « peut être inter-
prétée comme une violation de la section 29 de l’article X de l’Accord relatif au siège au sujet 
de la résidence des fonctionnaires de l’ONUDI non ressortissants de [État] affectés dans le 
pays hôte ». Vous laissez entendre également que la modification affectera rétroactivement 
les fonctionnaires en poste depuis longtemps.

4. Notre Bureau est d’avis que ces arguments ne fournissent pas une base suffisante 
pour remettre en question la modification. Premièrement, nous ne pensons pas que la nou-
velle loi peut raisonnablement être interprétée comme une « violation » des dispositions 
de la section 29. En fait, la nouvelle loi est une question purement nationale de [État] et n’a 
aucune incidence sur les obligations qui incombent au Gouvernement en vertu de la sec-
tion 29 et qui demeurent inchangées, notamment l’obligation de faciliter l’entrée et le séjour 
sur le territoire de [État] et de n’entraver en aucune façon le départ du pays ou le transit par 
celui-ci.

5. Deuxièmement, le principe général interdisant des modifications rétroactives à la 
loi au détriment des droits individuels n’est pas applicable dans la présente situation. L’Ac-
cord de siège ne traite pas de la citoyenneté ou de la résidence permanente et encore moins 
de l’octroi de droits au personnel à cet égard. On ne saurait donc arguer que la nouvelle loi 
modifie rétroactivement les droits du personnel. Enfin, il convient également de noter que 
la nouvelle disposition ne porte pas atteinte au droit de résidence conféré aux fonction-
naires à la retraite en vertu de l’alinéa i de la section 37.

6. J’espère que les précisions ci-dessus satisfont le Conseil du personnel. Toutefois, si 
vous le souhaitez, je serais disposé à demander la tenue d’une réunion avec le Conseil du 
personnel et les représentants du [Ministère] et du [département de la citoyenneté] afin 
d’étudier la possibilité d’une solution satisfaisante pour les fonctionnaires en poste depuis 
longtemps.

b) Mémorandum intérieur concernant une invitation adressée au Directeur 
général le conviant à devenir membre du Groupe des sages de [organisation]

Activités des fonctionnaires en dehors de l’Organisation  —  Rôle d’un fonc-
tionnaire international — Les fonctionnaires doivent éviter tout acte de na-
ture à discréditer leur statut ou l’intégrité, l’indépendance et l’impartialité 
que ce statut leur impose — Mécanismes d’échange d’idées et d’informations

1. La présente fait suite à votre courrier électronique du [date], dans lequel vous de-
mandez un avis en rapport avec la lettre datée du [date], invitant le Directeur général à de-
venir membre du Groupe des sages de [organisation].

2. L’invitation précise que [organisation] est une organisation mondiale représentant 
l’industrie gazière. Il est indiqué que le Groupe des sages a été créé par [organisation] en 
[année] et est composé de quelques spécialistes et experts renommés dans le secteur de 
l’énergie qui sont appelés à certaines occasions à donner leurs points de vue sur des ques-
tions liées à l’énergie ou proposer des thèmes sur lesquels [organisation] devrait se pencher. 
L’invitation mentionne également qu’un ou deux membres du groupe participent norma-
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lement en qualité d’orateurs ou de modérateurs aux manifestations importantes de [orga-
nisation], notamment le Symposium de [organisation] devant se tenir à [ville] en [mois] 
prochain. Les frais de voyage liés à ces activités sont à la charge de [organisation].

3. Je tiens à rappeler d’abord certains principes de base se rapportant à ce qui est com-
munément appelé « activités en dehors de l’Organisation » des fonctionnaires de l’ONUDI. 
Le paragraphe 4 de l’article 11 de l’Acte constitutif de l’ONUDI stipule notamment que le 
Directeur général et le personnel « doivent s’abstenir de tout acte incompatible avec leur si-
tuation de fonctionnaires internationaux, et ne sont responsables qu’envers l’Organisation ». 
De la même manière, l’article 1.1 du Règlement du personnel (qui s’applique également 
au Directeur général) stipule que les fonctionnaires, en acceptant leur nomination, « s’en-
gagent à remplir leurs fonctions et à régler leur conduite en ayant exclusivement en vue 
l’intérêt de l’Organisation » et l’article 1.3 enjoint les membres du personnel à éviter tout acte 
incompatible « avec l’intégrité, l’indépendance et l’impartialité que leur statut exige » (non 
souligné dans le texte).

4. À mon avis, les dispositions susmentionnées suggèrent que le Directeur général 
devrait refuser l’invitation à devenir membre du Groupe des sages et il devrait refuser les 
crédits au titre des frais de voyage offerts par [organisation]. Bien que [organisation] et 
l’ONUDI puissent partager certains points communs, les objectifs et les intérêts de [organi-
sation] différeront naturellement de ceux de l’ONUDI et des autres institutions des Nations 
Unies dans des domaines tels que l’énergie durable, les changements climatiques et l’envi-
ronnement. Quand bien même le Directeur général siégerait à titre purement consultatif 
au Groupe des sages, le groupe demeure un organe créé et institué par [organisation]. Un 
conflit d’intérêt réel ou perçu risquerait fort probablement de survenir entre l’ONUDI et 
[organisation].

5. La lettre mentionne que le président de [organisation] avait déjà été membre du 
Groupe des sages. Or, comme il n’est pas un fonctionnaire international, sa situation ne peut 
se comparer à celle d’un chef de secrétariat d’une institution spécialisée et, de ce fait, elle ne 
devrait pas être considérée comme un précédent.

6. Il conviendrait d’ajouter que le Directeur général ne doit pas nécessairement avoir 
été membre du Groupe des sages pour donner son point de vue à [organisation] sur des 
questions liées à l’énergie. D’autres mécanismes peuvent permettre l’échange d’informations 
et d’idées. Selon les circonstances, une coopération avec des ONG peut prendre diverses 
formes, notamment l’octroi d’un statut consultatif auprès de l’ONUDI, conformément à la 
décision GC.1/Dec.41 de la Conférence générale, ainsi que l’établissement d’arrangements 
de travail en application de l’article 19 de l’Acte constitutif. Il n’y aurait également aucune 
objection à ce que le Directeur général accepte de prononcer une allocution lors d’une ma-
nifestation de [organisation].

7. En conclusion, je suggérerais que le Directeur général remercie [organisation] de 
son invitation tout en expliquant que, si les règles de l’Organisation l’empêchent de deve nir 
membre du Groupe des sages, il souhaiterait néanmoins examiner d’autres moyens appro-
priés de coopération sur des questions d’intérêt commun, y compris la possibilité de pro-
noncer une allocution.
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c) Mémorandum intérieur concernant la reconnaissance par l’ONUDI  
d’un pacte civil de solidarité

Reconnaissance de nouvelles formes d’union civile  —  Changement de sta-
tut personnel en vertu de la loi nationale  —  Aucune définition des termes 
« mariage », « conjoint » ou « conjoint à charge » dans le Règlement du per-
sonnel — Un certificat de pacte civil de solidarité équivaut à un certificat 
de mariage

1. Je me réfère à votre courrier électronique daté du [date], adressé à LEG, concer-
nant le sujet susmentionné. Vous avez joint à votre message électronique un mémorandum 
intérieur daté du [date], adressé par [nom], et ses annexes, à savoir un formulaire de situa-
tion familiale pour l’année 2010, indiquant un changement de statut de célibataire à marié, 
ainsi qu’un certificat émis par le Consul général de [État], à [ville], attestant que le fonction-
naire a conclu un pacte civil de solidarité à [ville], le [date].

2. Votre message comprend le texte d’un projet de réponse au mémorandum de 
[nom], un ressortissant [État], par lequel l’ONUDI reconnaîtrait son changement d’état 
matrimonial. Vous demandez si le projet de réponse soulève des commentaires d’ordre ju-
ridique.

3. Le [bureau de l’ONUDI] n’est pas sans savoir que la reconnaissance possible de 
nouvelles formes d’union civile comme le pacte civil de solidarité soulève certaines ques-
tions d’ordre politique et juridique. Ces questions doivent être abordées au cas par cas sur 
la base des dispositions du Statut et du Règlement du personnel de l’ONUDI, ainsi que 
de la loi nationale applicable, des principes généraux de droit (par exemple le principe de 
non-discrimination), de la jurisprudence et des pratiques optimales du système des Nations 
Unies.

4. Nous croyons comprendre que le pacte civil de solidarité du fonctionnaire a en-
traîné un changement de statut personnel en vertu de la loi nationale. La question qui se 
pose est de savoir si l’ONUDI peut donner effet à ce changement en reconnaissant le fonc-
tionnaire comme marié aux fins des droits à prestations. À cet égard, je constate que le 
Statut et le Règlement du personnel de l’ONUDI ne définissent pas les termes « mariage » 
ou « conjoint » et que la disposition 106.15, a définit « conjoint à charge » en des termes qui 
ne font pas de différence entre les sexes et sans référence au type d’union en cause. Le Statut 
et le Règlement du personnel ne posent donc aucun obstacle à la reconnaissance du pacte 
civil de solidarité en l’espèce.

5. Il ne semble donc y avoir aucune raison pour que l’ONUDI n’accepte pas le certi-
ficat de pacte civil de solidarité du fonctionnaire comme équivalant à un certificat de ma-
riage. Cette conclusion est conforme à la jurisprudence récente du Tribunal administra-
tif de l’Organisation internationale du Travail sur la question (voir jugement n° 2860). En 
conséquence, la réponse que vous proposez de donner au fonctionnaire ne soulève aucun 
commentaire ou préoccupation d’ordre juridique.

[...]
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d) Message électronique concernant l’Accord de base en matière de coopération 
entre l’ONUDI et le Gouvernement de [État]

Définition d’une découverte en fonction d’un brevet sur les connaissances 
traditionnelles — L’objectif des brevets de l’ONUDI est de permettre à tous 
les États membres d’en bénéficier — Services linguistiques — Responsabilité de 
l’Organisation uniquement en cas de faute grave — Immunité fonctionnelle de 
l’ONUDI et de ses fonctionnaires

1. La présente fait suite à votre message électronique daté du [date], adressé à [nom], 
dans lequel vous demandez des éclaircissements concernant certaines dispositions de l’Ac-
cord de base en matière de coopération entre l’ONUDI et le Gouvernement de [État]. 

2. Votre première question porte sur le paragraphe 10 de l’article IV qui stipule ce 
qui suit :

« 10. L’ONUDI restera propriétaire des brevets, droits d’auteur et autres droits 
de même nature sur les découvertes ou travaux résultant de l’assistance qu’elle four-
nira au titre du présent Accord. À moins que le Gouvernement et l’ONUDI n’en déci-
dent autrement dans chaque cas, le Gouvernement pourra toutefois utiliser ces décou-
vertes ou ces travaux dans le pays sans avoir à payer de redevances ou autres droits 
analogues. »
3. Vous demandez ce qui constitue une découverte lorsque des connaissances tra-

ditionnelles existent, mais qu’elles ne sont pas protégées par un brevet, et comment ces 
questions sont traitées. En fait, à ma connaissance, aucun cas du genre ne s’est présenté 
à l’ONUDI. Les droits prévus à cet article comprennent, par exemple, un brevet sur une 
application ou un nouveau produit industriel ou des droits d’auteur sur un rapport ou un 
document établi en vue d’un projet. La raison de cette disposition pour des droits apparte-
nant à l’ONUDI est de permettre à tous les États membres d’en bénéficier. Le but ne serait 
pas de réclamer des droits de propriété injustifiés sur des connaissances traditionnelles. Je 
crois qu’il serait possible de répondre à certaines des préoccupations que pourrait avoir le 
Gouvernement à cet égard au moment de la conception de projets particuliers, dont tous 
nécessitent l’approbation du Gouvernement.

4. Vous faites référence également au paragraphe 3, b de l’article VII qui se lit comme 
suit :

« b) Personnel local approprié : secrétaires et commis, interprètes, traducteurs 
et autres auxiliaires; »
5. Vous demandez dans quelles langues des services d’interprétation ou de traduc-

tion seraient requis et si un pays anglophone pouvait se voir désigner un représentant de 
langue française ou espagnole qui nécessiterait des services d’interprétation sur une base 
quotidienne. Si je comprends bien, la clause fait référence aux interprètes et aux traducteurs 
requis pour des services d’interprétation et de traduction vers une langue locale ou à partir 
de cette langue. L’anglais étant une langue de travail de l’ONUDI, je peux vous assurer que 
tout notre personnel local le parle couramment.

6. La troisième clause sur laquelle vous demandez des éclaircissements est le paragra-
phe 2 de l’article XI qui stipule ce qui suit :

« 2. L’assistance fournie en vertu du présent Accord devant servir les intérêts du 
Gouvernement et du peuple de [État], le Gouvernement assumera tous les risques des 
activités exécutées en vertu du présent Accord. Il répondra à toutes réclamations que 
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des tiers pourraient présenter contre l’ONUDI ou son personnel, ou contre d’autres 
personnes fournissant des services pour son compte, et il les mettra hors de cause en 
cas de réclamation et les dégagera de toute responsabilité résultant des activités exécu-
tées en vertu du présent Accord. Les dispositions qui précèdent ne s’appliqueront pas 
si l’ONUDI et le Gouvernement conviennent que la réclamation ou la responsabilité 
résultent d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle des intéressés. »
7. Vous demandez des exemples des situations auxquelles il est fait référence dans cet 

article. Je tiens tout d’abord à mentionner que notre expérience dans ce domaine est limitée, 
car ce genre de réclamations n’est pas fréquent dans la pratique. Toutefois, des réclama-
tions et des actions en responsabilité peuvent résulter, par exemple, de dommages causés à 
des biens (dommages à des locaux loués causés par accident ou résultant d’un cas de force 
majeure), de dommages corporels causés à des tiers (un accident impliquant un membre 
du public), ou d’un différend avec des entreprises commerciales (une violation alléguée de 
droits de propriété intellectuelle).

8. Quand bien même toutes les précautions seraient prises pour éviter les différends, 
les réclamations et les actions en responsabilité, il est impossible de les écarter complète-
ment. Vu que l’ONUDI et ses fonctionnaires jouissent de l’immunité fonctionnelle, le para-
graphe 2 de l’article XI vise à assurer que le Gouvernement répondra à ces réclamations et 
actions en responsabilité, sauf si elles sont le résultat d’une négligence grave ou d’une faute 
intentionnelle. Dans ces situations (en cas de négligence grave ou de faute intentionnelle), 
le risque est assumé par l’Organisation ou la personne en cause.

9. Vous demandez également pourquoi le paragraphe fait référence à une négligence 
grave plutôt qu’à une simple négligence. La raison invoquée par l’ONUDI pour rejeter toute 
responsabilité en cas de simple négligence en vertu de ses accords de base de coopération 
tient au fait qu’elle pourrait être exposée à des réclamations et des actions en responsa-
bilité qu’elle n’est pas en mesure de traiter et qui épuiseraient ses ressources. Elle dispose 
toutefois d’une assurance responsabilité civile complète qui couvre les dommages corporels 
ou matériels imputables à des personnes dont elle est responsable. Selon les circonstances, 
il arrive que cette assurance débouche sur un règlement approprié sans l’intervention du 
Gouvernement.

[...]

e) Message électronique concernant l’Accord de base en matière de coopération 
entre l’ONUDI et le Gouvernement de [État]

Obligation de notifier à l’ONUDI la ratification d’un accord, indépendam-
ment du temps écoulé — La fourniture d’une assistance technique par l’ONUDI 
est conditionnelle à la signature de l’accord

1. Je me réfère au message électronique daté du [date], adressé à mon assistant par 
[nom] relatif au sujet susmentionné, auquel une lettre datée du [date], émanant du [Minis-
tère] de [État] était annexée. Dans sa réponse à la lettre de rappel du Directeur général, 
datée du [date], le Ministère souhaite savoir pourquoi il devrait ratifier un accord qui a été 
conclu il y a plus de 20 ans.

2. Il conviendrait que le représentant de l’ONUDI à [ville] informe par écrit le [Mi-
nistère] de [État] que le Gouvernement de [État], en vertu de l’article XIV de l’Accord de 
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base en matière de coopération daté du [date], a l’obligation de notifier à l’ONUDI la ratifi-
cation de l’Accord. Le temps écoulé ne révoque pas cette obligation. La fourniture d’une as-
sistance technique à [État] par l’ONUDI était conditionnelle à la signature de cet accord. En 
d’autres termes, la fourniture d’une assistance technique à un pays bénéficiaire doit reposer 
sur une base juridique solide. Le 12 décembre 1985, la Conférence générale de l’ONUDI a 
chargé le Directeur général de l’ONUDI (GC.1/Dec.40) de conclure ce type d’accord avec 
les pays bénéficiaires. 

3. Pour votre information, j’ai reproduit ci-après l’article XIV de l’Accord.
4. Enfin, je note que, conformément à notre Infobase, l’ONUDI n’a pas de projets 

récents ou en cours en [État] et aucun n’est prévu. Cela expliquerait le but de la lettre du 
Ministère.

Article XIV. Dispositions générales*

1. Le présent Accord entrera en vigueur dès sa signature par les deux Parties. Il de-
meurera en vigueur tant qu’il n’aura pas été dénoncé conformément au paragraphe 3 ci-
dessous. À moins que l’ONUDI et le Gouvernement n’en conviennent autrement, par écrit, 
les accords existants, en ce qui concerne l’assistance fournie au Gouvernement à l’aide des 
ressources de l’ONUDI et tout bureau de l’ONUDI dans le pays, demeureront en vigueur 
et s’appliqueront à toute assistance fournie au Gouvernement et à tout bureau de l’ONUDI 
établi dans le pays, en vertu des dispositions desdits accords, pourvu qu’ils ne soient pas 
contraires aux dispositions du présent Accord.

2. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre les Parties. Les ques-
tions non expressément prévues dans le présent Accord seront réglées par les Parties con-
formément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compétents de l’ONUDI. 
Chacune des Parties examinera avec attention et bienveillance toute proposition dans ce 
sens présentée par l’autre Partie en application du présent paragraphe.

3. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre Partie par notification 
écrite à l’autre Partie et il cessera de produire ses effets soixante jours après la réception de 
cette notification.

4. Les obligations assumées par les Parties en vertu des articles V (Renseignements 
relatifs aux projets) et IX (Utilisation de l’assistance fournie) subsisteront après l’expiration 
ou la dénonciation du présent Accord. Les obligations assumées par le Gouvernement dans 
tout accord complémentaire conclu conformément à l’article III, paragraphe 2 (Dépenses 
relatives aux services du Conseiller industriel principal hors siège), en vertu des articles X 
(Privilèges et immunités), XI (Facilités accordées aux fins de la mise en œuvre de l’assistance 
de l’ONUDI) et XIII (Règlement des différends) du présent Accord subsisteront après l’expi-
ration ou la dénonciation dudit accord, autant qu’il le faudra pour qu’il puisse être procédé 
méthodiquement au rapatriement du personnel, des fonds et des biens de l’ONUDI ou de 
toute personne fournissant des services pour son compte en vertu du présent Accord.

* Traduction française fournie par le Secrétariat.
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f) Message électronique concernant un échange de lettres  
entre l’ONUDI et [organisme des Nations Unies]

La nature d’un accord n’est pas déterminée par son titre, mais par son con-
tenu — Les Accords ou arrangements de travail établis sous forme d’échange 
de lettres sont régis par l’article 19 de l’Acte constitutif de l’ONUDI — Dé-
claration commune non contraignante non visée par l’article  19 de l’Acte 
constitutif

1. Je me réfère à votre courrier électronique du [date] relatif au sujet susmentionné. 
Vous déclarez que « d’après [votre] lecture et les consultations avec le [Bureau de l’ONUDI], 
[vous ne voyez] pas la nécessité de conclure un accord officiel régissant les relations sous 
forme d’échange de lettres entre le Directeur général de l’ONUDI et le Secrétaire général de 
[organisme des Nations Unies] auquel serait annexé un programme de coopération expo-
sant trois ou quatre domaines de projets communs potentiels ». Vous me demandez si je 
suis d’accord avec votre interprétation.

2. Je tiens à vous informer que la nature d’un accord n’est pas déterminée par son 
titre, par exemple « échange de lettres », mais par son contenu, à savoir les droits et obli-
gations concrets que les parties assument. Il m’est impossible de formuler une opinion sur 
la nature de l’accord de coopération (l’échange de lettres) sans avoir examiné son contenu.

3. Je ne vois aucune ambiguïté à l’article  19 de l’Acte constitutif de l’ONUDI qui 
pourrait nécessiter une interprétation. Si l’ONUDI a l’intention de conclure un accord avec 
[organisme des Nations Unies], une organisation du système des Nations Unies, sous forme 
d’échange de lettres identifiant trois ou quatre domaines de coopération, l’échange de lettres 
relève alors du paragraphe 1, a de l’article 19 de l’Acte constitutif. En revanche, si l’ONUDI a 
l’intention de conclure des arrangements de travail sous forme d’échange de lettres régissant 
les activités des deux organismes portant sur un projet conjoint particulier, par exemple une 
étude conjointe ou un projet d’assistance technique dans un pays bénéficiaire, l’échange de 
lettres relève alors du paragraphe 2 de l’article 19 de l’Acte constitutif et, à ce titre, il doit être 
en conformité avec le paragraphe 1 de l’article 19 de l’Acte constitutif. Il est peut-être arrivé 
par le passé que le Secrétariat saute l’étape de l’approbation du Conseil du développement 
industriel prévue au paragraphe 1 de l’article 19 de l’Acte constitutif pour un certain nombre 
d’arrangements, mais cette pratique ne se retrouve pas dans l’Acte constitutif.

4. Si vous ne voulez que consigner les intentions des parties dans certains domaines, 
vous pourriez élaborer une déclaration commune non contraignante ou une lettre d’inten-
tions. Pour ce document, vous avez besoin de suivre les étapes prévues à l’article 19 de l’Acte 
constitutif.

5. Compte tenu de ce qui précède, il est souhaitable de conclure un accord régissant 
les relations avec [organisme des Nations Unies], une organisation du système des Nations 
Unies, et asseoir la coopération entre les organismes des Nations Unies sur une base juridi-
que solide dès le départ conformément à l’article 19 de l’Acte constitutif.



606 Annuaire juridique 2010 

g) Mémorandum intérieur concernant l’interprétation  
de la disposition 109.05, b du Règlement du personnel

Interprétation du Statut et du Règlement du personnel — Appliquer l’inter-
prétation la plus rationnelle qui découle du sens ordinaire des termes utilisés 
dans le contexte, compte tenu du but et de l’objet, de l’histoire législative et 
de la pratique pertinente — Le vol choisi doit normalement emprunter l’itiné-
raire le plus direct et le plus économique

1. Je me réfère à votre courrier électronique du [date], dans lequel vous demandez 
mon interprétation du membre de phrase « l’itinéraire le plus direct et le plus économique » 
dans la disposition 109.05, b du Règlement du personnel, ainsi qu’à vos courriers électro-
niques de suivi en date des [dates] sur le même sujet, dont le dernier transmettait un tableau 
récapitulatif des pratiques pertinentes d’autres organisations internationales.

2. La disposition 109.05 porte sur l’itinéraire et le mode de transport empruntés lors 
des voyages aux frais de l’Organisation. Le paragraphe b de la disposition 109.05 détermine 
l’itinéraire et le mode de transport. Il se lit comme suit :

« b) Les voyages se font par l’itinéraire et le mode de transport les plus directs et 
les plus économiques, à moins que le Directeur général n’estime qu’il est de l’intérêt de 
l’Organisation que les intéressés empruntent un autre itinéraire ou un autre mode de 
transport. » (Non souligné dans le texte.)
3. Je crois comprendre de votre courrier électronique du [date] que, lorsque le mode 

de transport est l’avion, l’itinéraire le plus direct n’est pas nécessairement le plus économi-
que, ce qui a soulevé certaines difficultés dans l’application de la disposition. Votre question 
est donc de savoir si, dans les mêmes conditions de voyages :

« a) Les deux critères susmentionnés (à savoir “direct” et “économique”) ont le 
même poids et aucun d’eux n’a priorité sur l’autre (ce qui supposerait que, lorsque le 
coût du billet d’avion doit être approuvé, il faudrait prendre en considération à la fois 
l’itinéraire et le coût et trouver un compromis acceptable), ou 

« b) La notion de “plus direct” prévaut sur celle de “économique” (ce qui sup-
pose que l’itinéraire le plus direct doit être emprunté indépendamment de la différence 
de coûts entre les options comparables disponibles, même dans les cas où la différence 
de coûts entre les options est considérable). »

Interprétation des dispositions réglementaires

4. Avant d’expliquer ce que signifie, à notre avis, la disposition 109.05, b, il est néces-
saire de dire quelques mots sur notre façon d’aborder ces questions interprétatives. Confor-
mément aux principes généraux, nous tentons de donner aux dispositions réglementaires 
l’interprétation la plus rationnelle qui découle du sens ordinaire des termes utilisés dans 
le contexte. Si plus d’une interprétation est possible, ou si une disposition est ambiguë ou 
obscure, il peut être tenu compte de l’objet et du but de la disposition, de son histoire légis-
lative et de toute pratique pertinente dans son application. Étant donné que les dispositions 
réglementaires doivent dissiper toute équivoque, les interprétations permettant d’obtenir un 
certain résultat sont préférées à d’autres. On peut également présumer que les dispositions 
réglementaires sont censées produire des résultats raisonnables plutôt que déraisonnables 
ou absurdes.
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Voyage par avion par l’itinéraire le plus direct et le plus économique

5. Pour déterminer avec certitude l’effet et le sens exacts de la disposition 109.05, b, il 
conviendrait de commencer par une analyse syntaxique minutieuse de celle-ci. Lorsque le 
mode de transport utilisé est l’avion, la disposition 109.05, b stipule que les fonctionnaires 
doivent emprunter «  l’itinéraire le plus direct et le plus économique », à moins qu’il soit 
établi qu’il est de l’intérêt de l’Organisation qu’ils empruntent un autre itinéraire. Tels qu’ils 
sont utilisés dans la disposition, les modificateurs « le plus direct et économique » forment 
un syntagme adjectival qui qualifie le terme « itinéraire ». En d’autres termes, l’itinéraire 
parcouru doit être à la fois le plus direct et le plus économique.

6. Dans l’usage courant, l’expression «  le plus direct » signifie «  le plus court » (en 
distance ou en temps), tandis que « le plus économique » signifie « le moins coûteux » ou 
« le plus rentable ». À la lecture de vos courriers électroniques, il semble que la significa-
tion de ces termes soit celle qui lui est attribuée dans la pratique quotidienne de l’ONUDI. 
La principale question, toutefois, n’est pas tant de savoir ce que chaque expression signifie 
individuellement, mais ce qu’elles signifient ensemble en tant que modificateurs communs 
du terme « itinéraire ».

7. La difficulté perçue, voire l’absurdité, en exigeant qu’un itinéraire par avion soit 
simultanément le plus direct et économique est, comme il a déjà été dit, que l’itinéraire le plus 
économique en termes absolus n’est peut-être pas le plus direct. Or, le conflit entre ces deux 
exigences est plus apparent que réel, car le membre de phrase le plus direct et économique 
est en fait capable d’une construction rationnelle et raisonnable qui évite toute incohérence 
interne ou absurdité. Selon cette interprétation, le vol choisi doit emprunter l’itinéraire le plus 
court et être le moins coûteux sur cet itinéraire.

8. Nous croyons que l’interprétation énoncée ci-dessus est la seule interprétation cor-
recte et raisonnable de la disposition 109.05, b s’appliquant aux voyages par avion. L’interpré-
tation ne signifie pas, comme vous l’avez exprimé, que le critère de l’itinéraire le plus direct 
« prévaut » sur celui du plus économique. Au contraire, elle permet de réconcilier les deux 
critères sans nécessairement leur assigner une priorité. Elle ne signifie pas non plus qu’il 
faille «  prendre en considération à la fois l’itinéraire et le coût et trouver [une] solution 
équi librée », une telle construction étant problématique, ne serait-ce qu’en raison de son 
incertitude inhérente et du fait que la disposition ne prévoit aucune « solution équilibrée ».

9. La règle générale concernant l’itinéraire de voyage n’est pas absolue. Selon la dis-
position 109.05, b, l’itinéraire le plus direct et le plus économique doit être emprunté, à 
moins que le Directeur général estime qu’il est de l’intérêt de l’Organisation que les intéres-
sés empruntent un autre itinéraire ou un autre mode de transport. La possibilité d’un autre 
itinéraire pourrait régler les situations où, par exemple, l’itinéraire le plus direct et le plus 
économique implique de voyager à bord d’un transporteur dangereux, ou lorsque des éco-
nomies considérables peuvent être réalisées en empruntant un itinéraire un peu plus long. 
Dans ce dernier cas, l’itinéraire ne devrait normalement pas être beaucoup plus coûteux, 
c’est-à-dire qu’il ne devrait pas être beaucoup plus long ni multiplier les escales, car on peut 
supposer qu’il n’est pas dans l’intérêt de l’Organisation de porter indûment préjudice à son 
personnel. Il convient de noter que toute exception à l’itinéraire le plus direct et le plus éco-
nomique serait une décision administrative discrétionnaire susceptible d’appel en vertu du 
chapitre XII du règlement du personnel.
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Conclusion

10. En résumé, nos principales conclusions sont les suivantes :
 i) L’interprétation la plus raisonnable de l’exigence de la disposition 109.05, b, 

selon laquelle les voyages par avion se font par l’itinéraire le plus direct et le 
plus économique, est que le vol choisi doit normalement emprunter l’itiné-
raire le plus court et le moins coûteux;

 ii) Un itinéraire autre que l’itinéraire le plus direct et le plus économique peut 
être approuvé lorsqu’il est dans le meilleur intérêt de l’Organisation.

h) Mémorandum intérieur concernant les modalités  
de fonctionnement optimal des comptoirs de l’ONUDI

Aucune exigence pour conclure un accord particulier visant à faciliter la 
coo pération avec l’Organisation des Nations Unies  —  La coopération avec 
d’au tres organes n’exige aucun accord particulier

1. Nous nous référons à votre courrier électronique du [date], dans lequel vous de-
mandez un avis sur les modalités de fonctionnement optimales des bureaux de l’ONUDI 
placés sous l’autorité et la responsabilité pleines et entières de l’Organisation. Vous deman-
dez notamment si l’absence d’un accord particulier avec le PNUD constituerait un obstacle 
juridique pour le bon fonctionnement en continu des comptoirs de l’ONUDI. La réponse 
est non.

2. Il semble que la demande repose sur le postulat que la mise au point de pro-
grammes conjoints avec le PNUD et d’autres organismes des Nations Unies n’a pas été une 
condition préalable à l’existence d’accords particuliers entre les organismes. C’est juste, mais 
uniquement dans la mesure où l’Organisation des Nations Unies (y compris ses fonds et pro-
grammes) est visée.

3. L’article 19 de l’Acte constitutif et les directives concernant les relations de l’ONUDI 
avec les organisations intergouvernementales, non gouvernementales, gouvernementales et 
autres de la Conférence générale, annexe à la décision GC.1/Dec.41 (12 décembre 1985), 
exigent non seulement une coopération avec les institutions spécialisées et d’autres organi
sations du système des Nations Unies, mais également que cette coopération « soit basée sur 
des accords conclus séparément avec chaque institution et organisation » (voir Directives, 
par. 1). Entre autres, ces accords « doivent fournir une base pour [...]; b) la coordination et 
la coopération, y compris une action conjointe, dans la planification et la mise en œuvre de 
programmes d’assistance technique, d’études, de travaux de recherche et autres activités* ». 
Tous les accords avec les institutions spécialisées et les organisations du système des Nations 
Unies doivent être approuvés par le Conseil du développement industriel.

* Les Directives exigent également que les accords avec les institutions spécialisées et d’autres orga-
nisations du système des Nations Unies fournissent une base pour l’échange d’informations sur les activités 
en cours et prévues, une représentation réciproque dans les réunions des organes appropriés et une réduc-
tion des chevauchements dans les activités ou les programmes. Conformément aux Directives, des accords 
régissant les relations ont été conclus avec la FAO (4 mai 1990), l’OIT (14 septembre 1987), l’UNESCO 
(5 juin 1989), l’OMS (30 octobre 1989), l’AIEA (9 octobre 1987) et le FIDA (5 juin1989). 
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4. En revanche, dans le cas de l’Organisation des Nations Unies (y compris ses fonds 
et programmes qui, bien que jouissant d’un certain degré d’autonomie, sont des organes 
subsidiaires des Nations Unies), la base juridique de la coopération découle de l’article 18 
de l’Acte constitutif et de l’Accord régissant les relations entre l’ONUDI et l’Organisation des 
Nations Unies (17 décembre 1985), ainsi que des dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies. Ainsi, aucun obstacle juridique n’empêcherait l’ONUDI d’exploiter ses comp
toirs sans accord explicite avec le PNUD.

5. Comme on l’a vu, la Conférence générale a prié le Directeur général de convenir 
avec le PNUD d’un arrangement opérationnel et administratif approprié, compatible avec 
les conclusions et recommandations de l’évaluation finale conjointe de l’accord de coopéra-
tion avec le PNUD*. L’équipe d’évaluation a recommandé la conclusion d’un mémorandum 
d’accord avec le PNUD qui définit les arrangements opérationnels et administratifs au ni-
veau du pays, y compris des dispositions pour les comptoirs de l’ONUDI. Ces dispositions 
pratiques avec le PNUD peuvent être conclues par le Directeur général sans l’approbation 
du Conseil.

* La résolution GC.13/Res.7 (11 décembre 2009) stipule, dans la partie pertinente, ce qui suit : « La 
Conférence générale [...] 4. Prie le Directeur général : [...]; b) De convenir avec le PNUD en 2010 d’un ar-
rangement opérationnel et administratif approprié, compatible avec les conclusions et recommandations 
de l’évaluation finale conjointe et tenant compte des besoins des États membres. À cet égard, il faudrait 
s’attacher en particulier à examiner le fonctionnement des comptoirs de l’ONUDI établis dans les locaux 
du PNUD et leur rôle [...]. »


